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Instructions aux soumissionnaires 
 

A.  Introduction 

 

1. Portée de la 

soumission 

1.1 Le Maître de l’Ouvrage, tel qu’il est défini dans les Données 

Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO), lance un appel d’offres 

pour la réalisation des travaux brièvement définis dans les DPAO et 

décrits dans les spécifications techniques et les plans du Dossier 

d’appel d’offres. Le nom du projet ainsi que le numéro 

d’identification de l’appel d’offres figurent dans les DPAO. 
 

1.2 Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres : 
 

a) les termes “soumission” et “offre” et leurs dérivés sont 

synonymes ; 

b) le terme “par écrit” signifie communiqué sous forme écrite avec 

accusé de réception ; et 

c) le terme “jour” désigne un jour calendaire. 
 

2. Origine des fonds 

et budget alloué 

2.1 Les paiements autorisés par le Maître de l’Ouvrage au titre du 

marché pour lequel le présent appel d’offres est lancé (ci-après 

dénommé le Marché) seront couverts par la source de financement 

du projet définie dans les DPAO. 
 

2.2    Le budget alloué au projet est spécifié dans les DPAO. 
 

3. Soumissionnaires 

admis à concourir 

3.1 l’appel d’offres s’adresse à tout soumissionnaire répondant aux trois 

(3) critères ci-après : 
 

(a) ne pas être concerné par les critères d’exclusion de l’article 74 

du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code 

des Marchés Publics. 
 

(b) ne pas être affilié à une société ou entité : 
 

(i) qui a fourni des services de conseil pendant la phase 

préparatoire des Travaux ou du projet dont les Travaux 

font partie ou 
 

(ii) qui a été engagée (ou serait engagée) comme Maître 

d’Oeuvre au titre du Marché ;  
 

(c) ne pas avoir fait l’objet d’une décision d’exclusion pour 

corruption ou manoeuvres frauduleuses prise par les tribunaux 

en vertu des dispositions de l’article 180 du Code des Marchés 

Publics. 
 

3.2 Les soumissionnaires fourniront toutes les pièces établissant leur 

admissibilité à concourir que le Maître de l’Ouvrage peut exiger. La 

liste de ces pièces figure dans les DPAO. 
 

3.3 Les entreprises publiques sont admissibles si elles répondent de plus 

aux critères suivants : être juridiquement et financièrement 

autonomes, exécuter leurs activités dans le cadre du droit 

commercial et ne pas être placées sous la tutelle ou l’autorité directe 

ou indirecte du Maître de l’Ouvrage. 
 

4. Matériaux, 

matériels, 

fournitures, 

équipements et 

services autorisés 

4.1 Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, 

équipements et services devant être fournis dans le cadre du Marché 

peuvent provenir de tout pays, sauf mention contraire stipulée dans 

les DPAO. 
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4.2 Aux fins de la Clause 4.1 ci-dessus, le terme “provenance” désigne 

le lieu où les biens sont extraits, cultivés, produits ou fabriqués et 

d’où proviennent les services. Le terme “service” désigne 

notamment des services tels que la maintenance, l’assurance, le 

transport, l’installation et la formation. 

 

5. Qualification du 

Soumissionnaire 

5.1 En application des dispositions des articles 71 et 73 du Code des 

Marchés Publics, le soumissionnaire doit justifier aux fins 

d’attribution du marché, de ses capacités juridiques, techniques et 

financières et qu’il est à jour de toutes ses obligations fiscales et 

parafiscales. 

 

5.2  Pour des travaux dont l’exécution requiert une expérience générale 

de l’entreprise en matière de construction, le soumissionnaire doit, 

pour être qualifié, satisfaire aux critères tels que définis dans les 

DPAO. 
 

 
5.3 L’existence d’une série régulière de litiges et de sentences arbitrales à 

l’encontre du soumissionnaire ou de l’un ou l’autre membre d’un 

groupement d’entreprises peut conduire à la disqualification. 
 

 

5.4 Pour répondre à un appel d’offres, deux ou plusieurs entreprises 

peuvent se mettre en groupement. La déclaration de constitution de 

groupement doit préciser s’il s’agit d’un groupement conjoint ou 

solidaire. Dans les deux cas, l’accord de groupement doit préciser le 

chef de file ou mandataire, le rôle et les titres de chaque membre. 

Chaque membre est tenu de fournir les mêmes pièces. 

 

Les soumissions présentées par un groupement d’entreprises doivent 

satisfaire aux conditions suivantes : 
 

 

(a) l’offre et l’Acte d’engagement (lorsque l’offre a été retenue) 

doivent être signés de façon à engager tous les membres du 

groupement ; 
 

(b) le mandataire commun doit être habilité à assumer les 

responsabilités et à recevoir les instructions pour le compte et 

au nom de chacun des membres du groupement. L’ensemble 

de l’exécution du Marché ainsi que les paiements se feront 

exclusivement avec lui ; 
 

 

(c) une copie de l’accord de groupement conclu entre les 

membres du groupement doit être jointe à la soumission. 
 

5.5 Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions 

de méthodes de travail et de calendrier de travaux assez détaillées 

pour démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications 

techniques et aux délais d’exécution visés à la Clause 18.1 des 

Instructions aux soumissionnaires (IS). 

 
 

5.6 Les entreprises gabonaises et les groupements d’entreprises 

gabonaises peuvent bénéficier d’une marge de préférence nationale 

de dix (10) pour cent lors de l’évaluation des offres telle que 

spécifiée dans les DPAO. A cet effet, ils doivent fournir tous les 

renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux 

critères d’éligibilité décrits à la Clause 32 des IS. 
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6. Une offre par 

Soumissionnaire 

6.1 Chaque soumissionnaire ne présentera qu’une offre pour un appel 

d’offres, à titre individuel ou en tant que membre d’un groupement 

d’entreprises. Un soumissionnaire qui présente ou participe à 

plusieurs offres (à l’exception des variantes présentées en vertu de 

la Clause 18 des IS) sera disqualifié. 
 

7. Frais de 

soumission 

7.1 Le Soumissionnaire supportera tous les frais liés à la préparation et 

à la remise de son offre. Le Maître de l’Ouvrage ne sera en aucun 

cas responsable de ces frais, ni tenu de les payer, quels que soient le 

déroulement et l’issue de la procédure d’appel d’offres. 
 

8. Visite du site des 

travaux 

8.1 Il est recommandé au Soumissionnaire de visiter et d’inspecter le 

site des travaux et ses environs afin d’obtenir par lui-même, et sous 

sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être 

nécessaires pour la préparation de l’offre et la signature d’un 

marché pour l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du 

site sont à la charge du Soumissionnaire. 
 

8.2 Le Maître de l’Ouvrage autorisera le Soumissionnaire et ses 

employés ou agents à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains 

aux fins de ladite visite, à la condition expresse que le 

Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître de 

l’Ouvrage ou ses représentants, de toute responsabilité pouvant en 

résulter et l’indemnisent si nécessaire. Durant la visite, le 

soumissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou 

corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais 

encourus, si sa responsabilité est établie. 
 

8.3  Au terme de cette visite du site des travaux, le soumissionnaire 

présentera un rapport diagnostic de l’état des lieux et/ou un 

certificat de visite de site, tel(s) que précisé(s) dans les DPAO. 
 

8.4 Le Maître de l’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux 

au moment de la réunion préparatoire à l’établissement des offres 

mentionnée à la Clause 19 des IS. 
 

 

B.  Dossier d’Appel d’Offres 
 

9. Contenu du 

Dossier d’Appel 

d’Offres 

9.1 Le Dossier d’Appel d’Offres comprend les documents 

énumérés ci-après en tenant compte de tout additif publié 

conformément à la Clause 11 des IS : 

 

(a) Instructions aux Soumissionnaires (IS) ; 

(b) Données Particulières de l’Appel d’Offres (DPAO) ; 

(c) Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) ; 

(d) Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ; 

(e) Cahier des Clauses Techniques Générales (CCTG) ; 

(f) Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ; 

(g) Cahier des Clauses Environnementales (CCE) ; 

(h) Bordereau des prix unitaires et Détail quantitatif et estimatif ; 

(i) Spécifications Techniques ; 

(j) Plans ou descriptif de l’ouvrage ; 

(k) Modèles de formulaires tels que : 

 Modèle de soumission et annexes ; 

 Modèle de garantie d’offres ; 

 Modèle quitus de la caisse nationale de sécurité sociale; 

 Modèle de certificat de visite de site ; 

 Modèle de formulaire des données sur le chiffre 
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d’affaires ; 

 Modèle de formulaire de la capacité de financement 

/disponibilité d’un fond de roulement : modèles de 

certificats de disponibilité de liquidités, de nantissement 

de créances et de capacité d’endettement; 

 Modèle de formulaire de l’expérience générale en 

travaux ; 

 Modèle de formulaire de la situation financière ; 

 Modèle de formulaire de la disponibilité du matériel ; 

 Modèle de formulaire du personnel proposé ; 

 Modèle de formulaire de déclaration sur l’honneur ; 

 Cadre de sous-détail des prix; 

 Exemple de calcul d’un prix; 

 Modèle de formulaire de plan de charges de l’entreprise. 

 Etc. 

 

9.2 L’Avis d’Appel d’Offres ne fait pas partie du Dossier d’Appel 

d’Offres. 

 

9.3 Le Maître de l’Ouvrage ne peut être tenu responsable de 

l’intégralité du Dossier d’Appel d’Offres et de ses additifs, s’ils 

n’ont pas été obtenus directement de lui ou d’un agent autorisé par 

lui. 

 

9.4 Le soumissionnaire doit fournir tous les renseignements et 

documents demandés dans le Dossier d’Appel d’Offres. Tout 

manquement peut entraîner le rejet de son offre tel que spécifié 

dans les DPAO. 

 

 

10. Eclaircis-

sements apportés 

au Dossier 

d’Appel d’Offres 

10.1 Tout Soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le 

Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande par écrit, 

télégramme, télécopie ou courriel au Maître de l’Ouvrage, à 

l’adresse indiquée dans les DPAO, au plus tard dix (10) jours 

ouvrables avant la date d’ouverture des plis. Le Maître de 

l’Ouvrage répondra dans les mêmes formes, dans un délai de 

cinq (5) jours ouvrables, à toute demande d’éclaircissement 

reçue. Une copie de la réponse du Maître de l’Ouvrage, indiquant 

la question posée mais ne mentionnant pas son auteur, est 

adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier 

d’Appel d’Offres. 

 
 

11. Modification 

du Dossier 

d’Appel d’Offres 

11.1 A tout moment avant la date fixée pour le dépôt des offres, le 

Maître de l’Ouvrage peut modifier le Dossier d’Appel d’Offres 

en publiant un additif. 
 

11.2 Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier 

d’Appel d’Offres conformément à la Clause 9.1 des IS et doit 

être communiqué par écrit, télégramme, télécopie ou par courriel, 

à tous les soumissionnaires qui ont acheté le Dossier d’Appel 

d’Offres. Ces derniers accuseront réception de chacun des 

additifs au Maître de l’Ouvrage par écrit télégramme, télécopie 

ou par courriel. 
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11.3 Pour donner aux soumissionnaires suffisamment de temps pour 

tenir compte de l’additif dans la préparation de leurs offres, le 

Maître de l’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire, la 

date limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions 

de la Clause 22 des IS. 
 

C.  Préparation des offres 
 

12. Langue de l’offre 12.1 L’offre ainsi que toute correspondance et tous documents concernant 

la soumission, échangés entre le Soumissionnaire et le Maître de 

l’Ouvrage seront rédigés en français.  

 

12.1 Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le 

Soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à 

condition d’être accompagnés d’une traduction précise en français 

des passages concernant l’offre, auquel cas, aux fins d’interprétation 

de l’offre, la traduction française fait foi. 

 
 

13. Documents 

constitutifs l’offre 

13.1 L’offre présentée par le Soumissionnaire comprendra les documents 

suivants dûment remplis : 

a) soumission et annexes ; 
 

b) garantie d’offres ; 
 

c) bordereau des prix unitaires ; 
 

d) détail quantitatif et estimatif ;  
 

e) offres variantes si elles sont sollicitées ; 
 

f)  agrément de commerce ou fiche circuit ; 
 

g) formulaire des données sur le chiffre d’affaires dûment rempli et 

signé ; 
 

h) formulaire de la situation financière dûment rempli et signé ; 
 

i) formulaire de la disponibilité du matériel dûment rempli et signé ; 
 

j) formulaire de la capacité de financement/disponibilité d’un fond de 

roulement dûment rempli et signé ; 
 

k) formulaire de l’expérience générale en travaux dûment rempli et 

signé accompagné des certificats de bonne fin ou équivalents ; 
 

l)  formulaire du personnel proposé dûment rempli et 

signé accompagné des CV; 
 

m) attestation CNSS en cours de validité ; 
 

n) attestation d’imposition en cours de validité ; 
 

o) attestation de non faillite datant de moins de 6 mois ; 
 

p) bilans certifiés du nombre des dernières années précisées dans le 

DPAO; 
 

q) un certificat de visite du site et/ou un rapport diagnostic de l’état 

des lieux ; 
 

r) cadre de sous-détail des prix dûment rempli et signé; 
 

s)   quittance de paiement du DAO ; 
 

t) toute autre information ou document devant être rempli ou présenté 

par les soumissionnaires tel que spécifié dans les DPAO. Les 

soumissionnaires utiliseront à cet effet les documents et modèles 
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correspondants inclus dans le DAO, sous réserve des modifications 

apportées auxdits documents et des dispositions de la Clause 17.2 

des IS concernant les autres formes possibles de garantie d’offres. 
 

13.2 Si, conformément aux dispositions des DPAO, les soumissionnaires 

présentent des offres pour le présent Marché en même temps que pour 

d’autres lots inclus dans le même Appel d’Offres, ils devront l’indiquer 

dans la soumission, ainsi que les rabais offerts, le cas échéant, en cas 

d’attribution de plus d’un marché. 

 
 

14. Montant de l’offre 14.1 Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le 

Marché couvrira l’ensemble des Travaux décrits dans la Clause 1.1 

des IS, sur la base du Bordereau de prix et du Détail quantitatif et 

estimatif chiffrés présentés par le Soumissionnaire. 
 

14.2 Le Soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les 

postes du Bordereau de prix et du détail quantitatif et estimatif. Les 

postes pour lesquels le Soumissionnaire n’a pas indiqué de prix 

unitaires ne feront l’objet d’aucun paiement par le Maître de 

l’Ouvrage après exécution et seront supposés couverts par d’autres 

prix du détail quantitatif et estimatif. 
 

14.3 Sous réserve des dispositions contraires prévues aux DPAO et au 

CCAP, tous les droits, impôts et taxes payables par l’Entrepreneur au 

titre du Marché, ou à tout autre titre, trente (30) jours avant la date 

limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le 

montant total de l’offre présentée par le Soumissionnaire. 
 

14.4 Les prix indiqués par le Soumissionnaire seront fermes durant 

l’exécution du Marché, dans les conditions fixées par les dispositions 

de l’article 137 du Code des Marchés Publics, à moins qu’il n’en soit 

stipulé autrement dans les DPAO et le CCAP. Dans ce cas, le 

Soumissionnaire devra fournir les indices et paramètres retenus pour 

les formules de révision de prix en annexe à la soumission et présenter 

avec son offre tous les renseignements complémentaires. Le Maître de 

l’Ouvrage peut exiger du Soumissionnaire de justifier les paramètres 

qu’il propose. 
 

15. Monnaies de 

soumission et de 

règlement 

15.1 Le Soumissionnaire libellera entièrement les prix unitaires du 

Bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif tel que 

spécifié dans les DPAO. Le soumissionnaire qui compte engager les 

dépenses dans d’autres monnaies, dénommées monnaies étrangères, 

pour la réalisation des travaux, indiquera en annexe à la soumission, le 

ou les pourcentages du montant de l’offre nécessaire pour couvrir les 

besoins en monnaie étrangère. 
 

 15.2 Les taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son 

offre en Franc CFA seront spécifiés par le Soumissionnaire en annexe 

à la soumission. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du 

Marché, pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le 

Soumissionnaire retenu. 
 

15.3 Les Soumissionnaires indiqueront dans l’offre les détails de leurs 

besoins escomptés en devises. 
 

15.4 Le Maître de l’Ouvrage peut demander aux soumissionnaires 

d’expliquer leurs besoins en Franc CFA et en monnaies étrangères et 

de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et totaux, et 

indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables et conformes 
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aux dispositions de la Clause 15.2 des IS. A cette fin, un état détaillé 

de ses besoins en monnaies étrangères sera fourni par le 

Soumissionnaire. 

 
 

15.5 Durant l’exécution des Travaux, la part en monnaies étrangères restant 

à payer sur le Montant du Marché peut être révisée d’un commun 

accord par le Maître de l’Ouvrage et l’Entrepreneur de façon à tenir 

compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au 

titre du Marché. 
 

15.6 Le Soumissionnaire retenu pourra être requis de soumettre une 

décomposition des prix forfaitaires et un sous-détail des prix unitaires. 
 

16. Validité des offres 16.1 Les offres demeureront valides pour la durée indiquée aux DPAO à 

partir de la date d’ouverture des plis spécifiée à la Clause 25 des IS. 
 

16.2 Dans des circonstances exceptionnelles, avant l’expiration du délai 

initial de validité des offres, le Maître de l’Ouvrage peut demander 

aux soumissionnaires de proroger la durée de validité pour une durée 

additionnelle déterminée. Celle-ci ne peut excéder trente (30) jours.  

La demande et les réponses doivent être faites par écrit ou par 

télégramme, télécopie ou télex. Un Soumissionnaire peut refuser de 

proroger la validité de son offre sans perdre la garantie d’offres. Le 

Soumissionnaire qui accepte de proroger la durée de validité de son 

offre ne peut modifier son offre, mais il doit proroger la durée de 

validité de la garantie d’offres en conséquence et ce, conformément 

aux dispositions de la Clause 17 des IS. 
 

 

17. Garantie d’Offres 17.1 Le Soumissionnaire joindra à son offre une garantie d’offres, d’un 

montant compris entre 1 et 2% du montant de l’offre en Franc CFA ou 

d’un montant équivalent dans une monnaie librement convertible, tel 

qu’indiqué aux DPAO. 
 

17.2 La garantie d’offres peut se présenter, telle que spécifiée dans les 

DPAO, sous l’une des formes ci-après : 
 

a) garantie bancaire à première demande ou lettre de crédit 

irrévocable émise par une banque agréée par l’Autorité 

compétente en République Gabonaise.  
 

b) chèque de banque ou chèque dûment certifié par une banque 

de la place ; 

 

c) garantie émanant d’une société d’assurance respectant les 

règles du code CIMA ; 

 

d) garantie délivrée par un organisme financier habilité. 

 

La garantie bancaire sera conforme au modèle de garantie d’offres 

présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres. La garantie d’offres 

demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite 

de validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité 

demandée par le Maître de l’Ouvrage et acceptée par le 

Soumissionnaire, conformément aux dispositions de la Clause 16.2 

des IS. 

 

17.3 Toute offre non accompagnée d’une garantie d’offres acceptable sera 
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rejetée par le Maître de l’Ouvrage car considérée comme non 

conforme. La garantie d’offres d’un groupement d’entreprises peut 

être établie au nom du groupement ou au nom de l’un des membres 

du groupement ou chaque membre du groupement. 

 
 

17.4 Les garanties d’offres des soumissionnaires non retenus seront 

restituées dans les plus brefs délais, et au plus tard trente (30) jours 

après l’expiration du délai de validité des offres. 
 

17.5 La garantie d’offres de l’attributaire du Marché sera libérée dès que ce 

dernier aura signé l’Acte d’engagement et fourni la garantie de bonne 

exécution requise. 
 

17.6 La garantie d’offres peut être saisie : 
 

(a) si le Soumissionnaire retire son offre durant la période de 

validité, excepté dans le cas mentionné à la Clause 24.2 des IS; 
 

(b) si le Soumissionnaire n’accepte pas la correction du montant de 

sa soumission, conformément aux dispositions de la Clause 29.2 

des IS; ou 
 

(c) si l’attributaire du Marché ne parvient pas, dans les délais fixés, 
 

(i) à signer l’Acte d’engagement, ou 
 

(ii) à fournir la garantie de bonne exécution requise. 
 

18. Propositions 

variantes des 

soumissionnaires 

18.1 Lorsque les travaux peuvent être réalisés dans des délais d’exécution 

variables, les DPAO préciseront ces délais, et indiqueront la méthode 

retenue pour l’évaluation du délai d’achèvement proposé par le 

Soumissionnaire à l’intérieur des délais spécifiés. Les offres proposant 

des délais au-delà de ceux spécifiés seront considérées comme non 

conformes. 
 

18.2 Excepté dans le cas mentionné à la Clause 18.3 ci-dessous, les 

soumissionnaires souhaitant offrir des variantes techniques doivent 

d’abord chiffrer la solution de base du Maître de l’Ouvrage telle que 

décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres. En outre, ils doivent fournir 

tous les renseignements dont le Maître de l’Ouvrage a besoin pour 

procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les 

plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et 

méthodes de construction proposées, et tout autre détail utile. Le Maître 

de l’Ouvrage n’examinera, le cas échéant, que les variantes techniques 

du Soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été 

évaluée la moins disante. 
 
 

18.3 Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant les DPAO, à 

soumettre directement des variantes techniques pour certaines parties 

des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les 

Spécifications Techniques.  De telles variantes seront évaluées par le 

Maître de l’Ouvrage suivant leur mérite propre en accord avec les 

dispositions de la Clause 31.2 des IS. 
 

19. Réunion 

préparatoire à 

l’établissement des 

offres 

19.1 Le représentant que le Soumissionnaire aura désigné est invité à 

assister à une réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu, date et 

heure indiqués aux DPAO. 
 

19.2 La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des 

éclaircissements et de répondre à toute question qui pourrait être 

soulevée à ce stade. 
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19.3 Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre 

toute question par écrit, télégramme, télécopie ou courriel afin qu’elle 

parvienne au Maître de l’Ouvrage au moins une semaine avant la 

réunion préparatoire. Il se peut que le Maître de l’Ouvrage ne puisse 

répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans 

ce cas, les questions et réponses seront transmises selon les modalités 

de la clause suivante. 
 

 

 

19.4 Le procès-verbal de la réunion, incluant le texte des questions posées 

et des réponses données, y compris les réponses préparées après la 

réunion, sera transmis sans délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier 

d’Appel d’Offres.  Toute modification des documents d’appel d’offres 

énumérés à la Clause 9.1 des IS qui pourrait s’avérer nécessaire à 

l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître de l’Ouvrage 

en publiant un additif conformément aux dispositions de la Clause 11 

des IS, et non par le canal du procès-verbal de la réunion préparatoire. 
 
 

19.5 Le fait qu’un soumissionnaire n’assiste pas à la réunion préparatoire à 

l’établissement des offres ne sera pas un motif de disqualification. 
 

20. Forme et signature 

de l’offre 

20.1 Le Soumissionnaire préparera un original des documents constitutifs 

de l’offre décrits à la Clause 13 des IS, en un volume contenant la 

soumission et ses annexes, portant clairement l’indication 

“ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soumettra le nombre de 

copies requis dans les DPAO, portant l’indication “COPIE”.  En cas 

de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi. 
 

20.2 L’original et toutes les copies de l’offre devront être dactylographiés 

ou écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies, des photocopies 

sont également acceptables) et seront signés par la ou les personnes 

dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire. Toutes les 

pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements 

seront paraphées par le ou les signataires de l’offre. 
 

20.3 L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni 

surcharge, à moins que de telles corrections ne soient paraphées par le 

ou les signataires de la soumission. 
 

20.4 Le Soumissionnaire fournira les informations figurant au Modèle de 

Soumission qui sont relatives aux commissions versées ou à verser, le 

cas échéant, à des agents en relation avec la préparation ou la 

présentation de cette offre, et avec l’exécution du marché si le 

Soumissionnaire en est par la suite attributaire. 

 
D.  Dépôt des offres 

 

21. Cachetage et 

marquage des offres 

21.1 Pour chaque proposition, les candidats doivent préparer le nombre 

d’exemplaires indiqué dans les DPAO. Les offres doivent porter la 

mention « Original » ou « Copie », selon le cas. En cas de 

différence entre les exemplaires des offres, c’est l’original qui fait 

foi. 

 

21.2 Les offres du soumissionnaire doivent être contenues dans un 

grand pli fermé, cacheté et portant l’adresse de soumission et les 

renseignements sur le projet (intitulé, numéro de l’appel d’offres et 

le lot concerné, si nécessaire), ainsi que la mention «À ouvrir 

uniquement en séance d’ouverture des plis ».  
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 Ce grand pli contient trois enveloppes, dont la première comprend le 

dossier juridique de l’entreprise, la seconde l’offre technique et la 

dernière, l’offre financière. Chaque enveloppe doit contenir 

l’original et toutes les copies de l’offre.  

 

21.3  L’offre dûment établie doit être remise à l’adresse indiquée au plus 

tard à la date et à l’heure figurant dans les DPAO. Toute offre reçue 

après l’heure limite de soumission des propositions est retournée à 

l’expéditeur sans avoir été ouverte. 

 

21.4 Dès qu’est passée l’heure limite de remise des offres, les enveloppes 

contenant le dossier juridique, l’offre technique et l’offre financière 

sont ouvertes simultanément par la Commission d’Evaluation des 

Offres.  

 

21.5 Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme 

indiqué ci-dessus, le Maître de l’Ouvrage n’est en aucun cas tenu 

responsable si l’offre est égarée ou si elle est ouverte prématurément. 

Si l’enveloppe extérieure porte l’identité du Soumissionnaire, l’offre 

sera systématiquement rejetée. 

 

22. Date et heure 

limites de dépôt des 

offres 

22.1 Le Maître de l’Ouvrage doit recevoir les offres à l’adresse spécifiée à 

la Clause 21.3 des IS, au plus tard aux date et heure stipulées aux 

DPAO. 
 

22.2 Le Maître de l’Ouvrage peut, dans des circonstances exceptionnelles et 

à sa discrétion, proroger la date limite fixée pour le dépôt des offres en 

publiant un rectificatif conformément aux dispositions de la Clause 11 

des IS, auquel cas, tous les droits et obligations du Maître de 

l’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régis par la date 

limite initiale seront régis par la nouvelle date limite. 
 

23. Offres hors délai 23.1 Toute offre reçue par le Maître de l’Ouvrage après les date et heure 

limites fixées pour le dépôt des offres conformément à la Clause 22 

des IS sera retournée cachetée au soumissionnaire. 
 

 

24. Modification, 

substitution et retrait 

des offres 

24.1 Le Soumissionnaire peut modifier ou retirer son offre après l’avoir 

présentée, sous réserve que le Maître de l’Ouvrage  reçoive 

notification écrite de la modification ou du retrait avant les date et 

heure limites de dépôt des offres. 
 

24.2 La notification de modification ou retrait de l’offre par le 

Soumissionnaire sera rédigée, cachetée, marquée et remise 

conformément aux dispositions de la Clause 21 des IS, les enveloppes 

extérieure et intérieure portant en plus la mention 

“MODIFICATION”, ou “RETRAIT,” selon le cas.  Le retrait peut être 

également notifié par courriel, mais devra dans ce cas être confirmé 

par une notification écrite dûment signée dont la date  ne sera pas 

postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres, le cachet 

postal faisant foi. 
 

24.3 Aucune offre ne peut être modifiée par le Soumissionnaire après les 

date et heure limites de remise des soumissions. 
 

24.4 Le retrait d’une offre entre la date limite fixée pour le dépôt des offres 

et l’expiration du délai de validité des offres spécifiée dans la 

Clause 16 des IS peut entraîner la saisie de la garantie d’offres 
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conformément aux dispositions de la Clause 17.6 des IS. 
 

 

E.  Ouverture des plis et évaluation des offres 
 

25. Ouverture des 

plis 

25.1 Le Maître de l’Ouvrage ouvrira les plis, y compris les modifications 

effectuées conformément aux dispositions de la Clause 24 des IS, en 

présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent y 

assister aux date, heure et adresse stipulées aux DPAO. Les 

représentants des soumissionnaires présents signeront un registre 

attestant leur présence. 
 

25.2 Les enveloppes marquées “RETRAIT” seront ouvertes et lues en 

premier.  Les offres qui ont fait l’objet d’une notification acceptable de 

retrait conformément à la Clause 24 des IS ne sont pas ouvertes. 
 

25.3 Lors de l’ouverture des plis, le Maître de l’Ouvrage annoncera les 

noms des soumissionnaires, les montants des offres, y compris toute 

variante, les rabais éventuels, les modifications et les retraits des 

offres, la présence (ou l’absence) de garantie d’offres, et toute autre 

information que le Maître de l’Ouvrage peut juger appropriée.  

Ensuite, les enveloppes portant la mention «MODIFICATION» sont 

ouvertes et leur contenu lu en public. Aucune offre ne sera rejetée à 

l’ouverture des plis, à l’exception des offres portant l’identité du 

soumissionnaire et celles reçues hors délai, conformément aux 

Clauses 21 et 23 des IS. 
 

25.4 Le Maître de l’Ouvrage établira le procès-verbal de l’ouverture des 

plis, qui comporte notamment les informations communiquées aux 

soumissionnaires présents conformément aux dispositions de la Clause 

25.3 ci-dessus. 
 

 

 

25.5 Les offres qui n’ont pas été ouvertes ou dont le montant n’a pas été lu 

lors de la séance d’ouverture des plis ne sont en aucun cas soumises à 

l’évaluation. 
 

26. Caractère 

confidentiel de la 

procédure 

26.1 Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, à 

l’évaluation et à la comparaison des offres, et aux recommandations 

concernant l’attribution du marché ne doit être divulguée aux 

soumissionnaires ou à toute autre personne ne participant pas 

officiellement à cette procédure avant l’annonce de l’attribution du 

marché.  Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer le 

Maître de l’Ouvrage ou l’un des membres de la commission 

d’évaluation des offres, dans l’examen des soumissions ou la décision 

d’attribution entraînera le rejet de son offre. 
 

27. Eclaircissements 

apportés aux offres et 

contacts avec le 

Maître de l’Ouvrage 

27.1 Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la comparaison des offres, le 

Maître de l’Ouvrage peut, s’il le désire, demander à tout 

soumissionnaire de donner des éclaircissements sur son offre, y 

compris un sous-détail des prix unitaires. La demande 

d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont formulées par 

lettre ou par courriel, mais aucun changement du montant ou du 

contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si 

c’est nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul 

découvertes par le Maître de l’Ouvrage lors de l’évaluation des 

soumissions conformément aux dispositions de la Clause 29 des IS. 
 

27.2 Sous réserve des dispositions de la Clause 27.1 ci-dessus, les 
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soumissionnaires ne contacteront pas le Maître de l’Ouvrage pour des 

questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et 

l’attribution du marché.  Si un soumissionnaire souhaite porter à 

l’attention du Maître de l’Ouvrage des informations complémentaires, 

il devra le faire par écrit. 
 

27.3 Toute tentative faite par un soumissionnaire pour influencer les 

décisions du Maître de l’Ouvrage ou l’un des membres de la 

commission d’évaluation relatives à l’évaluation et la comparaison des 

offres ou l’attribution du marché entraînera le rejet de son offre. 
 

28. Examen des 

offres et 

détermination de leur 

conformité 

28.1 Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres, le Maître de 

l’Ouvrage vérifiera que chaque offre : 
 

(i) a été dûment signée;  
 

(ii) est accompagnée des garanties requises;  
 

(iii) est conforme pour l’essentiel aux conditions fixées dans le 

Dossier d’Appel d’Offres ; et  
 

(iv) présente toute précision et/ou justification que le Maître de 

l’Ouvrage peut exiger pour déterminer sa conformité, selon 

les dispositions de la Clause 28.2 ci-dessous.  De plus, le 

Soumissionnaire, s’il en est requis, devra fournir tout 

élément de justification, conformément aux Clauses 15.4 et 

15.6 des IS. 
 

28.2 Une offre conforme au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui 

respecte tous les termes, conditions, et spécifications du Dossier 

d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante.  Une 

divergence ou réserve importante est celle qui : (i) affecte sensiblement 

l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux; (ii) limite 

sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres, les 

droits du Maître de l’Ouvrage ou les obligations de l’Entrepreneur au 

titre du Marché; ou (iii) est telle que sa rectification affecterait 

injustement la compétitivité des autres soumissionnaires qui ont 

présenté des offres conformes au Dossier d’Appel d’Offres. Le Maître 

de l’Ouvrage déterminera si l’offre est conforme aux dispositions du 

Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir 

recours à des éléments de preuve extrinsèques. 
 

28.3 Si une soumission n’est pas conforme, elle sera rejetée par le Maître de 

l’Ouvrage et ne peut être par la suite rendue conforme par la correction 

ou le retrait subséquent de la divergence ou réserve qui la rendait non 

conforme. 
 

29. Correction des 

erreurs 

29.1 Le Maître de l’Ouvrage vérifiera les offres reconnues conformes au 

Dossier d’Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul 

éventuelles.  Le Maître de l’Ouvrage corrigera les erreurs de la façon 

suivante : 
 

(a) lorsqu’il y a une différence entre les montants en chiffres et en 

lettres, le montant en lettres fera foi; et 
 

(b) lorsqu’il y a une incohérence entre le prix unitaire et le prix total 

obtenu en multipliant le prix unitaire par la quantité, le prix 

unitaire cité fera foi, à moins que le Maître de l’Ouvrage estime 

qu’il s’agit d’une erreur grossière de virgule dans le prix unitaire, 

auquel cas le prix total tel qu’il est présenté fera foi et le prix 
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unitaire sera corrigé. 
 

29.2 Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par le Maître de 

l’Ouvrage, conformément à la procédure susmentionnée pour la 

correction des erreurs et, avec l’accord du Soumissionnaire, ledit 

montant sera réputé engager le Soumissionnaire. Si le Soumissionnaire 

n’accepte pas la correction ainsi effectuée, son offre sera rejetée et la 

garantie d’offres pourrait être saisie conformément aux dispositions de 

la Clause 17.6 (b) des IS. 
 

30. Conversion en 

une seule monnaie 

 

30.1 Pour la comparaison des offres, le montant de la soumission sera 

d’abord décomposé dans les montants respectifs payables en diverses 

monnaies, à l’aide des taux de change spécifiés à la Clause 15.2 des IS. 
 

30.2 Dans une seconde étape, le Maître de l’Ouvrage convertira les 

montants en diverses monnaies dans lesquelles le montant de la 

soumission est payable (non compris les sommes provisionnelles, mais 

y compris le montant des travaux en régie lorsqu’ils sont chiffrés de 

façon compétitive) soit : 
 

(a) en Franc CFA en utilisant les cours vendeurs établis pour de 

semblables transactions par l’institution mentionnée aux DPAO 

et à la date stipulée aux DPAO; ou 
 

(b) dans une monnaie couramment utilisée pour les transactions 

internationales, telle que le dollar des Etats-Unis ou l’Euro, 

définie dans les DPAO, au taux de change vendeur publié dans la 

presse internationale, comme stipulé aux DPAO et à la date 

précisée aux DPAO, pour les montants payables en monnaies 

étrangères; et au taux de change vendeur établi pour de 

semblables transactions par l’autorité spécifiée à la Clause 30.2 

(a) ci-dessus, à la date précisée aux DPAO, pour les montants 

payables en Franc CFA. 
 

 

31. Évaluation des 

offres  
 

31.1 Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de la 

Clause 28 des IS, seront évaluées et comparées par le Maître de 

l’Ouvrage. 
 

31.2 Pendant la période allant de l’ouverture des offres à l’attribution du 

Marché, tout candidat souhaitant prendre contact avec le Maître de 

l’Ouvrage à propos d’une question en rapport avec son offre doit le 

faire par écrit à l’adresse indiquée dans les DPAO. Toute tentative 

faite par le candidat pour influencer le Maître de l’Ouvrage lors de 

l’évaluation de l’offre, de la comparaison des offres ou de 

l’attribution du Marché entraînera le rejet de son offre. 
 

31.3 La Commission d’Evaluation des Offres évalue les offres techniques 

sur la base des critères d’évaluation retenus aux DPAO. Une offre 

peut être rejetée à ce stade si elle ne satisfait pas à des aspects 

importants du cahier des charges. 
 

31.4 La Commission d’Evaluation des Offres établit si les offres financières 

sont complètes et ne comportent pas d’erreur. Sinon, elle corrige toute 

erreur de calcul, procède aux ajustements appropriés pour refléter les 

rabais ou autres modifications de prix proposés et convertit les prix 

exprimés en diverses monnaies dans la monnaie spécifiée dans les 

DPAO. Les taux de change officiels utilisés à cet effet, fournis par la 

source indiquée dans les DPAO, sont ceux de la date spécifiée dans les 

DPAO. L’évaluation est faite sans tenir compte des impôts, droits, taxes 
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et autres charges fiscales dus au titre de la législation gabonaise et 

applicables aux candidats étrangers et non résidents (dus au titre du 

Marché, sauf exonération). 

 
 

 31.5 Le Maître de l’Ouvrage retient l’offre évaluée la moins disante 

parmi les candidats jugés techniquement capables de réaliser les 

travaux de façon satisfaisante.  
 

32. Préférence 

nationale et 

communautaire 

32.1 Si cette disposition est mentionnée aux DPAO, certaines entreprises 

gabonaises peuvent bénéficier d’une marge de préférence aux fins 

d’évaluation des offres. Les dispositions suivantes s’appliqueront. 

 

32.2 Les soumissionnaires bénéficiant de la marge de préférence nationale 

devront fournir toutes les pièces permettant d’établir qu’ils répondent 

au moins à l’un des critères ci-après pour bénéficier d’une marge de 

préférence de dix (10) pour cent dans la comparaison de leurs offres 

avec celles des soumissionnaires qui n’en bénéficient pas. A cet effet, 

ils doivent : 
 

(a) être juridiquement constitués conformément à la législation en 

vigueur au Gabon; 
 

(b) avoir un capital détenu en totalité par des gabonais; 
 

(c) avoir un agrément PME délivré par l’Autorité compétente ; 
 

(d) avoir au moins 50 % des cadres constitués par des gabonais ; 
 

(e) ne pas être liés par un quelconque accord par lequel une part 

importante des profits nets ou autres avantages tangibles 

reviendrait ou serait payée à des personnes non éligibles ; 
 
 

(f) remplir les autres critères mentionnés aux DPAO, le cas échéant. 

 
 

32.3 Les groupements constitués d’entreprises gabonaises et étrangères sont 

admis à bénéficier de la marge de préférence, à condition que le ou les 

membres gabonais : 
 

(a) remplissent individuellement les conditions leur permettant de 

bénéficier de la préférence; 
 

(b) aient un intérêt d’au moins cinquante (50) pour cent aux résultats 

du groupement, selon les dispositions de l’accord de groupement 

relatives au partage des profits et pertes; 
 

(c) réalisent, dans le cadre des arrangements proposés, au moins 

cinquante (50) pour cent de la valeur des Travaux, sans compter 

les sommes provisionnelles (sous réserve que le ou les membres 

nationaux soient qualifiés pour exécuter ce volume de Travaux, 

conformément aux critères de la Clause 5.2 des IS).  Ces 

cinquante (50) pour cent doivent exclure les matériaux ou 

équipements qui seront importés par le partenaire national; et 
 

(d) remplissent les autres critères mentionnés aux DPAO, le cas 

échéant. 
 

32.4 Pour appliquer la marge de préférence, la méthode suivante sera 

utilisée : 
 

(a) Après conversion des soumissions en une seule monnaie, 

conformément aux dispositions de la Clause 30.2 (a) des IS, les 



 17 

offres conformes seront classées dans les groupes suivants : 
 

(i) Groupe A : offres présentées par des soumissionnaires 

nationaux et des groupements d’entreprises répondant aux 

critères énoncés dans les Clauses 32.2 et 32.3 ci-dessus, 

respectivement; et 
 

(ii) Groupe B : toutes les autres offres. 
 

 

(b) Aux seules fins d’évaluation et de comparaison des offres, un 

montant égal à dix (10) pour cent des montants évalués des 

soumissions, déterminés conformément aux dispositions des 

alinéas (a) à (e) et, le cas échéant, (f) de la Clause 32.2 des IS, 

sera ajouté à toutes les soumissions classées dans le Groupe B. 
 

32.5 Les variantes, lorsqu’elles sont demandées ou autorisées, seront 

évaluées séparément, conformément aux dispositions de la Clause 18 

des IS et seront sujettes à l’application de la marge de préférence 

nationale conformément à la Clause 32.4 ci-dessus. 

 

32.6 Pour la préférence communautaire, ils doivent être ressortissants de 

l'espace de la Communauté Economique des Etats membres de 

l'Afrique centrale. 

 

On entend par entreprise ressortissante de l'espace CEMAC tout 

soumissionnaire résident fiscal en République gabonaise ou dans l'un 

des Etats membres de la CEMAC.  

 

 

32.7 Par dérogation aux dispositions ci-dessus visées et dans le cas d'un 

marché d'une collectivité locale ou de l'un de ses établissements publics, 

le candidat étranger qui n'est pas une entreprise communautaire ou 

nationale et qui aura prévu de sous-traiter au moins trente pour cent de la 

valeur globale du marché à une entreprise gabonaise peut bénéficier 

d'une marge de préférence qui ne peut être supérieure à dix pour cent. 

 

32.8 Pour leur mise en œuvre, se référer aux dispositions des articles 91 et 

92  du Code des Marchés Publics. 

 
 

 

 

F.  Attribution du Marché 
 

 

33. Attribution 33.1 Sous réserve de la Clause 34 des IS, la Commission d’Evaluation des 

Offres attribuera le Marché au Soumissionnaire dont l’offre a été 

reconnue conforme au Dossier d’Appel d’Offres et qui a soumis l’offre 

évaluée la moins disante, selon les Clauses 31 et 32 des IS, sous réserve 

que : 
 

- ledit Soumissionnaire ait été jugé (i) éligible conformément aux 

dispositions de la Clause 3.1 des IS; et (ii) qualifié conformément aux 

dispositions de la Clause 5 des IS ; 
 

- son offre ne soit pas anormalement basse. 
 

33.2 Si, selon la Clause 13.2 des IS, l’appel d’offres porte sur plusieurs 

marchés, l’offre la moins-disante sera déterminée en évaluant ce 

marché en liaison avec les autres marchés à attribuer concurremment, 

en prenant en compte les rabais offerts par les soumissionnaires en cas 
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d’attribution de plus d’un marché. 
 

33.3 Si, selon la Clause 18.3 des IS, les soumissionnaires ont été autorisés à 

soumettre des variantes techniques, les dispositions de la Clause 33.1 

ci-dessus s’appliqueront à l’offre basée sur la variante en question. 
 

34. Appel d’offres 

infructueux 

34.1 Le Maître de l’Ouvrage se réserve le droit de ne pas donner suite à la 

procédure d’appel d’offres s’il n’a pas obtenu des offres acceptables. 

Dans ce cas, l’appel d’offres est déclaré infructueux. Le Maître de 

l’Ouvrage est tenu de lancer une autre consultation conformément aux 

dispositions des articles 85 et 86 du code des marchés publics. 

 

35. Droit du 

Maître de 

l’Ouvrage 

d’annuler la 

procédure 

 

35.1 Le Maître de l’Ouvrage peut, pour des raisons d’intérêt général, arrêter 

ou annuler la procédure d’appel d’offres, conformément aux 

dispositions de l’article 98 du Code des Marchés Publics. 

 

36. Notification de 

l’attribution du 

marché 

36.1 Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le Maître de 

l’Ouvrage, ce dernier notifiera à l’attributaire du Marché par écrit que 

sa soumission a été acceptée. 
 

36.2 La notification de l’attribution du Marché constitue le point de départ 

de la formation du Marché. 
 

36.3 De même, le Maître de l’Ouvrage informera dans les meilleurs délais 

les autres soumissionnaires que leurs offres n’ont pas été retenues et les 

motifs du rejet. Ensuite il leur restituera leurs garanties d’offres, 

conformément aux dispositions de la Clause 17.4 des IS. 

 

 

37. Signature du 

marché 

 

37.1 Le Maître de l’Ouvrage, dans un délai de dix (10) jours ouvrables après 

publication des résultats, va procéder à la mise au point du marché, sa 

signature, puis son approbation, conformément aux dispositions de 

l’article 101 du Code des Marchés Publics. A cet effet, il enverra à 

l’attributaire du Marché, en même temps que le projet de marché 

(convention), l’Acte d’engagement figurant au Dossier d’Appel 

d’Offres, qui récapitule toutes les dispositions acceptées par les parties. 
 

37.2 Dans les trente (30) jours suivant la réception du projet de Marché et 

l’Acte d’engagement, l’attributaire du Marché le signera et le renverra au 

Maître de l’Ouvrage, accompagné de la garantie de bonne exécution 

requise. 

 
 

38. Garantie de 

bonne exécution 

38.1 Dans les trente (30) jours suivant la réception de la notification 

d’attribution du marché, l’attributaire fournira au Maître de l’Ouvrage 

une garantie de bonne exécution, sous la forme stipulée aux DPAO, 

conformément au modèle de garantie fourni dans le Dossier d’Appels 

d’Offres, ou sous toute autre forme acceptable par le Maître de 

l’Ouvrage. 
 

38.2 La garantie de bonne exécution fournie par l’attributaire du Marché 

sous forme de garantie bancaire, sera émise soit (a) au choix de 

l’attributaire, par une banque située au Gabon, soit (b) avec l’accord 

préalable du Maître de l’Ouvrage, directement par une banque étrangère 

agréée par l’Autorité compétente en République Gabonaise. 
 

38.3 Si l’attributaire du Marché ne remplit pas les conditions stipulées dans 

les Clauses 37 ou 38 des IS, l’attribution du Marché sera annulée et la 
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garantie de l’offre saisie. Le Maître de l’Ouvrage pourra alors attribuer 

le Marché au Soumissionnaire classé second lors de l’évaluation des 

offres. 
 

39. Corruption ou 

manoeuvres 

frauduleuses 

39.1 En application des dispositions des articles 179 et 183 du Code des 

Marchés Publics, la Direction Générale des Marchés Publics rejettera 

toute proposition d’attribution de marché s’il est établi que : 

 

a) le soumissionnaire a délibérément introduit des informations 

erronées dans son dossier de candidature ; 
 

b) l’attributaire proposé est coupable de corruption ou s’est livré à des 

manœuvres frauduleuses en vue de l’obtention ou pendant 

l’exécution du marché. 

 

Dans ce cas, l’Entreprise se voit interdire toute participation aux 

marchés publics pour une période déterminée par décision de l’Agence 

de Régulation des Marchés Publics conformément aux dispositions des 

articles 180 et 181 du Code des Marchés Publics. 

 

39.2  Aux fins de la clause 39.1 ci-dessus, les expressions ci-après sont 

définies de la façon suivante : 
 

a. est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou 

accepte un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un 

agent public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché, 

et 
 

b. se livre à des “manoeuvres frauduleuses” quiconque déforme ou 

dénature des faits afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un 

marché de manière préjudiciable au Maître de l’Ouvrage. 

“Manoeuvres frauduleuses” comprend notamment toute entente ou 

manoeuvre collusoire des soumissionnaires (avant ou après la remise 

de l’offre) visant à maintenir artificiellement les prix des offres à des 

niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient du jeu d’une 

concurrence libre et ouverte, et à priver le Maître de l’Ouvrage des 

avantages de cette dernière. 
 

40. Recours 40.1 En application des dispositions des articles 169 à 176 du Code des 

Marchés Publics, tout candidat ou soumissionnaire se sentant lésé peut 

exercer un recours auprès de l’Autorité contractante ou de son 

supérieur hiérarchique ou encore auprès de l’ARMP. 
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DONNEES PARTICULIERES 

DE L’APPEL D’OFFRES  
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Données Particulières de l’Appel d’Offres 
 
 

 

Référence des 

Instructions aux 

soumissionnaires 
 

 

Introduction 

 

1.1 Nom du Maître de l’Ouvrage : 
 

Direction Générale du Budget et des Finances Publiques 
BP : 198 Libreville 
Tel : 01 79 50 52 

 

1.1 Description sommaire des Travaux : 
 
Travaux de réfection des écoles publiques concernant les corps d’état 

suivants : 

- toiture étanchéité ; 

- plomberie sanitaire; 

- électricité ; 

- peinture ; 

- menuiserie ; 

- maçonnerie ; 

- etc. 
1.1 Nom du Projet :  

 

Réfection des écoles publiques repartie en lots comme suit : 
- Lot 1 : réfection école publique de Nzeng-Ayong Lac (Libreville) 

- Lot 2 : réfection école publique de la Peyrie (Libreville) 

- Lot 3 : réfection école publique de Glass (Libreville) 

- Lot 4 : réfection école publique d’Akiéni A (Akiéni) 

- Lot 5 : réfection école publique de Mangoungou (Franceville) 

- Lot 6 : réfection école publique Rénovation (Mounana) 

- Lot 7 : réfection école publique de Bifoun (Bifoun) 

- Lot 8 : réfection école publique de Bassali (Fougamou) 

- Lot 9 : réfection école publique de Dougassou (Moabi) 

- Lot 10 : réfection école publique de Mongo (Moulengui-Binza) 

- Lot 11 : réfection école publique de la Lopé (Lopé) 

- Lot 12 : réfection école publique de Pana (Pana) 

- Lot 13 : réfection école publique de Baniati (Baniati) 

- Lot 14 : réfection école publique Ambourouët Avaro (Port-

Gentil) 

- Lot 15 : réfection école publique de Matanda (Port-Gentil) 
 

1.1 Numéro d’identification de l’appel d’offres :  
 

N° 003/ MBCP/DGBFIP/REFECTION/2015 
 

2.1 Source de financement :  
Etat gabonais, exercice 2015 
 

3.2 Liste des pièces à fournir : 
 

Le soumissionnaire fournira les pièces suivantes : 

(a) soumission et annexes ; 

(b) déclaration de constitution de groupement pour les membres 

d’un groupement. L’accord de groupement doit préciser le statut 

juridique, le chef de file, le rôle et les titres de chaque membre. 
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Chaque membre doit fournir les mêmes pièces ; 

(c) garantie d’offres ; 

(d) bordereau des prix unitaires ; 

(e) détail quantitatif et estimatif ;  

(f) agrément de commerce ou fiche circuit ; 

(g) quittance de paiement du DAO ; 

(h) attestation CNSS en cours de validité ; 

(i) attestation d’imposition en cours de validité ; 

(j) attestation de non faillite datant de moins de 6 mois ;  

(k) formulaire de l’expérience générale en travaux dûment rempli et 

signé ; 

(l) formulaire du personnel clé proposé dûment rempli et 

signé accompagné des CV ; 

(m)  déclaration sur l’honneur pour justifier qu’il n’entre dans aucun 

cas des articles 74, 179 et 183 du code des marchés ; 

(n) certificat de visite du site accompagné d’un rapport diagnostic 

de l’état des lieux faisant ressortir : (i) l’état de dégradation des 

bâtiments, (ii) les types de dégradation relevés, (iii) les 

contraintes in situ, (iv) les servitudes (eau, électricité, 

téléphone), etc.   
 

4.1 Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés : 
 

Les matériaux, les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, 

équipements et services devant être fournis dans le cadre du marché 

peuvent provenir de tout pays. 
 

5.2 Qualification du soumissionnaire 
 

L’exécution de ces travaux nécessite une expérience générale en travaux. 

Pour se voir attribuer le marché, le soumissionnaire doit satisfaire à tous 

les critères ci-après : 
 

Enveloppe n°1 : Dossier administratif et juridique 
 

 

 déclaration de constitution de groupement, le cas échéant ; 

 agrément de commerce ou fiche circuit conforme à l’objet du 

marché ; 

 garantie d’offres 1% du montant de l’offre;  

 quittance de paiement du dossier ; 

 attestation de non faillite datant de moins de 6 mois ; 

 déclaration sur l’honneur ; 

 certificat de visite de site délivré par la PRM ou toute autre 

personne désignée par elle. 
 

Enveloppe n°2 : Offre technique 
 

 Personnel clé 

 

Le soumissionnaire doit disposer du personnel clé suivant : 
 

- Chef de chantier ou conducteur des travaux ayant un niveau 

d’étude au moins BTS ou équivalent et justifiant d’au 

moins de deux (2) ans d’expérience en travaux de 

bâtiment; 
 

- Chefs d’équipes  justifiant d’au moins de deux (2) ans 

d’expérience en travaux de bâtiment; 
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 - etc. 

 

 Rapport diagnostic de l’état des lieux faisant ressortir : (i) 

l’état de dégradation des bâtiments, (ii) les types de dégradation 

relevés, (iii) les contraintes in situ, (iv) les servitudes (eau, 

électricité, téléphone), etc.   
 

Enveloppe n°3 : Offre financière 
 

 

 Soumission et annexes ; 
 

 Cadre du bordereau des prix unitaires ; 
 

 Détail quantitatif et estimatif. 
 

8.1 Visite du site des travaux 
 

La visite du site des travaux est obligatoire. 
 

9.4 Pièces obligatoires 
 

Le soumissionnaire doit obligatoirement joindre à son offre les pièces ci-

après, sous peine de rejet : 
 

 l’acte de soumission; 

 l’agrément de commerce ou fiche circuit ; 

 l’attestation de non faillite datant de moins de six (6) mois ; 

 la quittance du Trésor Public justifiant l’achat du DAO ; 

 la garantie d’offre. 

 

10.1 Eclaircissements au Dossier d’Appel d’Offres : 
 

Tout Soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le 

Dossier d’Appel d’Offres peut en faire la demande par écrit, télégramme, 

télécopie ou courriel à l’adresse ci-après : 

Direction Générale du Budget et des Finances Publiques 

Immeuble abritant les services de l’ex Direction Générale du Contrôle 

des Ressources et des Charges Publiques (ex Ministère des Finances en 

face de la SEEG centre ville) 

2
ième

 étage, porte 202 

BP : 198 Libreville 

Tel : 01 79 50 52 
 

12.1 Langue de l’offre 

L’offre ainsi que toute correspondance et tous documents concernant la 

soumission, échangés entre le Soumissionnaire et le Maître de l’Ouvrage 

seront rédigés en français. 

 

12.2 Documents complémentaires de l’offre 

 

Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le 

Soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition 

d’être accompagnés d’une traduction précise en français. 
 

Prix et monnaie de l’offre 
 

 

 

14.3 Montant de l’offre : 
 

Les prix du présent marché sont réputés être toutes taxes comprises, sauf 

dérogation. Dans ce cas, le Soumissionnaire est tenu d’en apporter la 

preuve. 
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14.4 Révision des prix : 
 

Les prix du présent marché seront fermes. 
 

 

15.1 Monnaie de soumission : 
 

Les soumissionnaires indiqueront le prix de leur offre entièrement en 

francs CFA. 
 

 

 

 

Préparation et dépôt des offres 
 

 

 

16.1 Période de validité des offres : 
 

La période de validité des offres est de 120 jours après la date limite de 

dépôt des offres. Mais, ce délai peut être prorogé au maximum de trente 

(30) jours, conformément aux dispositions de l’article 83 du Code des 

Marchés Publics. 
 

17.1 

 

 

Garantie d’offres : 
 

Le soumissionnaire joindra à son offre une garantie de 1% du montant de 

l’offre. 

 

Par dérogation aux dispositions de l'article 81 du Code des Marchés 

Publics, les entreprises bénéficiant de l'agrément PME ayant au plus cinq 

ans d'existence ne sont pas soumises à l'obligation de garantie. 
 

17.2 Forme de la garantie d’offres 

 

La garantie d’offres se présentera sous l’une des formes suivantes : 

 

a) garantie bancaire à première demande ou lettre de crédit 

irrévocable émise par une banque agréée par l’Autorité 

compétente en République Gabonaise ; 

 

b)  chèque de banque ou chèque dûment certifié par une 

banque de la place ; 

 

c) garantie émanant d’une société d’assurance respectant les 

règles du code CIMA ; 

 

d)  garantie délivrée par un organisme financier habilité. 

 

18.3 Variantes techniques : 

Sans objet. 
 

19.1 Réunion préparatoire 
 

Sans objet. 

 

20.1 Nombre de copies de l’offre qui doivent être remplies et envoyées : 
 

Un (1) original et quatre (4) copies 

 

Chaque offre (technique et financière) doit avoir un sommaire et des 

intercalaires identifiant chaque partie.  

Toute offre non conforme à cette présentation peut être rejetée. 
 

21.2 Fermeture et marquage des offres 
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Le grand pli doit être anonyme, fermé et porter les informations 

suivantes : 
 

- l’adresse du maître de l’ouvrage où les plis doivent être déposés ; 

- l’intitulé du projet ; 

- le numéro d’identification de l’appel d’offres ; 

- l’indication sur le lot concerné (si nécessaire) ; 

- la mention «À ouvrir uniquement en séance d’ouverture des plis ». 
 

 

21.3 Date et heure limites de dépôt des offres : 
 

Les date et heure limites de dépôt des offres seront: le 11 août 2015 à 10 

heures. 

Les offres hors délai seront systématiquement rejetées. 
 

21.5 Anonymat des offres 

 

Tout pli non anonyme sera systématiquement rejeté. 

23.1 Offres hors délai 
 

Toute offre reçue par le Maître de l’Ouvrage après les date et heure 

limites fixées pour le dépôt des offres conformément à la Clause 22 des 

IS sera retournée au soumissionnaire sans être ouverte. 
 

 

25.1 

 

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : 
 

Les plis seront ouverts le 11 août 2015 à 10 heures.dans la salle de 

réunion du 3ième étage de l’immeuble abritant les services de la 

DGBFIP. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 

Evaluation et comparaison des offres 
 

30.2 Monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie :  
 

Le Franc CFA. 

 

Le taux de change applicable est celui en vigueur à la date de l’ouverture 

des plis. 
 

31.3 Les offres des soumissionnaires seront évaluées selon les critères ci-après : 

 Chiffre d’affaires annuel moyen des activités de travaux  

 Capacité de financement 

 Expérience générale en travaux 

 Disponibilité du matériel indispensable 

 Personnel clé 

 Rapport diagnostic de l’état des lieux  

 Montant de l’offre 

 

32.1 Marge de préférence : 

 
 

Sans objet. 

 

  
 

Attribution du marché 
 

33.1 La Commission d’Evaluation des Offres attribuera le Marché au 

Soumissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme au Dossier 

d’Appel d’Offres et qui a soumis l’offre évaluée la moins disante. 
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36.1  La notification de l’attribution du marché sera faite au titulaire cinq (5) 

jours après approbation du rapport d’évaluation des offres par la DGMP. 

 

36.3 Les soumissionnaires  dont les offres n’ont pas été retenues seront 

informés cinq (5) jours après approbation du rapport d’évaluation des 

offres par la DGMP des motifs du rejet de leurs offres.  

  

37.1 La garantie de bonne exécution est de 5% du montant du marché. Elle 

sera libellée sous la forme d’une garantie bancaire à première demande, 

délivrée par une banque agréée en République Gabonaise. 
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DEVIS QUANTITATIF 

 

CAHIER DES CLAUSES 

ADMINISTRATIVES 

GENERALES 
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REPUBLIQUE GABONAISE     UNION – TRAVAIL- JUSTICE 
 
MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS  
DE L’HABITAT DE L’URBANISME ET  
 DU CADASTRE 
               ----------- 
          
      

DECRET  N° 1479 PR/MTPTAC DU 10 DECEMBRE 1973 
 
Portant institution d’un Cahier des Clauses Administratives  
Générales imposées aux entrepreneurs chargés de l’exécution  
de Travaux Publics pour le compte de l’Etat, des Collectivités  

et Etablissements Publics du Gabon 
---------------- 

 
 

 

Visa du Président  

de la Commission des Marchés 

 

 

 

P. OKUMBA D’OKWATSEGUE                   LE PRESIDENT DE LA EPUBLIQUE  

                                                             CHEF DU GOUVERNEMENT 

 

 

Visa de la Cour Suprême 
 
 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu le Décret n° 263/PR du 7 Mars 1973 portant composition du Gouvernement 

et les textes modificatifs subséquents ; 
 
Vu le Décret n° 416 du 18 Mars 1985 portant réglementation des Marchés 
administratifs de toute nature passés au nom de l’Etat Gabonais et des 
Collectivités et Etablissements Publics du Gabon ; 
 
Vu l’avis émis par la Commission des Marchés ; 
 
La Cour Suprême consultée ; 
 
Le Conseil des Ministres entendu ; 
 
 
 
D é c r è t e : 
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DISPOSITIONS GENERALES 

 

Article 1er : Les marchés de Travaux Publics – Génie Civil ou bâtiments doivent être conclus dans 

les conditions fixées par le décret n° 416 du 18 mars 1985. 

 

  Le Maître d’œuvre agit au nom du Maître de l’ouvrage et  constitue l’Administration aux termes du 

décret visé au paragraphe I° ci-dessus. 

 

Article 2 : 1°) Tout délai imparti par le marché ou par le Maître d’œuvre   à l’Entrepreneur 

commence à courir au début du lendemain du jour où s’est produit l’acte ou le fait qui       sert de 

point de départ à ce délai ; 

 

2°) Lorsque le délai est fixé en jours, il expire à la fin du dernier jour de la durée prévue ; 

 

3°) Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quantième à quantième. S’il n’existe pas de 

quantième  correspondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci  expire à la fin du dernier jour 

de ce mois ; 

 

4°) Lorsque le dernier jour d’un délai est un jour légalement férié ou chômé, le délai est prolongé 

jusqu’à la fin du premier jour ouvrable qui suit ; 

 

5°) Lorsque dans les cas prévus par les articles 23, 10 (alinéa   1er) I2 (alinéas 5 et 6), 27 (alinéa 4), 

30 (alinéa 1er ), 31, 33, 34 (alinéa 1er), 39 (alinéas 7 et 10), 52 (alinéa 1er), l’Entrepeneur adresse un 

document écrit au Maître d’œuvre il doit dans le délai imparti, s’il en est prévu un, soit déposer 

contre récépissé le pli auprès du responsable compétent, soit le lui faire parvenir par lettre 

recommandée avec accusé réception la date du récépissé ou de l’accusé de réception fait foi en 

matière de délai. 

 

6°) Dans tous les cas et sauf indication contraire du cahier des Prescriptions Spéciales, tout marché 

approuvé doit être notifié à l’Entrepreneur dans le délai de 90 jours à dater du jour de la remise de 

ses propositions. Passé ce délai, l’Entrepreneur sera libre de renoncer à l’entreprise sur déclaration 

écrite de renonciation adressée au Maître de l’ouvrage. Si l’Entrepreneur n’use pas de cette faculté 

avant la notification de l’approbation du marché, il est engagé irrévocablement par cette notification. 

 

7°) Sauf dérogation prévue au Cahier des Prescriptions Spéciales, l’ordre de service notifiant 

l’approbation du marché vaudra l’ordre de commencer les travaux. Dans le cas où une dérogation 

serait prévue, le Cahier des Prescriptions Spéciales déterminera le délai maximum entre la date de 

notification du marché et celle de l’ordre de service prescrivant le commencement des travaux. Si cet 

ordre de service n’est pas donné dans le délai indiqué, l’Entrepreneur a droit sur la demande à la 

résiliation du marché. S’il n’use pas de ce droit, il est engagé irrévocablement vis-à-vis du Maître de 

l’ouvrage par notification de l’ordre de service de commencer les travaux. 

 

TITRE I : PASSATION DES MARCHES 

 

Article 3 : Conditions principales des adjudications ouvertes 

 

Demande d’admission 

 

Chaque candidat est tenu de présenter : 
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Une déclaration indiquant son intention de soumissionner et faisant connaître ses nom,  prénom, 

qualité et domicile, et, s’il agit au nom d’une société, la forme de la société, l’adresse du siège social, 

la qualité en laquelle il agit et les pouvoirs qui lui sont conférés. 

 

Une note indiquant ses moyens techniques, le lieu, la date, la nature et l’importance des travaux qu’il 

a exécutés ou à exécution desquels il a encouru, l’emploi qu’il occupait dans chacune des entreprises 

auxquelles il a collaboré, ainsi que les noms, qualités et domiciles des hommes de l’art sous la 

direction desquels ces travaux ont été exécutés. Les certificats délivrés par ces hommes de l’art 

pourront être joints à la note. 

 

Soit un certificat du comptable assignataire constatant le versement en sa caisse du montant du 

cautionnement provisoire exigé, soit la caution personnelle et solitaire en tenant lieu. 

 

Visa des pièces demandées aux concurrents 

 

Toutes les pièces demandées aux concurrents pour leur permettre de participer à l’adjudication 

doivent, à peine de forclusion, avoir été visées, à titre de communication par le Maître d’œuvre, 

avant l’adjudication et dans le délai fixé sur l’avis d’adjudication par le responsable désigné à cet 

effet. 

 

Forme de soumission 

 

Sauf stipulations contraires du dossier d’adjudication, les soumissions doivent être établies sur papier 

timbré et être conformes au modèle figurant audit dossier. 

 

 Toute soumission qui n’est pas accompagnée des pièces ci-dessus exigées, ou qui présente avec le 

modèle prescrit une différence substantielle est déclarée nulle et non avenue.  

 

 Le soumissionnaire doit présenter un bordereau des prix et un détail estimatif établis, chacun, 

conformément au modèle figurant au dossier d’adjudication et dont les indications doivent être en 

parfaite concordance entre les indications de ces différentes pièces, les indications de prix écrits en 

lettre au bordereau des prix sont considérés comme seules valables et les indications contraires, aussi 

bien que les erreurs matérielles dans les opérations sont rectifiées d’office pour établir le montant 

réel de la soumission devant servir de base à l’adjudication. 

 

Envoi des soumissions 

 

Aucune soumission n’est reçue en séance publique. 

 

Les concurrents adressent au Maître d’œuvre par lettre recommandée avec accusé de réception ou 

déposent à son bureau contre récépissé leur soumission accompagnée des pièces annexes prescrites. 

 

4. 3 Le délai pour la réception des soumissions expire le dernier jour non férié précédant la veille de 

l’adjudication, à dix-sept heures, terme de rigueur. 

 

4. 4 Aucune soumission, une fois envoyée, ne peut être retirée, ni complétée, ni modifiée. 

 

Ouverture des plis et décision du Bureau 

 

 5.1 A l’ouverture de la séance publique, le Président du Bureau d’Adjudication dépose sur le bureau 

tous les plis reçus. 
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5. 2 Les règles relatives à l’ouverture des plis et à la décision du Bureau sont fixées par le Décret n° 

693 du 14 juin 1973. 

 

5.3 Toutes les pages des pièces du bordereau des prix et du détail estimatif sont, dès l’ouverture, 

obligatoirement paraphées par le Président. 

 

Les résultats définitifs de l’adjudication 

 

L’adjudication n’est valable qu’après approbation dans les conditions fixées par l’article 23 du 

Décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

6.  L’Entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité dans le cas où l’adjudication n’est pas 

approuvée. 

 

Article 4 : Conditions principales des adjudications restreintes 

 

Les concurrents qui désirent prendre part à l’adjudication doivent en adresser la demande au Maître 

d’œuvre désigné sur l’avis d’adjudication et joindre à cette demande les pièces désignées à alinéas 

1a, 1b, 1c de l’article 3 du présent texte. 

 

Les concurrents qui, à la suite de cette demande, ont été agréés sont seuls admis à prendre part à 

l’adjudication et doivent présenter : 

 

L’avis d’admission qui leur aura été adressé par le Maître d’œuvre et qui leur  aura  indiqué les lieu, 

date et heure fiés pour l’adjudication. 

 

Soit le certificat constatant le dépôt du cautionnement provisoire, soit la caution personnelle et 

solidaire en tenant lieu. 

 

Toutes les autres conditions fixées par l’article 3 du présent texte pour les adjudications ouvertes sont 

applicables aux adjudications restreintes.  

 

Article 5 : Conditions principales des marchés sur appel d’offres   

et de marchés de gré à gré 

 

Les conditions de passation des marchés sur appel d’offres et des marchés de gré à gré sont fixées 

par le Décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Dans le cas d’un appel d’offres ouvert avec concours, les conditions du concours sont définies par 

les avis qui en annoncent l’ouverture. 

 

Les soumissions doivent être conformes sous peine de nullité au modèle qui figure au dossier 

d’appel d’offres. 

 

pour les marchés de gré à gré, le modèle de soumission à adopter est fixé par le maître d’œuvre. 

 

Il peut être prévu dans le cadre d’un appel d’offres ouvert ou restreint, la possibilité pour 

l’Entrepreneur de présenter des solutions variantes au projet du Maître de l’ouvrage. 

 

Dans ce cas, le Cahier des Prescriptions Spéciales doit préciser les limites dans lesquelles doivent 
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être étudiées les solutions variantes. 

 

Les solutions variantes ne sont acceptables que dans la mesure où elles respectent toutes les clauses 

du Cahier des Prescriptions Communes en vigueur à la date de l’ouverture des plis. 

 

Ces solutions variantes peuvent s’appliquer à la totalité des ouvrages ou uniquement à une partie des 

ouvrages à construire. 

 

Toute présentation de solution variante en tout ou partie ne peut être reconnue valable que si elle 

comporte les pièces suivantes : 

 

la soumission, 

 

le Cahier des Prescriptions Spéciales modifié par l’Entrepreneur, 

 

le bordereau des prix, 

 

le détail estimatif, 

 

l’avant métré des ouvrages prévus dans le projet du Maître de l’ouvrage et qui ne sont changés en 

aucune façon dans la solution variante, 

 

l’avant métré des ouvrages autres que ceux définis au § e précédent ; 

 

une notice technique donnant tout renseignement utile sur la conception des ouvrages ; 

 

une note de calcul des ouvrages. 

 

Sauf en ce qui concerne les fondations, si la solution variante en tout ou partie est finalement retenue 

par le Maître d’œuvre l’avant-métré des ouvrages, pièce définie ci-dessus, est convenu comme 

avant-métré forfaitaire et le décompte définitif de l’entreprise est établi exactement pour les travaux 

correspondants par application des prix du bordereau de prix aux quantités correspondantes portées 

dans cet avant métré forfaitaire quelles que soient les quantités réellement mises en œuvre. 

 

L’approbation d’un marché passé sur appel d’offres ou d’un marché de gré à gré est prononcée dans 

les conditions fixées par le Décret n° 693 du 14 Juin 1973. 

 

Article 6 : Cautionnement 

 

Le titulaire de tout marché est tenu de constituer un cautionnement dans les conditions fixées par le 

Décret n° 693 du 14 Juin 1973. 

 

A défaut de stipulations particulières dans le Cahier des Prescriptions Spéciales, et sous réserve de la 

réglementation applicable à certaines catégories de soumissionnaires le montant du cautionnement 

définitif est fixé à trois pour cent du montant initial du marché. 

 

Ce cautionnement doit être réalisé dans les vingt jours qui suivent la notification de l’approbation du 

marché. IL reste affecté à la garantie des engagements contractuels du soumissionnaire jusqu’à la 

réception définitive des travaux. 

 

Article 7 : Pièces à délivrer à l’Entrepreneur 
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aussitôt après l’approbation du marché, le Maître d’œuvre délivre sans frais à l’Entrepreneur, sur son 

récépissé, une expédition vérifiée et certifiée conforme du Cahier des Prescriptions Spéciales comme 

servant de base au marché, ainsi que, dans le cas d’une adjudication, une copie certifiée conforme du 

procès-verbal de l’adjudication. 

 

L’Entrepreneur peut d’ailleurs faire prendre copie, dans les bureaux du Maître d’œuvre, des autres 

pièces qui ont figuré au dossier public d’adjudication ou d’appel d’offres. 

 

Article 8 : Frais de passation des marchés 

 

L’Entrepreneur acquitte les droits auxquels peuvent donner lieu le timbre et l’enregistrement du 

marché, tels que les droits résultant des lois et règlements en vigueur et des dispositions éventuelles 

du Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

TITRE II : EXECUTION DES TRAVAUX  

 

Article 9 : Résiliation des marchés 

 

Le Maître de l’ouvrage peut résilier le marché sans indemnité dans le cas où il est constaté que la 

société n’est pas ou a cessé d’être valablement constituée. Il peut également prononcer la résiliation 

du marché dans les cas et conditions exposées aux articles II, 30,31,33 ( B5-C2-I), 34, 35 et 37. 

 

Article 10 : Domicile de l’Entrepreneur 

 

Présence de l’Entrepreneur sur les lieux des travaux 

 

L’Entrepreneur est tenu d’élire un domicile à proximité des travaux et de faire connaître le lieu de ce 

domicile au Maître d’œuvre. Faute par lui de remplir cette obligation dans un délai de quinze jours à 

partir de la notification de l’approbation du marché, toutes les notifications qui se rattachent à son 

entreprise sont valables lorsqu’elles ont été faites à la préfecture ou à la mairie de la commune 

désignée à cet effet par le Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

Après la réception définitive des travaux, l’Entrepreneur est relevé de l’obligation d’avoir un 

domicile à proximité des travaux. S’il ne fait pas connaître son nouveau domicile au Maître d’œuvre, 

les notifications relatives à son entreprise sont néanmoins valablement faites à la préfecture ou à la 

mairie ci-dessus désignée. 

 

Pendant la durée des travaux, l’Entrepreneur ne peut s’éloigner du chantier qu’après avoir fait agréer, 

par le Maître d’œuvre un représentant capable de le remplacer, de manière qu’aucune opération ne 

puisse être retardée ou suspendue à raison de son absence. 

 

L’Entrepreneur se rend dans les bureaux du Maître d’œuvre et accompagne les agents du Maître 

d’œuvre dans leurs tournées toutes les fois qu’il en est requis. 

 

Article 11 : Défense sous-traiter ou de faire apport sans autorisation 

 

L’Entrepreneur ne peut céder à des sous-traitants une ou plusieurs parties de son entreprise ni en 

faire apport à une société ou à un groupement sans autorisation expresse du Maître d’œuvre. 

 

Dans tous les cas, il demeure personnellement responsable tant envers le Maître d’œuvre qu’envers 
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les ouvriers et les tiers. 

Si sans autorisation, l’Entrepreneur a passé un sous-traité ou fait un apport du marché à une société 

ou à un groupement, le Maître de l’ouvrage, soit prononcer la résiliation pure et simple de 

l’entreprise, soit procéder à une nouvelle adjudication à la folle enchère de l’Entrepreneur. 

 

Article 12 :  Ordres de service pour l’exécution des travaux 

 

L’Entrepreneur doit commencer les travaux dans les délais fixés par ordre de service écrit du Maître 

d’œuvre et à lui notifié. 

 

Il reçoit gratuitement du Maître d’œuvre, au cours de    l’entreprise, une expédition certifiée de 

chacun des dessins de détails et d’autres documents nécessaires à l’exécution des travaux.    

 

Il se conforme strictement aux ordres de service qui lui sont notifiés. Il se conforme également aux 

autres prescriptions qui lui sont données par le Maître d’œuvre pour l’application des clauses du 

marché. 

 

 Il se conforme aussi aux changements qui lui sont prescrits pendant le cours du travail, mais 

seulement lorsque le Maître d’œuvre les a ordonnés par écrit et sous sa responsabilité. IL ne lui est 

tenu compte des changements qu’autant qu’il justifie de l’ordre écrit du Maître d’œuvre. 

 

 L’Entrepreneur a toutefois l’obligation de vérifier les documents visés aux alinéas 2, 3 et 4 du 

présent article et de signaler au Maître d’œuvre, avant toute exécution, les erreurs ou contradictions 

qu’ils peuvent comporter et qui sont décelables pour un homme de l’art après réception des 

documents précités. S’il n’a pas fait connaître ses observations dans le délai de quinze jours il doit en 

supporter seul les conséquences techniques et financières. 

 

Lorsque l’Entrepreneur estime que les prescriptions d’un ordre de service dépassent les obligations 

de son marché, il doit, sous peine de forclusion, en présenter l’observation écrite et motivée au 

Maître d’œuvre dans un délai de vingt jours. La réclamation ne suspend pas l’exécution de l’ordre de 

service à moins qu’il n’en soit ordonné autrement par le maître d’œuvre. 

 

Sauf cas d’urgence impérieuse sanctionné du visa de l’ordre de service par l’ordonnateur ou son 

représentant aucun ordre de service donné avant l’approbation du marché ne peut engager le Maître 

d’œuvre vis-à-vis de l’Entrepreneur. Les travaux exécutés éventuellement par ce dernier à la suite 

d’un tel ordre le sont à ses risques et périls. 

 

Les ordres de service sont obligatoirement écrits. Ils sont datés, numérotés et enregistrés. 

 

Article 13 : Choix des commis, chefs de chantiers ou d’ateliers et Ouvriers 

 

L’Entrepreneur ne peut prendre pour commis et chefs de chantier ou d’ateliers que les hommes 

capables de l’aider et de le remplacer au besoin dans la conduite et le métrage des travaux. 

 

L’Ingénieur a le droit d’exiger le changement des agents et ouvriers de l’Entrepreneur pour 

insubordination et incapacité ou défaut de probité.  

 

L’Entrepreneur demeure responsable des fraudes et malfaçons qui seraient commises par les 

fournisseurs, agents et ouvrier dans la fourniture et l’emploi des matériaux. 

 

Article 14 : Embauchage des ouvriers 
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L’embauchage des ouvriers se fera dans le cadre des lois et règlements en vigueur. 

 

Article 15 : Emploi de la main d’œuvre agricole et forestière 

 

L’utilisation de la main-d’œuvre agricole et forestière devra être faite dans le cadre des lois et 

règlements en vigueur. 

 

Article 16 : Liste nominative des ouvriers 

 

Le nombre des ouvriers de chaque profession doit toujours être suffisant pour permettre l’exécution 

des travaux dans les délais impartis. 

 

Pour mettre le Maître d’œuvre à même de contrôler l’accomplissement de ces conditions, 

l’Entrepreneur lui remet périodiquement, aux époques fixées, la liste nominative des ouvriers 

mentionnant la nationalité de chacun d’eux, sa qualification professionnelle, son mode de 

recrutement et la date de son affectation à l’entreprise. 

 

Article 17 : Application de la législation et de la réglementation sociale au personnel de l’entreprise 

et paiement des ouvriers 

 

1. La charge entière de l’application de l’ensemble de la législation  

et de la réglementation sociales au personnel de l’entreprise incombe à l’Entrepreneur et le maître 

d’œuvre pourra, en cas d’infraction appliquer les mesures coercitives prévues à l’article 35 du 

présent Décret. 

 

 

2. Le salaire payé aux ouvriers ne doit pas être inférieur pour chaque profession et dans chaque 

profession, pour chaque catégorie d’ouvriers, au prix qui figure au bordereau du taux normal et 

courant des salaires affichés sur chaque chantier. 

 

3. Le bordereau du taux normal et courant des salaires est affiché par les soins et aux frais de 

l’Entrepreneur dans les chantiers et ateliers où sont exécutés les travaux. 

 

4. Indépendamment des obligations prescrites par les règlements en vigueur en ce qui concerne 

l’inspection du travail, l’Entrepreneur est tenu de donner communication au Maître d’œuvre, sur la 

demande de celui-ci, de tous les documents nécessaires pour vérifier que le salaire payé aux ouvriers 

n’a pas été inférieur au salaire porté à ce bordereau. Un agent du Maître d’œuvre peut assister au 

paiement des ouvriers toutes les fois que celui-ci le juge utile. 

 

5. Si le maître d’œuvre constate une différence, qu’il indemnise directement les ouvriers lésés au 

moyen de retenues opérées sur les sommes dues à l’Entrepreneur et il en avise l’inspecteur du 

travail. 

 

6. Le bordereau du taux normal et courant des salaires reste en vigueur tant qu’un nouveau 

bordereau, établi dans les conditions réglementaires, n’a pas été notifié à l’Entrepreneur. Si un 

nouveau bordereau est notifié à l’Entrepreneur, il remplace le bordereau primitif et devient 

applicable du jour de sa notification. 

 

7. En cas de retard dûment constaté dans le paiement des salaires, le maître d’œuvre se réserve la 

faculté de payer d’office les salaires arriérés sur les sommes dues à l’Entrepreneur. 
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8. L’Entrepreneur devra assurer le transport de tout ouvrier malade ou blessé, soit à l’établissement 

de soins le plus proche du lieu des travaux, soit à domicile, suivant la gravité de son état. 

 

9. Le Cahier des Prescriptions Spéciales prescrit l’organisation d’ambulances sur les chantiers qui, 

par leur importance, leur situation et la nature des travaux, rendent cette mesure nécessaire. 

 

10. Le Maître d’œuvre peut, dans l’intérêt public, prescrire à l’Entrepreneur de demander et 

d’utiliser, après les avoir obtenues, les dérogations aux lois et règlements prévus par ces textes en ce 

qui concerne la durée du travail et le repos hebdomadaire. 

 

11. L’Entrepreneur doit faire apposer dans les chantiers et ateliers une fiche indiquant les nom 

qualité et adresse du représentant du Maître d’œuvre ainsi que les nom et adresse de l’inspecteur du 

travail chargé du contrôle de l’établissement. 

 

12. Dans le cas où l’Entrepreneur est autorisé à sous-traiter une partie de son entreprise, les 

obligations mises à sa charge en vertu du présent article doivent être imposées par lui à ses sous-

traitants. 

 

13. Au cas où le maître d’œuvre serait dans l’obligation d’assurer le paiement des ouvriers qui 

n’aurait pas été fait en application des paragraphes 5 et 7 ci-avant, le montant des sommes versées, 

majorées de 5 % pour frais de gestion, sera considéré comme acompte délivré à l’Entrepreneur et 

comme tel, débité sur le décompte suivant. 

 

Article 18 : Organisation et police des chantiers 

 

1. L’Entrepreneur doit reconnaître les emplacements réservés aux chantiers ainsi que les moyens 

d’accès et s’informer de tous les règlements administratifs auxquels il doit se conformer pour 

l’exécution des travaux. 

 

2. Il est tenu d’observer tous les règlements et consignes des autorités compétentes ainsi que, le cas 

échéant, les consignes spéciales fixées par le chef de l’établissement dans lequel sont exécutés les 

travaux. 

 

3. Lorsque plusieurs entrepreneurs travaillent sur le même chantier : 

 

a) Le Cahier des Prescriptions Spéciales peut préciser de quelle façon l’un des entrepreneurs ou un 

organisme choisi par lui et agréé par le Maître d’œuvre, prendra ou fera prendre autant que de 

besoin, les mesures nécessaires à la coordination des travaux, au bon ordre du chantier, à la sécurité 

des travailleurs et toutes mesures de caractère commun précisé par ledit Cahier. 

 

b) Pour les travaux de bâtiments, à défaut de désignation par le Cahier des Prescriptions Spéciales, 

l’Entrepreneur du gros œuvre assume ces responsabilités. 

 

c) Sous le bénéfice des dispositions qui précèdent, chaque entreprise doit suivre l’ensemble des 

travaux, s’entendre avec les autres entrepreneurs sur ce que les travaux ont de commun, reconnaître 

par avance tout ce qui intéresse leur réalisation, fournir les indications nécessaires à ses propres 

travaux, s’assurer qu’elles sont suivies et en cas de contestation, en référer au Maître d’œuvre. 

 

4. L’Entrepreneur doit contracter une assurance garantissant sa responsabilité à l’égard des tiers en 

cas d’accident ou de dommages causés aux tiers par la conduite ou les modalités d’exécution des 
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travaux. IL demeure en tout état de cause responsable. 

 

Article 19 : Transports réservés 

 

L’Entrepreneur est soumis, pour les transports effectués en vue de pourvoir à l’exécution du marché, 

aux obligations résultant des lois et règlements en vigueur. 

 

Article 20 : Propriété industrielle ou commerciale 

 

1. Du seul fait de la signature du marché, l’Entrepreneur garantit le Maître de l’ouvrage contre toutes les 

revendications concernant les fournitures ou matériaux, procédés et moyens utilisés pour l’exécution des 

travaux et émanant des titulaires de brevets, licences, dessins, modèles, marques de fabrique ou de 

commerce. Il lui appartient, le cas échéant, d’obtenir les cessions, licences ou autorisations nécessaires 

et de supporter la charge des droits redevances ou indemnités y afférents. 

 

2. En cas d’actions dirigées contre le Maître de l’ouvrage par des tiers détenteurs de brevets, licences, 

dessins, modèles, marque de fabrique ou de commerce utilisés par l’Entrepreneur pour l’exécution des 

travaux, l’Entrepreneur doit intervenir à l’instance et indemniser le Maître de l’ouvrage de tous 

dommages-intérêts prononcés à son encontre ainsi que les frais supportés par celui-ci. 

 

3. Le Maître d’œuvre se réserve le droit de réparer lui-même ou de faire réparer les appareils brevetés 

utilisés ou incorporés dans les travaux au mieux de ses intérêts, par qui bon lui semble, et de se procurer 

comme il l’entend les pièces nécessaires à cette réparation. 

 

Article 21 : Origine, qualité et mise en œuvre des matériaux 

 

1. Sauf exceptions prévues au marché ou spécialement autorisées par l’Ingénieur, les matériaux doivent 

être conformes aux normes homologuées en vigueur au Gabon. 

 

2. Dans chaque espèce, catégorie ou choix, ils doivent être de la meilleure qualité, travaillés et mos en 

œuvre conformément aux règles de l’art. 

 

3. Ils ne peuvent être employés qu’après avoir été vérifiés et provisoirement acceptés par l’Ingénieur à la 

diligence de l’Entrepreneur. 

 

4. Nonobstant cette acceptation et jusqu’à la réception définitive des travaux, ils peuvent, en cas de 

surprise, de mauvaise qualité ou de malfaçon, être rebutés par le Maître d’œuvre et ils sont alors 

remplacés par l’Entrepreneur et à ses frais. 

 

Article 22 : Dimensions et dispositions des matériaux et des ouvrages 

 

1. L’Entrepreneur ne peut, de lui-même, apporter aucun changement au projet. 

 

2. Sur l’ordre de service de l’Ingénieur, qui fixe un délai d’exécution, il est tenu de faire remplacer les 

matériaux ou reconstruire les ouvrages dont les dimensions ou les dispositions ne sont pas conformes 

aux prescriptions du marché ou aux ordres de service antérieurs. 

 

3. Toutefois, si l’Ingénieur reconnaît que les changements faits par l’Entrepreneur ne sont contraires ni 

aux règles de l’art, ni au goût, les nouvelles dispositions peuvent être retenues, mais alors l’Entrepreneur 

n’a droit à aucune augmentation de prix, à raison des dimensions plus fortes ou de la valeur plus élevée 

que peuvent avoir les matériaux ou les ouvrages. Dans ce cas, les métrés sont basés sur les dimensions 



 38 

prescrites au marché ou par les ordres de service.  

Si au contraire, les dimensions sont plus faibles ou la valeur des matériaux moindre, les métrés et les 

prix sont réduits en conséquence. 

 

Article 23 : Enlèvement du matériel et des matériaux sans Emploi 

 

1. Au fur et à mesure de l’avancement des travaux, l’Entrepreneur doit procéder à ses frais au 

dégagement, au nettoiement et à la remise en état des remplacements mis à la disposition par le maître 

d’œuvre pour l’exécution des travaux. Il se conforme, pour le dégagement, ce nettoiement et cette 

remise en état, à l’échelonnement et aux délais fixés par le marché ou par des ordres de service. 

 

2. A défaut de l’exécution de tout ou partie de ces opérations dans les conditions prescrites, les 

matériels, installations, matériaux, décombres et déchets non enlevés peuvent être, après mise en 

demeure par l’Ingénieur et expiration d’un délai de trente jours après cette mise en demeure être 

transportés d’office, suivant leur nature, en dépôt à la décharge publique ou remise à l’Administration 

des Domaines pour être vendus aux enchères, le tout aux frais de l’Entrepreneur. 

 

3. Les sanctions définies à l’alinéa 2 du présent article sont appliquées sans préjudice des pénalités qui 

peuvent avoir été prévues contre l’Entrepreneur dans le marché. 

 

4. En cas de vente aux enchères, le produit de la vente est versé au nom de l’Entrepreneur au comptable 

assignataire déduction faite des frais et s’il en a été prévu, des pénalités encourues. 

 

Article 24 : Objets trouvés dans les fouilles 

 

1. Le maître de l’ouvrage se réserve la propriété des matériaux qui se trouve dans les fouilles et 

démolitions faites dans les terrains lui appartenant, sauf à indemniser l’Entrepreneur de ses soins 

particuliers. 

 

2. Il se réserve également pour le compte de l‘Etat les objets de toute nature et en particulier les 

objets d’art qui pourraient s’y trouver, sauf indemnité à qui de droit. 

 

3. L’Entrepreneur est tenu d’informer son personnel du droit que se réserve ainsi le Maître de 

l’ouvrage. 

 

Article 25 : Emploi des matériaux neufs ou de démolition appartenant au Maître d’œuvre 

 

Lorsque, en dehors des prévisions du marché, l’Ingénieur juge à propos d’employer des matériaux 

neufs ou de démolition appartenant au Maître de l’ouvrage, l’Entrepreneur n’est payé que des frais 

de main-d’œuvre et d’emploi, règles conforme aux indications de l’article 29 ci-après. 

 

Article 26 : Vices de construction 

 

1. Lorsque l’Ingénieur présume qu’il existe dans les ouvrages des vices de construction, il ordonne, 

soit en cours d’exécution, soit avant la réception définitive, la démolition et la reconstruction des 

ouvrages présumés vicieux. 

 

2. Lorsque cette opération n’est pas faite par l’Entrepreneur, il y est  procédé en sa présence ou lui 

dûment convoqué. 

 

3. Les dépenses résultant de cette opération sont à la charge de l’Entrepreneur, lorsque les vices de 
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construction sont constatés et reconnus. 

 

Article 27 : Pertes, avaries et sujétions d’exécution, cas de force majeure 

 

Il n’est alloué à l’entrepreneur aucune indemnité à raison des pertes, avaries ou dommages 

occasionnés par sa négligence, son imprévoyance, son défaut de moyens ou ses fausses manœuvres. 

 

L’Entrepreneur doit prendre, à ses risque et périls, les dispositions nécessaires, pour que ses 

approvisionnements, son matériel et ses installations de chantier ne puissent être enlevés ou 

endommagés par les tempêtes, les crues, la houle et tous phénomènes atmosphériques. 

 

L’Entrepreneur ne peut se prévaloir, ni pour éluder les obligations de son marché, ni pour élever 

aucune réclamation, des sujétions qui peuvent être occasionnées : 

 

Par l’exploitation de la route, de la voie ferrée, du port maritime, de ma voie navigable ou de la base 

aérienne ; 

 

Par la présence et le maintien en service de canalisations aériennes ou souterraines, conduites, câbles 

de toute nature. Ainsi que par les chantiers nécessaires au déplacement ou à la transformation de ces 

installations ; 

 

Par exécution simultanée d’autres travaux expressément désignés dans le Cahier des Prescriptions 

Spéciales. 

 

Ne sont pas compris toutefois dans les dispositions qui précèdent les cas de force majeure qui, dans 

le délai de trente jours au plus tard après l’événement, ont été signalés, par écrit, par l’Entrepreneur ; 

dans ce cas néanmoins, il ne peut rien être alloué qu’avec l’approbation du Maître de l’ouvrage. 

Passé le délai de trente jours, l’Entrepreneur n’est plus admis à réclamer. 

 

Le Cahier de Prescriptions Spéciales peut, pour les caractéristiques de différents phénomènes 

naturels, tels que la vitesse du vent, la vitesse du courant, l’amplitude de la houle, la hauteur de la 

crue, fixer des limites au-dessous desquelles la force majeure ne peut en aucun cas être invoquée par 

l’Entrepreneur. 

 

Par dérogation aux dispositions de l’alinéa 4 du présent article aucune indemnité ne sera due à 

l’Entrepreneur, même en cas de force majeure pour perte totale ou partielle de son matériel flottant. 

Les frais d’assurance de ce matériel étant censés être compris implicitement dans les prix du marché. 

 

Article 28 : Caractère général des prix 

 

Les prix du marché comprennent le bénéfice ainsi que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, 

aléas non reconnus de force majeure, faux frais et, d’une façon générale, toutes les dépenses qui sont 

la conséquence nécessaire et directe du travail. 

 

Article 29 : Règlement du prix des ouvrages non prévus 

 

Lorsqu’il est jugé nécessaire d’exécuter les ouvrages non prévus ou de modifier la provenance des 

matériaux telle qu’elle est indiquée au marché, l’Entrepreneur se conforme immédiatement aux 

ordres écrits qu’il reçoit à ce sujet et il est préparé sans retard de nouveaux prix, d’après ceux du 

marché ou par assimilation aux ouvrages les plus analogues. Dans le cas d’une impossibilité absolue 

d’assimilation, on prend pour terme de comparaison les prix courants pratiqués au Gabon. 
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Les nouveaux prix, calculés de manière à être passibles du rabais éventuellement souscrit pas 

l’Entrepreneur, après avoir été débattus par le Maître d’œuvre avec l’Entrepreneur, sont soumis à 

l’approbation du Maître de l’ouvrage et notifiés à l’Entrepreneur par ordre de service. 

 

A défaut d’accord avec le Maître d’œuvre, il est fait application de la procédure fixée par l’article 53 

ci-après. 

 

En attendant la solution du litige, l’Entrepreneur est payé provisoirement aux prix préparés par le 

Maître d’œuvre. 

 

Sur ordre écrit de l’ingénieur et sous l’entière responsabilité du maître d’œuvre et sans qu’il soit 

besoin de passer un avenant, l’Entrepreneur peut être invité à exécuter des travaux en régie à titre 

accessoire au marché comportant la fourniture de la main-d’œuvre munie du petit outillage et s’il y a 

lieu des approvisionnements et matériels d’exécution. 

 

L’Entrepreneur est tenu d’exécuter les travaux en régie qui pourraient lui être ordonnés jusqu’à 

concurrence de 3 % du montant du marché sauf dispositions particulières du Cahier des 

Prescriptions Spéciales. 

 

L’exécution des travaux en régie n’entraîne aucune prolongation du délai contractuel. 

 

Les dépenses exposées et dûment justifiées par l’Entrepreneur lui seront remboursées par inscription 

sur les décomptes avec une majoration définie par le Cahier des Prescriptions Spéciales. Les 

sommes ainsi payées à l’Entrepreneur n’interviennent pas pour l’application éventuelle des articles 

30, 31 et 32 ci-après. 

 

Article 30 : Augmentation dans la masse des travaux 

 

En cas d’augmentation dans la masse des travaux, l’entrepreneur ne peut élever aucune réclamation 

tant que l’augmentation évaluée aux prix initiaux n’excède pas le cinquième (1/5) du montant des 

travaux prévus au marché. Si l’augmentation est de plus du cinquième (1/5), il a droit à la résiliation 

immédiate de son marché sans indemnité à condition. toutefois, d’en avoir fait parvenir la demande 

écrite au maître d’œuvre, dans le délai de deux mois à partir de l’ordre de service dont l’exécution 

entraînerait l’augmentation de plus du cinquième(1/5). Le tout, sauf l’application, s’il y a lieu, de 

l’article 32 ci-après.  

 

Si le Maître d’œuvre l’exige, l’Entrepreneur est tenu d’exécuter aux conditions du marché les 

travaux commencés, dans la limite de six cinquièmes (6/5) de la masse initiale des travaux. 

 

Article 31 : Diminution dans la masse des travaux 

 

En cas de diminution dans la masse des travaux et sauf application de l’article 32 ci-après, 

l’Entrepreneur ne peut élever aucune réclamation tant que la diminution, évaluée aux prix initiaux, 

n’excède pas le cinquième (1/5) du montant des travaux prévus au marché. Si la diminution est 

supérieure à cette fraction, l’Entrepreneur peut présenter en fin de compte une demande en 

indemnité, basée sur le préjudice que lui ont causé les modifications survenues à cet égard dans les 

prévisions du projet. A défaut d’entente amiable l’indemnité est fixée par l’instance compétente sans 

préjudice du droit à la résiliation immédiatement qui doit être demandée dans la même forme et le 

même délai que pour l’application de l’article 30 ci-dessus. 
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Article 32 : Changement dans l’importance des diverses natures  d’ouvrages 

 

Lorsque les changements ordonnés par le Maître d’œuvre, ou résultant de circonstances qui ne sont 

ni de la faute, ni du fait de l’Entrepreneur, modifient l’importance de certaines natures d’ouvrages, 

de telles sorte que les quantités différent de plus d’un tiers (1/3) en plus ou en moins des quantités 

portées au détail estimatif du marché, l’Entrepreneur peut présenter, en fin de compte, une demande 

en indemnité basée sur le préjudice que lui ont causé les modifications survenues à cet égard dans les 

prévisions du projet. 

 

L’Entrepreneur ne peut prétendre à aucune indemnité à l’occasion de l’exécution de natures 

d’ouvrages dont les quantités ne sont pas mentionnées au détail estimatif du marché mais dont les 

prix sont néanmoins indiqués. 

 

Article 33 : Variation dans les prix 

 

Sauf dispositions contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, les marchés conclu pour un délai 

d’exécution de six mois au plus, le sont à prix fermes et non révisables. Tous les autres marchés 

comportent une ou plusieurs formules de révision des prix. 

 

A – Incidence de la taxe sur le Chiffre d’Affaires : 

 

 Que le marché soit à prix révisables ou non, lorsque le taux ou l’assiette de la taxe sur le chiffre 

d’Affaires intérieures (TCAI), varie postérieurement à date d’établissement des prix, les prix du 

règlement sont réajustés par application de la formule :  

 

   MI    =   KM. 

  

dans laquelle  

 

   K  =    I  -  T° 

           I - T 

 

M. étant le montant non réajusté des acomptes à compter du mois de mise en application de la 

nouvelle taxe, montant évalué en prix de base éventuellement révisés comme indiqué au paragraphe 

C ci-après. 

 

MI  étant le montant ci-dessus réajusté en application de la nouvelle taxe. 

 

K étant le coefficient de réajustement calculé à quatre décimales et exprimé à la troisième décimale 

par défaut. 

 

T° étant la TCAI à la date de référence des prix. 

T est la TCAI résultant de la nouvelle taxation. 

 

B – Cas où le marché ne contient pas de formule de variation de  Prix 

 

Si entre le premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée pour 

la remise des offres et avant l’expiration du délai fixé pour l’achèvement des travaux, les prix de la 

main-d’œuvre, des matériaux et des fournitures ainsi que les charges imposées par voie législative 

ou réglementaire entrant dans la composition des prix unitaires subissent une variation, il est fait 

application des dispositions suivantes sous réserve que la demande écrite en soit présentée par 
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l’Entrepreneur. 

 

 Cette demande n’est recevable que si elle est accompagnée des justifications ci-après : 

 

La situation, à la date de la demande de l’Entrepreneur, des quantités d’ouvrages arrêtées 

conformément au marché, terminés ou non terminés, ainsi que des approvisionnement existant sur le 

chantier, en usine ou en atelier ; 

 

La situation, à la même date, des quantités d’ouvrages restant à exécuter. Cette situation est établie 

en retranchant les quantités d’ouvrages terminés ou non terminés, visés à l’alinéa B2 (a) ci-dessus 

des quantités d’ouvrages prévues au détail estimatif, augmentées ou diminuées pour tenir compte des 

changements ordonnés par le Maître d’œuvre. 

 

L’estimation Po des travaux restant à exécuter, calculée en appliquant à la situation visée à l’alinéa 

B2 (b) ci-dessus, les prix du bordereau des prix primitifs et, s’il y a lieu, les prix supplémentaires, 

établis en vertu de l’article 29 ci-dessus. 

 

L’estimation PI des travaux restant à exécuter, calculée en appliquant aux mêmes quantités, des prix 

unitaires rectifiés en tenant compte des seules augmentations visées à l’alinéa B1 du présent article et 

survenues entre le premier jour ouvrable du mois précédent la date impartie aux entrepreneurs pour 

la remise de leurs offres et le jour de la présentation par l’Entrepreneur de la demande et des 

justifications visées aux alinéas B1 et B2 du présent article, si elle est antérieure à la date fixée pour 

l’achèvement des travaux, cette dernière date dans le cas contraire. 

Dans cette estimation, les approvisionnements existant à la date de la demande de l’Entrepreneur 

sont comptés pour leur valeur à l’époque de leur approvisionnement par ses soins. 

 

La décomposition en leurs éléments des prix des bordereaux du marché, d’une part, et des prix 

rectifiés, d’autre part, est basée sur les mêmes procédés d’exécution, et notamment sur les mêmes 

quantités de travail pour chaque catégorie de personnel. 

 

Ne sont pris en compte pour le calcul des prix unitaires rectifiés ni les renchérissements résultant des 

agissements ou des fautes de l’Entrepreneur, ni les hausses de salaires provoquées par l’installation 

et la marche de ses chantiers. 

Si le rapport P1  -  P0  dépasse un quart (1/4) 

       P0 

L’Entrepreneur a droit sur sa demande écrite à la résiliation de son marché, sous réserve de 

l’indemnité qui lui est allouée dans les conditions fixées aux alinéas 2-1 et 4 de l’article 43 ci-après. 

L’Entrepreneur est tenu de continuer les travaux jusqu’à la décision du Maître d’œuvre sans 

préjudice de l’indemnité susceptible de lui être allouée pour les travaux exécutés entre la date à partir 

de laquelle la résiliation lui est due et la date à laquelle elle lui est notifiée. 

 

A défaut d’accord avec le maître d’œuvre, il est fait application de la procédure fixée par l’article 53. 

 

C – Cas où le marché contient une ou des formules de variations des prix : 

 

1. Fixation de la date d’établissement des prix du marché 

 

Les prix du marché sont réputés établis sur la base des conditions économiques en vigueur le 

premier jour ouvrable du mois de calendrier qui précède le mois dans lequel se situe la date de 

remise des offres. 
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2. Choix des indices de référence 

 

Le Cahier des Prescriptions Spéciales désigne les indices officiels en fonction desquels sont révisés 

les prix du marché. Ces indices sont dits « indices de référence. 

 

3. Révision des prix 

 

Si entre le premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée pour 

la remise des offres, et avant l’expiration du délai fixé pour l’achèvement des travaux, les prix de la 

main-d’œuvre, des matériaux ou des fournitures, ainsi que les imposées par voie législative ou 

réglementaire entrant dans la composition des prix unitaires subissent une variation, le montant 

révisable des travaux effectués pendant un mois « n » considéré sera révisé par application des 

formules de variations des prix. 

 

Le Cahier des Prescriptions Spéciales doit préciser les formules de variation applicables aux 

différents prix unitaires du bordereau des prix du marché. 

 

Ces formules doivent comporter une partie fixe de 15 %. Le Cahier des Prescriptions Spéciales 

pourra spécifier que la formule de variation des prix ne s’applique pas tant que la variation n’aura 

pas dépassé un seuil déterminé. Ce seuil ne sera pas en principe supérieur à 3 %. 

Les valeurs initiales des paramètres – (indices 0 seront celles constatées le premier jour ouvrable du 

mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée pour la remise des offres. 

 

La valeur des paramètres au mois « n » sera celle définie comme il a été dit pour les indices de 

référence. 

 

Si des paramètres varient dans le cours du mois « n » considéré, on prendra pour le calcul des 

formules de révision de prix, la moyenne pondérée « prorata temporis » pendant la durée dudit mois. 

 

Il sera tenu compte des rectifications éventuelles des valeurs des paramètres publiés avec effet 

rétroactif. 

 

En cas de modification ou de disparition officielle de certains indices de référence adoptés dans les 

formules de variation des prix et à défaut de dispositions légales ou réglementaires leur substituant 

de nouveaux indices, il sera fait application d’indices choisis par assimilation à partir d’éléments 

fournis par les publications périodiques de caractère officiel.  

 

Les nouveaux paramètres seront pris en compte à partir de la date de leur mise en vigueur, le 

coefficient correspondant étant rectifié par application du rapport entre la dernière valeur comme 

ledit mois et la valeur initiale du paramètre selon son ancienne définition. 

 

Le calcul des rapports entre paramètre sera conduit jusqu’à la quatrième décimale comprise et le 

coefficient de révision finalement exprimé avec trois décimales arrondi par défaut. 

 

Les coefficients de révision sont bloqués à la date contractuelle d’achèvement des travaux sauf si, 

passé cette date, les paramètres constitutifs de la révision les font varier en baisse.  

 

Lorsque la valeur finale des paramètres n’est pas connue au moment de l’établissement d’un 

décompte les acomptes correspondants seront révisés provisoirement par application des coefficients 

de révision établis avec les derniers paramètres connus. 

Dès que les éléments nécessaires sont déterminés, il est procédé intégralement à la révision. 
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Les règles qui précèdent ne font pas obstacle aux dispositions ci-après : 

 

1. Si entre le premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans lequel se situe la date fixée 

pour la remise des offres, et avant l’expiration des délais fixés pour l’achèvement des travaux, les 

prix des travaux subissent une variation telle que le montant total des travaux restant à exécuter à un 

instant donné se trouve, par le jeu des formules, augmentée ou diminuée de plus d’un tiers (1/3) par 

rapport au montant évalué avec les prix initiaux du marché, le maître de l’ouvrage peut résilier le 

marché d’office et l’Entrepreneur a droit, sur sa demande écrite, à la résiliation. 

 

2. Si la résiliation est demandée par l’Entrepreneur les travaux exécutés entre la date de la demande 

de résiliation et la date à laquelle la résiliation lui aura été notifiée lui seront payés aux prix du 

marché révisés conformément aux formules de variation des prix, à conditions qu ‘il ne se soit pas 

écoulé plus de deux mois entre ces deux dates. 

 

2. 3. s’il s’est écoulé plus de deux mois entre les deux dates définies à l’alinéa 2-2 ci-dessus, les prix 

applicables au-delà  du deuxième mois seront débattus entre l’Entrepreneur et le Maître d’œuvre 

dans la limite des prix correspondant aux dépenses réelles majorées forfaitairement de cinq pour cent 

(5 %) pour bénéfice. 

 

Si un accord ne peut intervenir, l’Entrepreneur est payé à des prix provisoires fixés par le maître 

d’œuvre, réserve faite de l’application éventuelle de la procédure fixée par l’article 43. 

 

Article 34 : Cessation absolue ou ajournement des travaux 

 

Lorsque le maître d’œuvre ordonne la cessation absolue des travaux, le marché est immédiatement 

résilié. 

 

Lorsque le Maître d’œuvre prescrit leur ajournement pour plus d’une année soit avant, soit après un 

commencement d’exécution, l’Entrepreneur a droit à la résiliation de son marché, s’il l’a demandé 

par écrit, sans préjudice de l’indemnité qui, dans un cas comme dans l’autre, peut lui être allouée, s’il 

y a lieu. 

 

Si les travaux ont reçu un commencement d’exécution, l’Entrepreneur peut requérir qu’il soit 

procédé immédiatement à la réception provisoire des ouvrages exécutés, puis à leur réception 

définitive, après l’expiration du délai de garantie. 

 

Article 35 : Mesures coercitives 

 

Lorsque l’entrepreneur ne se conforme pas, soit aux dispositions du marché, soit aux ordres de 

service écrits qui lui sont donnés par l’Ingénieur, le Maître de l’ouvrage le met en demeure d’y 

satisfaire dans un délai déterminé par une décision qui lui est notifiée par un ordre de service. 

 

Ce délai, sauf le cas d’urgence, n’est pas de moins de dix (10) jours à dater de la notification de la 

décision de mise en demeure. 

 

Passé ce délai, sil l’Entrepreneur n’a pas exécuté les dispositions prescrites, le Maître de l’ouvrage 

peut ordonner l’établissement d’une régie aux frais de l’Entrepreneur. Cette régie peut n’être que 

partielle s’il existe plusieurs chantiers distincts pour l’exécution du marché. 

 

Il est alors procédé immédiatement en présence de l’Entrepreneur ou lui dûment appelé à la 



 45 

constatation des ouvrages exécutés, des matériaux approvisionnés, ainsi qu’à l’inventaire descriptif 

du matériel de l’Entrepreneur et à remise entre les mains de celui-ci de la partie de ce matériel qui 

n’est pas utilisée par le maître d’œuvre pour l’achèvement des travaux. 

 

Dans tous les cas, il est rendu compte des opérations à l’autorité d’approbation, qui peut, selon les 

circonstances, soit ordonner une adjudication à la folle enchère de l’Entrepreneur, soit prononcer la 

résiliation pure et simple du marché, soit prescrire la continuation de la régie. 

 

 Pendant la durée de la régie, l’Entrepreneur est autorisé à en suivre les opérations, sans qu’il puisse 

toutefois entraver l’exécution des ordres de l’Ingénieur.  

 

Il peut, d’ailleurs, être relevé de la régie, s’il justifie des moyens bénéficiaires pour reprendre les 

travaux et les mener à bonne fin. 

 

Les excédents de dépenses qui résultent de la régie ou du nouveau marché, sont prélevés sur les 

sommes qui peuvent être dues à l’Entrepreneur où, à défaut, sur son cautionnement sans préjudice 

des droits à exercer contre lui en cas d’insuffisance. 

 

Si la régie ou le nouveau marché entraîne, au contraire, une diminution dans les dépenses, 

l’Entrepreneur ne peut réclamer aucune part de ce bénéfice, qui reste acquis au Maître de l’ouvrage. 

 

10. Lorsque des actes frauduleux, des infractions réitérées aux    

conditions de travail ou des manquements graves aux engagements pris, ont été relevés à la charge 

de l’Entrepreneur, le Président de la République peut, après avis de la Commission des Marchés et 

sans préjudice des poursuites judiciaires et des sanctions dont l’Entrepreneur sera passible, l’exclure 

pour un temps déterminé ou définitivement de tous les marchés ou de certaines catégories de 

marchés. 

 

Article 36 : Pénalités 

 

Si des pénalités pour retard sont prévues au marché, elles sont appliquées sans mise en demeure 

préalable sur simple constatation de la date d’expiration du délai contractuel d’exécution nonobstant 

de l’application de l’article 35 ci-dessus. 

 

Article 37 : Décès, faillite ou liquidation judiciaire de l’Entrepreneur 

 

En cas de constatation judiciaire ou administrative de décès, d’absence ou de disparition de 

l’Entrepreneur, le marché est résilié de plein droit sans indemnité, sauf au maître de l’ouvrage à 

accepter, s’il y a lieu, les offres qui peuvent être faites par les héritiers ou ayants-droit, pour la 

continuation des travaux. 

 

Le contrat est également résilié, de plein droit sans indemnité : 

 

En cas de faillite de l’Entrepreneur, sauf au Maître de l’ouvrage à accepter, s’il y a lieu les offres qui 

peuvent être faites par les créanciers pour la continuation de l’entreprise ; 

 

En cas de liquidation judiciaire, si l’Entrepreneur n’est pas autorisé par le tribunal à continuer ses 

activités.  

 

TITRE III :  REGLEMENT DES DEPENSES 
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Article 38 : Bases du règlement des comptes 

 

Sauf stipulations particulières du Cahier des Prescriptions Spéciales, les comptes sont établis comme 

il est indiqué ci-après : 

 

Marchés comportant une série ou un bordereau des prix unitaires : 

 

Le compte est établi en appliquant aux quantités d’ouvrages réellement effectuées et prises en 

attachement, les prix unitaires de la série ou du bordereau de prix unitaires modifiés, s’il y a lieu par 

application des clauses de révision des prix que le marché pourrait comporter, sauf exception prévue 

au 5ème alinéa de l’article 5 ci-dessus. 

 

Toutefois, dans le cas prévu à l’alinéa 3 de l’article 22, lorsque la valeur des ouvrages exécutés est 

supérieure à celle des ouvrages prescrits au marché ou les ordres de service, les comptes sont établis 

sur la base de ces derniers ouvrages. 

 

Marchés à forfait : 

 

Les marchés à forfait sont réglés dans les conditions prévues au marché, compte tenu s’il y a lieu, 

des clauses de révision des prix. 

 

Marchés sur dépenses contrôlées : 

 

Le décompte relatif aux marchés sur dépenses contrôlées fait l’objet de dispositions prévues dans le 

Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

Dispositions communes : 

 

L’Entrepreneur ne peut, en aucun cas, pour les comptages, mesurages et pesages, invoquer en sa 

faveur les us et coutumes. 

 

Article 39 : Attachements 

 

Les attachements sont constitués par les relevés fait sur le chantier, des éléments quantitatifs et 

qualitatifs relatifs aux travaux exécutés et aux approvisionnements réalisés ainsi que par les calculs 

effectués, en partant de ces éléments, pour déterminer les quantités directement utilisables pour 

l’établissement des décomptes. 

 

Les attachements comprennent, s’il y a lieu, pour chaque article, les numéros de série ou de 

bordereau des prix unitaires et la dépense partielle. 

 

Les attachements sont pris, au fur et à mesure de l’avancement des travaux, par l’Ingénieur ou son 

préposé désigné, en présence de l’Entrepreneur convoqué à cet effet ou de son représentant agréé et 

contradictoirement avec lui. Toutefois, sil l’Entrepreneur ne répond pas à la convocation et ne se fait 

pas représenter les attachements sont pris en son absence et sont réputés contradictoires. 

 

Le Cahier des Prescriptions Spéciales peut prévoir que les attachements sont remplacés par des 

situations établies par l’Entrepreneur et remises périodiquement à l’Ingénieur, lequel les vérifie, le 

cas échéant, en présence de l’Entrepreneur dûment convoqué ou de son représentant et y apportera 

les rectifications qu’il jugera nécessaire. Dans le cas où l’Entrepreneur ne répondrait pas à la 

convocation et ne se ferait pas représenter, il serait passé outre et la vérification effectuée serait 
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réputée contradictoire. 

 

Les attachements sont présentés pour acceptation à l’Entrepreneur qui peut en prendre copie dans les 

bureaux du Maître d’œuvre. 

 

Si l’Entrepreneur refuse de signer les attachements ou ne les signe qu’avec réserves, il est dressé 

procès-verbal de la présentation et des circonstances qui l’ont accompagnée ; le procès-verbal est 

annexé aux pièces non signées. 

 

Lorsque l’Entrepreneur refuse de signer les attachements ou ne les signe qu’avec réserves, il lui est 

accordé un délai de vingt jours à dater de la présentation des pièces pour formuler par écrit ses 

observations. 

 

Passé ce délai, les attachements sont cessés être acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans 

aune réserve. 

 

Les attachements ne sont pris en compte dans les décomptes qui sont établis à l’appui des payements 

faits à l’Entrepreneur, qu’autant qu’ils ont été admis par l’Ingénieur. 

 

10. L’acceptation des attachements par l’Entrepreneur concerne, d’une part, les quantités d’autre 

part, les prix. 

Lorsque l’acceptation de l’attachement est limitée aux quantités, mention expresse doit en être faite 

par l’Entrepreneur si les réserves correspondantes doivent être formulées par lui dans le délai de 

vingt (20) jours et dans les formes stipulées à l’alinéa 7 du présent article. 

 

11. Entrepreneur est tenu de provoquer en temps utiles la prise contradictoire   

des attachements pour les travaux, prestations, fournitures, qui ne seraient pas susceptibles de 

constatations ou de vérifications ultérieures, faute de quoi il doit, sauf preuves contraires, à fournir 

par lui et à ses frais accepter les décisions de l’Ingénieur. 

 

12. En cours de travaux, des attachements spéciaux et contradictoire peuvent être pris, soit à la 

demande de l’Entrepreneur, soit à l’initiative de l’Ingénieur sans que les constatations préjugent, 

même en principe, de l’admission des réclamations éventuelles ou déjà présentées. 

 

Article 40 : Décomptes provisoires 

 

Sauf stipulation contraire du Cahier des Prescriptions Spéciales, il est dressé mensuellement un 

décompte provisoire des travaux exécutés et des approvisionnements réalisés pour servir de base aux 

versements d’acomptes à l’Entrepreneur.  

 

Les approvisionnements ne peuvent être portés aux décomptes que s’ils ont été acquis en toute 

propriété et effectivement payés par l’Entrepreneur. 

 

L’Entrepreneur peut venir prendre connaissance des décomptes provisoires dans les bureaux de 

l’Ingénieur. 

 

 Article 41 : Décomptes annuels et décomptes définitifs 

 

1. A la fin de chaque année, il est dressé un décompte de l’entreprise   

que l’on divise en deux parties : 
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la première comprend des ouvrages et portions d’ouvrages dont le métré a pu être arrêté 

définitivement ; 

 

et la seconde, les ouvrages ou portions d’ouvrages dont la situation n’a pu être établie que d’une 

manière provisoire.  

 

Lorsque le Maître d’œuvre use du droit de prendre possession de certaines parties d’ouvrages avant 

l’achèvement complet des travaux prévus au marché, cette prise de possession est précédée d’une 

réception provisoire préalable à la suite de laquelle il est établi un décompte partiel  

définitif. 

 

Le montant total du marché est fixé par un décompte général et définitif. 

 

Les décomptes annuels ne lient le Maître d’œuvre qu’en ce qui concerne la première partie et 

qu’après avoir été approuvés par le Maître de l’ouvrage ; les décomptes partiels définitifs et le 

décompte général et définitif ne lient le Maître d’œuvre qu’après avoir été approuvés par le Maître 

de l’ouvrage. 

 

L’Entrepreneur est invité, par un ordre de service dûment notifié, à venir dans les bureaux de 

l’Ingénieur prendre connaissance des décomptes et à signer ceux-ci pour acceptation. Il peut 

demander communication des métrés et des pièces justificatives et en faire prendre copie ainsi que 

des décomptes. 

 

En cas de refus de signature, il est dressé procès-verbal de la présentation du décompte et des 

circonstances qui l’ont accompagnés. 

 

N. B. : ### = double version 

7. En ce qui concerne tant la nature et les quantités d’ouvrages exécutés dont le métré a pu être arrêté 

définitivement, que les prix qui leur sont appliqués. ### Lorsque l’Entrepreneur refuse de signer les 

attachements ou ne les signe qu’avec réserves, il lui est accordé un délai de vingt jours à dater de la 

présentation des pièces L’acceptation des décomptes par l’Entrepreneur, lie celui-ci définitivement, 

pour formuler par écrit ses observations. 

 

8. Si l’Entrepreneur ne défère pas à l’ordre de service prévu à l’alinéa 5 du  

présent article, ou refuse d’accepter le décompte qui lui est présenté, ou signe celui-ci en faisant des 

réserves, il doit par écrit exposer ses motifs et faire connaître le montant de ses réclamations au 

Maître d’œuvre avant l’expiration d’un délai qui part de la date de notification de l’ordre de service 

précité et qui est : 

 

de trente jours, en ce qui concerne les décomptes annuels et les décomptes partiels définitifs ; 

 

il est alors procédé comme il est dit aux articles 52 et 53 ci-après. ### Passé ce délai, les 

attachements sont cessés être acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans aucune réserve. 

 

9. Il est expressément stipulé que l’Entrepreneur n’est plus admis à élever de réclamations au sujet 

du décompte dont il a été invité à prendre connaissance, après expiration des délais indiqués à 

l’alinéa 9 du présent article. Passé ces délais, le décompte est censé être accepté par lui, quand bien 

même il ne l’aurait signé qu’avec réserves dont les motifs ne seraient pas spécifiés. ###Les 

attachements ne sont pris en compte dans les décomptes qui sont établis à l’appui des payements 

faits à l’Entrepreneur, qu’autant qu’ils ont été admis par l’Ingénieur. 
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10. A défaut de stipulation expresse dans le Cahier des Prescriptions Spéciales, l’ordre de service 

invitant l’Entrepreneur à prendre connaissance du décompte général et définitif lui est notifié dans 

un délai de trois mois à partir de la date de réception provisoire. ### L’acceptation des attachements 

par l’Entrepreneur concerne, d’une part, les quantités, d’autre part, les prix. 

 

11. Lorsque l’acceptation de l’attachement est limitée aux quantités, mention expresse doit en être 

faite par l’Entrepreneur si les réserves correspondantes doivent être formulées par lui dans le délai de 

vingt (20) jours et dans les formes stipulées à l’alinéa 7 du présent article. ### L’Entrepreneur est 

tenu de provoquer en temps utile la prise contradictoire des attachements pour les travaux, 

prestations, fournitures, qui ne seraient pas susceptibles de constatations ou de vérifications 

ultérieures, faute de quoi il doit, sauf preuves contraires, à fournir par lui et à ses frais accepter les 

décisions de l’Ingénieur. 

 

12. En cours de travaux, des attachements spéciaux et contradictoires peuvent être pris, soit à la  

demande de l’Entrepreneur, soit à l’initiative de l’Ingénieur sans que les constatations préjugent, 

même en principe, de l’admission des réclamations éventuelles ou déjà présentées. 

 

Article 42 : L’Entrepreneur ne peut revenir sur les prix du marché  

 

En dehors des cas prévus à l’article 33 du présent texte, l’Entrepreneur ne peut, sous aucun prétexte, 

revenir sur les prix du marché qui ont été consentis par lui. 

 

Article 43 : Reprise du matériel et des matériaux en cas de résiliation 

 

Dans les cas de résiliation prévus par les articles 9, 11, 30, 31, 33, 34, 35, 36 et 37 du présent texte : 

 

Il est procédé avec l’Entrepreneur ou ses ayants-droits, présents ou dûment convoqués, à la 

constatation des ouvrages exécutés, à l’inventaire descriptif du matériel et des installations de 

chantier de l’entreprise. 

 

Le maître de l’ouvrage a la faculté, mais non l’obligation de racheter, en totalité ou en partie : 

 

les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréés par l’Ingénieur ; 

 

le matériel spécialement construit pour l’exécution des travaux de l’entreprise et non susceptible 

d’être réemployé de manière courante sur les chantiers de travaux publics. 

Le prix de rachat des ouvrages provisoires et du matériel susvisé est égal à la partie non amortie des 

dépenses exposées par l’Entrepreneur, ces dépenses étant limitées, s’il en est besoin, à celles 

correspondant à une exécution normale. 

 

Dans les cas de résiliation prévus par l’article 33 du présent texte : 

 

Le Maître de l’ouvrage rachète à l’Entrepreneur, dans les conditions fixées à l’alinéa 1-3 du présent 

article : les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréées par l’Ingénieur, et, sauf 

demande de l’Entrepreneur agréée par le Maître de l’ouvrage, le matériel spécialement construit et 

agréé par le maître d’œuvre en vue de l’exécution des travaux de l’entreprise et non susceptible 

d’être réemployé d’une manière courante sur les chantiers de travaux publics. 

 

L’Entrepreneur n’a droit à aucune autre indemnité que celle pouvant résulter de l’application des 

alinéas 2-1 ci-avant et 4 ci-après, réserve faite de l’application des dispositions de l’article 33. 
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Dans tous les cas de résiliation, l’Entrepreneur est tenu d’évacuer les chantiers, magasins et 

emplacements utiles à l’exécution des travaux, dans le délai qui est fixé par le Maître d’œuvre. 

 

Les matériaux approvisionnés par ordre, s’ils remplissent les conditions du marché, sont acquis par 

le maître de l’ouvrage, aux prix du marché ou à ceux résultant de l’application de l’article 29 ci-

dessus à moins de stipulations contraires au Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

TITRE IV : PAIEMENTS  

 

Article 44 : Avances : 

 

Si le Cahier des Prescriptions Spéciales le prévoit, des avances sont faites à l’Entrepreneur dans les 

conditions fixées par le décret n° 693 du 14 juin 1973. 

 

Le remboursement des avances est effectué par déduction sur les acomptes et le solde dû à 

l’Entrepreneur, selon les modalités qui sont prévues au Cahier des Prescriptions Spéciales. 

 

Le remboursement intégral des avances est immédiatement exigible du fait de la résiliation du 

marché quelle qu’en soit la cause et quels qu’en soient les contestations ouvertes avec l’Entrepreneur 

et l’état des versements effectués à son profit. 

 

Article 45 : Acomptes 

 

Le rythme de délivrance des acomptes est le même que celui fixé par le marché pour l’établissement 

des décomptes provisoires.  

 

En ce qui concerne les marchés comportant un bordereau des prix unitaires ou une série, chaque 

acompte est calculé : 

 

En ajoutant au montant des travaux ou des fournitures exécutées, porté au dernier acompte 

provisoire et diminué de la retenue de garantie prévue au marché, les quatre cinquième (4/5) de la 

valeur des approvisionnements portés à ce même décompte ; 

 

En diminuant la somme ainsi obtenue, du montant des acomptes précédemment payés à 

l’Entrepreneur et, s’il y a lieu, des sommes dont l’Entrepreneur peut être débiteur envers le Maître de 

l’ouvrage à l’occasion de l’exécution de son marché, et notamment de la part remboursable des 

avances fixées par le marché.  

 

Sauf stipulations contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, les approvisionnements ayant 

donné lieu à payement d’acomptes demeurent la propriété de l’Entrepreneur, mais celui-ci ne peut 

les enlever du chantier sans avoir, au préalable, obtenu l’autorisation du maître d’œuvre et 

remboursé les acomptes perçus à leur sujet. 

 

Article 46 : Retenue de garantie 

 

Une retenue de garantie égale au dixième (1/10) du montant des travaux exécutés et des fournitures 

faites, est effectuée sur chaque acompte. 

 

La retenue cesse de croître quand la somme de la retenue totale effectuée et du cautionnement 

définitif constitué atteint le dixième (1/10) du montant du marché. 
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Si le Maître d’œuvre estime que la retenue définie aux alinéas 1er et 2 ci-dessus excède la garantie 

nécessaire, il est stipulé au Cahier des Prescriptions Spéciales que la retenue cesse de croître 

lorsqu’elle atteint un maximum déterminé, inférieur à celui qui découle de l’alinéa 2 ci-dessus. 

 

La retenue de garantie peut être remplacée par un cautionnement ou la caution d’un établissement 

agréé, sous réserve que ce cautionnement soit constitué un mois au maximum après que la somme 

de la retenue totale effectuée et du cautionnement constitué en vertu de l’article 6 ci-dessus, ait 

atteint le 1/10 du montant du marché. 

 

Article 47 : Réception provisoire 

 

Immédiatement après l’achèvement des travaux, il est procédé à une réception provisoire par le 

maître d’œuvre, en présence de l’Entrepreneur ou lui dûment convoqué par écrit. 

En cas d’absence de l’Entrepreneur, il en est fait mention au procès-verbal de réception. 

Une réception provisoire partielle doit être prononcée lorsque le Maître d’œuvre use du droit de 

prendre possession anticipée de certains ouvrages. 

 

Article 48 : Réception définitive 

 

Il est procédé de la même manière à la réception définitive à l’expiration du délai de garantie. 

 

Si des ouvrages ont fait l’objet de réceptions provisoires partielles, ils doivent donner lieu à des 

réceptions définitives partielles. La dernière réception définitive alors prononcée vaut réception 

définitive du marché. 

 

A défaut de stipulation expresse dans le Cahier des Prescriptions Spéciales, ce délai est de six mois à 

dater de la réception provisoire pour les travaux d’entretien, et d’un an pour les autres ouvrages. 

 

Pendant la durée de ce délai, l’Entrepreneur demeure responsable de ses ouvrages et est tenu de les 

entretenir. 

 

Réserve est faite au profit du Maître de l’ouvrage de l’action en garantie décennale du droit 

commun.  

 

Si le Maître d’œuvre estime à l’expiration du délai de garantie ne pas pouvoir prononcer la réception 

définitive, il lui appartient d’en prévenir l’Entrepreneur en lui indiquant la liste des travaux à 

effectuer. La réception définitive est alors prononcée immédiatement, après l’achèvement de ces 

travaux s’ils sont jugés acceptables. 

 

Article 49 : Paiement de la retenue de garantie 

 

La retenue de garantie constituée au titre du marché n’est payée à l’Entrepreneur qu’après réception 

définitive et lorsqu’il a justifié de l’accomplissement de toutes ses obligations. 

 

En cas de réceptions définitives partielles, il peut néanmoins être donné main levée des retenues de 

garanties afférentes aux ouvrages qui font l’objet desdites réceptions. 

 

Article 50 : Intérêts moratoires 

 

Sauf stipulations contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, les délais ouverts au maître 

d’œuvre pour procéder aux constatations ouvrant droit à acompte ou à paiement pour solde, sont 
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fixés à un mois. 

 

Les termes périodiques ou le terme final à partir desquels doivent courir ces délais sont : 

 

Pour les décomptes provisoires mensuels : la fin de chaque mois ; 

 

Pour le dernier acompte provisoire : deux mois après la réception provisoire, sauf pour la révision 

des prix et quatre mois après la réception provisoire pour l’application des formules de révision des 

prix ; 

 

Pour le décompte pour solde : la date de la réception définitive. 

 

L’Entrepreneur doit être informé par lettre recommandée avec accusé de réception, et dans les délais 

fixés par les alinéas 1er et 2 du présent article, des motifs qui empêcheraient le Maître d’œuvre de 

procéder aux constatations. Dans le cas où ces motifs seraient le fait de l’Entrepreneur, le point de 

départ du délai serait reporté au jour où ces motifs cesseraient d’exister. 

 

TITRE V : CONTESTATIONS 

 

Article 51 : Intervention du Maître d’œuvre 

 

Si, dans le cours de l’entreprise, des difficultés s’élèvent entre l’Ingénieur et l’Entrepreneur, il en est 

référé au maître d’œuvre qui fait connaître sa réponse à l’Entrepreneur dans le délai de deux mois à 

partir du jour où il a été saisi de la difficulté. 

 

Dans les cas prévus par l’article 21, par le deuxième alinéa de l’article 22 et par le premier alinéa de 

l’article 26, si l’Entrepreneur conteste les faits, l’Ingénieur dresse procès-verbal des circonstances de 

la contestation et le notifie à l’Entrepreneur qui doit présenter ses observations dans un délai de dix 

jours. Ce procès-verbal est transmis au maître d’œuvre pour qu’il soit donné telle suite que de droit. 

 

Article 52 : Intervention du Maître de l’ouvrage  

 

En cas de contestation avec le Maître d’œuvre, l’Entrepreneur doit, à peine de forclusion dans un 

délai de deux mois à partir de la notification de la réponse du maître d’œuvre, faire parvenir à celui-

ci, pour être transmis avec son avis au Maître de l’ouvrage, un mémoire où il indique les motifs et le 

montant de ses réclamations. 

 

Si, dans un délai de deux mois à partir de la remise du mémoire, le Maître de l’ouvrage n’a pas fait 

connaître sa réponse, l’Entrepreneur peut, comme dans le cas où ses réclamations ne seraient pas 

admises, saisir desdites réclamations la juridiction compétente. IL n’est admis à porter devant cette 

juridiction que les griefs énoncés dans le mémoire remis au Maître de l’ouvrage. 

 

Si, dans un délai de six mois à dater de la notification de la décision intervenue sur les réclamations 

auxquelles aura donné lieu le décompte général et définitif de l’entreprise, l’Entrepreneur n’a pas 

porté ses réclamations devant le tribunal compétent, il sera considéré comme avant accepté ladite 

décision, et tout droit à réclamation se trouvera éteint. 

 
Article 53 : Règlements des contestations 
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1. Sauf indications contraires du Cahier des Prescriptions Spéciales, la juridiction compétente 

pour connaître tous litiges survenus entre l’autorité d’approbation et l’Entrepreneur sur 

l’interprétation ou l’exécution des clauses d’un marché, est le tribunal administratif. 

 

2. Toutefois, l’Entrepreneur peut à tout moment demander directement au Maître de l’ouvrage 

qui statue dans les conditions fixées par le titre IV du décret n° 693 du 14 juin 1973 que les 

litiges et différends nés à l’occasion de la passation et de l’exécution du marché soient 

soumis à l’avis du Comité Consultatif de Règlement Amiable des litiges. Cette demande ne 

le dispense pas cependant, de prendre, le cas échéant, devant la juridiction compétente, les 

mesures conservatoires nécessaires à la sauvegarde des ses droits.  

 

Article 54 : Frais d’expertise en cas de recours devant le Comité   

    Consultatif de Règlement Amiable des litiges   

 

Les frais d’expertise éventuellement exposés devant le Comité    Consultatif de Règlement Amiable 

des litiges, sont partagés par moitié entre le Maître de l’ouvrage et l’Entrepreneur.  

 

Article 55 : Sont abrogées, toutes les dispositions contraires aux prescriptions du présent décret et 

notamment l’arrêté ministériel du 16 octobre 1946. 

 

 Fait à Libreville, le 

 

Par le Président de la République, 
Chef de l’Etat  Albert  Bernard BONGO  

 

 

 

Le Ministre d’Etat, Chargé des Travaux  

Publics, de l’Habitat, de l’Urbanisme  

et du Cadastre 

 

 

Général d’Armée Idriss NGARI 
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[Indiquer le Timbre de l’Autorité contractante]      REPUBLIQUE GABONAISE 

                                                                                  Union – Travail - Justice 

 

 
 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

MARCHE N°00__/_____/_________/20___ 
 

Objet :…………. (indiquer l’objet du marché) 
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MINISTERE DE ………………………………………………..,                                   REPUBLIQUE GABONAISE                                                                                                                                                                               
 ………………………………………………….                                                                             ------------------                                                                                             

-------------------------                                                                                     Union – Travail - Justice 
…………………………………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RAPPORT DE PRESENTATION 
 

            MARCHE N°                   / …………/20… 
 

 
 
 

 
OBJET     : [A compléter] 
 
TITULAIRE DU MARCHE   : [A compléter] 
 

ADRESSE     : [A compléter] 
 

N° STATISTIQUE    : [A compléter] 
 

RCC M     : [A compléter] 
 

PROCEDURE D’ATTRIBUTION  : [A compléter] 
 

MONTANT DU MARCHE Hors Taxes   : [Indiquer le montant hors taxes] F CFA  

 
TVA (18%)     : [Indiquer le montant en F CFA] 
 
MONTANT DU MARCHE TTC  : [Indiquer le montant TTC] F CFA  

 
DELAI D’EXECUTION   : [indiquer le nombre de mois] 

 

FINANCEMENT    : ETAT GABONAIS ou autre à préciser 
 

EXERCICE BUDGETAIRE   : 20……… 
 

IMPUTATION BUDGETAIRE   : [Indiquer la section, le chapitre, l’article  
et le paragraphe] 

 

ADMINISTRATEUR DE CREDITS  : [La qualité/fonction de l’intéressé]    
 

DATE DE NOTIFICATION    :  

  
Qualité/fonction de l’Administrateur de crédit 

 
 

 
 

Nom(s), Prénom(s), signature et cachet 
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MARCHE DE TRAVAUX RELATIF A …………………………………….. 

 
 

PASSE ENTRE 
 
D’UNE PART, 

 
Le Ministère de ………………………………..représenté au présent contrat par 

Monsieur/Madame le Ministre de la ……………………………………… désignée dans ce qui suit 
sous le vocable “Autorité contractante” 
 

ET 
 

D’AUTRE PART, 
 
L’Entreprise ……………………………..[indiquer la raison sociale, le téléphone et l’adresse 

complète] représentée au présent marché par son Administrateur, Directeur Général, 
Monsieur/Madame ………………………………. désigné dans ce qui suit indistinctement sous les 

vocables ‘’L’Entrepreneur“ ou ‘’Le Titulaire du Marché“  
 

 
LES PARTIES ONT CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT, SOUS LA RESERVE DE 
L’APPROBATION PAR LE DIRECTEUR GENERAL DES MARCHES PUBLICS 

…………………………. 
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CHAPITRE I - DISPOSITION GENERALES 

 
Article 1. DESIGNATION DES INTERVENANTS  

 
Au sens du présent document : 
 

- L’Autorité Contractante est la personne morale de droit public qui conclut le marché 
avec son titulaire. Dans le cadre de ce marché, l’Autorité Contractante est  

…………………………………….(indiquer l’administration concernée). Ce terme peut être 
substitué par celui de Maître de l’Ouvrage. 

 

- Le Titulaire du marché est l’Entrepreneur qui conclut le marché avec l’Autorité 
Contractante. L’Entrepreneur est ……………………………………. 

ou 
- Le Titulaire du présent Marché est un groupement [préciser la forme du groupement : 
solidaire ou conjoint]. Le mandataire du groupement est [préciser le prestataire]. Il 

représente l'ensemble des membres vis-à-vis de l'Autorité Contractante et coordonne les 
prestations des membres du groupement. Il est responsable devant ce dernier de chacun 

des membres du groupement. 
 

- La « Personne Responsable du Marché » est le représentant légal de l’Autorité 
Contractante dans l’exécution du marché. Dans le cadre de ce marché, la Personne 
Responsable du Marché est ………………………………………….. 

 
- Le Maître d’Ouvrage délégué désigne le représentant légal de l’Autorité Contractante 

qui assure à sa demande, certaines missions de maîtrise d’ouvrage : 
 Définition des besoins ; 

 Recherches de financement ; 

 Suivi technique et financier du projet ; 

 Etc. 

Le Maître d’Ouvrage délégué au présent marché est ……………………………………………... 
 
- Le Maître d’Oeuvre désigne le représentant de l’Autorité contractante qui assure la 

mission de la maîtrise d’œuvre : 

 Suivi de l’exécution des travaux ; 

 Approbation des sous-traitants ; 

 Acceptation des nouveaux prix ; 

 Réceptions provisoire, partielle et définitive ; 

 Etc. 

 Le Maître d’Oeuvre au présent marché est ……………………………………………... 

 
- L’Ingénieur désigne la personne physique représentant le Maître d’œuvre sur le terrain. 
Il assure : 

 Les métrés ; 

 Les constats des travaux ; 

 Les attachements ; 

 Etc. 

L’Ingénieur du présent marché est ……………………………………………... 
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Article 2. OBJET DU MARCHÉ 
 

Le présent marché a pour objet :                 [indiquer la nature des travaux à réaliser] 
 

Article 3. MODE DE PASSATION DU MARCHE 
 
[Choisir l’une des options suivantes] 

 
Le présent marché est passé par appel d’offres ouvert en application des dispositions de 

l’article 45 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés 
Publics. 
 

Ou 
 

Le présent marché est passé par appel d’offres restreint en application des dispositions 
de l’article 46 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés 
Publics. 

 
Ou 

 
Le présent marché est passé par entente directe en application des dispositions des 

articles 52 et 53 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés 
Publics. 
A cet effet, conformément aux dispositions de l’article 56 du Code des Marchés Publics, 

le Prestataire doit se soumettre à un contrôle des prix spécifiques durant l'exécution du 
marché. 

Dans ce cas, ce dernier doit présenter à l’Autorité Contractante les pièces suivantes : 
 bilans ; 
 comptes de résultats ; 

 comptes d'exploitation ; 
 comptabilité analytique d'exploitation ou tout document de nature à permettre 

l'établissement des coûts de revient. 
 
Article 4. PIECES CONSTITUTIVES DU MARCHE  

 
L'ensemble des documents énumérés ci-dessous, dont l’Entrepreneur assure avoir pris 

connaissance, constitue le contrat définissant les conditions du marché : 
a) La lettre de soumission ou acte d’engagement (pour les marchés après mise en 

concurrence); 

b) le présent Cahier de Clauses Administratives Particulières (CCAP) ou contrat ; 

c) le Cahier des Spécifications Techniques ; 

d) le Bordereau des Prix Unitaires ; 

e) le Bordereau des Quantités ; 

f) le Devis Quantitatif-Estimatif ; 

g) la méthodologie ; 

h) le planning d’exécution ; 

i) les Plans ; 

j) le Plan Assurance Qualité (pour les marchés de grands travaux); 

k) le Plan HSE ; 

l) le Cahier des Clauses Environnementales (CCE) ; 

m) le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG). 
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En cas de discordance entre les pièces contractuelles et constitutives du marché, ces 

pièces prévalent dans l'ordre où elles sont énumérées ci-dessus. 
 

De même, en cas de discordance entre les pièces portant le même rang ou entre les 
dispositions d’une même pièce ; les dispositions les plus avantageuses pour l’Autorité 
Contractante l’emportent. 

 
Article 5. ENGAGEMENTS RESPECTIFS DES DEUX PARTIES 

 
En contrepartie des paiements à effectuer par l’Autorité Contractante à l’Entrepreneur 
comme mentionné ci-après, ce dernier s'engage par les présentes à exécuter et à livrer 

les travaux en conformité absolue avec les dispositions du présent marché. 
 

L’Autorité Contractante s'engage par les présentes à payer à l’Entrepreneur, à titre de 
rétribution pour l'exécution des travaux, les sommes qui peuvent être payables au titre 
des dispositions du présent marché aux échéances et de la manière stipulées dans le 

marché. 
 

Article 6. DOMICILE DE L’ENTREPRENEUR 
 

L’Entrepreneur devra, dans un délai de quinze (15) jours suivant l'ordre de service de 
notification du marché, et pendant toute la durée des prestations, faire élection de 
domicile à proximité du chantier, et en indiquer l'adresse au Maître d’oeuvre ou à son 

représentant par courrier recommandé avec accusé de réception. 
Toutes correspondances, documents, et notamment les ordres de service, lui seront 

notifiés à cette adresse. Si L’Entrepreneur décidait de changer de domicile (tout en 
demeurant à proximité des travaux), il en aviserait la Personne Responsable du Marché 
au moins huit (8) jours à l'avance. A défaut de domicile, les notifications à 

l'Entrepreneur seront valablement faites à la préfecture ou à la mairie dans laquelle se 
situent les travaux. 

 
Article 7. DROIT DE TIMBRE ET D’ENREGISTREMENT 
 

Les droits de timbre (timbres de 500F/page) et d’enregistrement du marché (1% du 
montant hors taxes du marché) seront à la charge de l’Entrepreneur dans un délai 

maximal de quinze (15) jours à compter de la date d’approbation du marché, 
conformément aux dispositions de l’article 105 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 
2012 portant Code des Marchés Publics. 

 
Article 8. USAGE DE LA LANGUE FRANCAISE – SYSTEME METRIQUE 

 
1. Toutes les pièces remises par l’Entrepreneur, à quelque titre que ce soit, en 

application des dispositions du présent marché, seront libellées exclusivement : 

-En langue française ; 
-En utilisant le système métrique ; 

-En se référant à la monnaie locale : le Franc CFA. 
L’Entrepreneur devra disposer d’un nombre suffisant de représentants qualifiés et 
d’interprètes parlant la langue française pour n’apporter aucune gêne lors de l’exécution 

du marché. 
2-La monnaie de compte et de paiement de la présente convention est le Franc CFA. 

Si au cours de l’exécution du marché, la parité du Franc CFA et de l’Euro était modifiée 
ou si le Franc CFA était remplacé par une autre monnaie de parité différente, la 
monnaie de compte de la présente convention serait l’Euro. 

Le montant des sommes nettes dues à l’Entrepreneur la veille du jour de cette 
modification de parité, serait immédiatement exprimé en Euros par la parité existante à 

la signature de la présente convention, soit un Euro pour six cent cinquante cinq francs 
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CFA et neuf cent cinquante sept (1 Euro= 655.957 Francs CFA). 
 

Article 9. DROIT APPLICABLE 

 

Le présent marché est régi par le droit en vigueur en République gabonaise. 

 
 

CHAPITRE II - DISPOSITIONS FINANCIERES 
 

Article 10. MONTANT DU MARCHE  
 

Le montant TTC du marché s’élève à la somme de ………………………………………..(écrire en 
lettres)  FCFA ou euros: ……………………[Insérer la somme en chiffres FCFA ou €]. 
 

Il se décompose de la façon suivante : 
 

Montant total Hors Taxes : [Insérer la somme en chiffres FCFA]  
Montant de la TVA (18 %): [Insérer la somme en chiffres FCFA] 
 

Article 11. IMPUTATION BUDGETAIRE 
 

Les crédits devant couvrir les prestations, objet du présent marché, sont imputés sur la 
ligne budgétaire suivante : …………… [Mentionner la ligne budgétaire] 
 

Article 12. NATURE DES PRIX  
 

Les prix du présent marché sont ………… (unitaires, forfaitaires ou mixtes à préciser) en 
application des dispositions de l’article 136 du Code des Marchés Publics. 

 
Article 13. IMPOTS, DROITS, TAXES ET REDEVANCES  
 

Les prix du présent Marché sont réputés comprendre tous les montants dus au titre des 
impôts, droits, taxes et obligations résultant de l’exécution des prestations, sauf 

dérogation. 
 
Article 14. BASE DES PRIX  

 
Les prix du présent marché sont établis aux conditions économiques du mois de 

[indiquer le mois et l’année]. 
 
Article 15. REVISION DE PRIX  

 
[choisir l’une des options suivantes selon la durée du marché] 

 
[pour un délai d’exécution n’excédant pas 6 mois et/ou lorsque les conditions 
économiques n’exposent ni le titulaire du marché, ni l’Autorité Contractante à des aléas 

importants] 
 

Les prix du présent marché sont fermes en application des dispositions de l’article 137 
du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 
 

[pour un délai d’exécution supérieur à 6 mois, sous réserve d’une modification prévisible 
des conditions économiques du contrat] 

 
Les prix du présent marché peuvent être révisables. La révision des prix a lieu en cas de 
changement des conditions économiques pouvant exposer le Titulaire du marché et/ou 

l’Autorité Contractante à des aléas importants. La formule de révision des prix est la 
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suivante : 
 

Pa = Pi *(In/Io) 
 

Dans laquelle :  
Pa = Prix ajusté  
Pi = Prix initial du marché  

Io = Valeur de l’indice …. du mois de remise des offres.  
In = Valeur de l’indice …. connue à la date de modification des conditions 

économiques du marché. 
 
[pour les autres types de prestations] 

P(n) = Po( xA/Ao + yB/Bo + zC/Co + …..) 
 

Dans laquelle :  
P(n) est le prix révisé ; 
Po est le prix initial réputé établi sur la base des conditions économiques du 

“ mois zéro ” ; 
Ao, Bo, Co sont les valeurs initiales des différents indices retenus ; 

A, B, C sont les valeurs des différents indices retenus au jour de la 
révision ; 

x, y, z sont les coefficients affectés à chacun des indices, dont la somme 
doit être égale à 1. 

 

Lorsque la variation des prix dépasse 15%, l’Autorité Contractante se réserve 
le droit de résilier le marché et ce, sans indemnité. 

 
Article 16. DOMICILIATION BANCAIRE 
 

Les paiements à l’Entrepreneur seront effectués aux comptes bancaires suivants : 
(a) pour la part en franc CFA :.[Indiquer le numéro du compte bancaire au Gabon] 

(b) pour la part en monnaie étrangère :.[Indiquer le numéro du compte bancaire et la 
domiciliation] 
Les titres de paiement seront émis par Monsieur/Madame [Préciser Prénoms et NOMS de 

la Personne]  
Toute modification de domiciliation bancaire ne peut se faire que par voie d’avenant. 

 
Article 17. COMPTABLE PUBLIC 
 

Le comptable Public assignataire chargé du paiement de la présente dépense est le 
……………………….. (à préciser) 

 
Article 18. AVANCE DE DEMARRAGE  
 

Une avance de démarrage d’un montant équivalent à 20% du montant du marché peut 
être versée à l’Entrepreneur sur sa demande expresse. Cette avance doit être garantie à 

cent pour cent par une caution bancaire à première demande et irrévocable émanant 
d’un établissement bancaire agréé par l’Autorité Compétente.  
Le remboursement de l'avance de démarrage pourra être effectué à chaque décompte 

par un prélèvement correspondant à ………% de l’acompte à payer.  
Ce remboursement prendra effet à partir du premier décompte et devra être terminé 

quand le montant des travaux atteint 80%. Ledit remboursement se fera au prorata des 
situations présentées. Le cautionnement afférent à l'avance de démarrage sera libéré au 
fur et à mesure de son remboursement sur demande de l’Entrepreneur. 

 
Article 19. ACOMPTES SUR APPROVISIONNEMENT   
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[Retenir l’une des options suivantes] 
 

A- Il n’est pas prévu d’acompte sur approvisionnement. 
Ou 

 
B- L’Entrepreneur peut bénéficier du paiement d’acomptes sur approvisionnement. Dans 
ce cas, chaque acompte mensuel comprend, s’il y a lieu, une part correspondant aux 

approvisionnements constitués, acquis et livrés sur le chantier durant le mois considéré. 
 

Le montant correspondant des approvisionnements s’obtient en appliquant aux quantités 
à prendre en compte les prix du Bordereau de prix inséré dans le Marché relatifs aux 
matériaux produits ou composants de construction à mettre en œuvre. 

Cet acompte doit être garanti à cent pour cent par une caution bancaire à première 
demande et irrévocable émanant d’un établissement bancaire agréé par l’Autorité 

Compétente.  
 
Le remboursement de l'acompte sur l’approvisionnement pourra être effectué à chaque 

décompte par un prélèvement correspondant à ………% de l’acompte à payer. 
 

Les matériaux, produits ou composants de construction ayant fait l’objet d’un acompte 
pour approvisionnement restent la propriété de l’Entrepreneur. Ils ne peuvent toutefois 

être enlevés du chantier sans l’autorisation écrite du Maître de l’ouvrage. 
 
Article 20. DECOMPTES MENSUELS  

 
L’Entrepreneur remet au Maître de l’ouvrage, avant la fin de chaque mois, un projet de 

décompte établissant le montant total, arrêté à la fin du mois précédent, des sommes 
auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du présent marché. 
 

Le projet de décompte devient un décompte mensuel après acceptation ou rectification 
par le Maître d’oeuvre. 

 
Article 21. ACOMPTES MENSUELS  
 

Des acomptes seront versés mensuellement à l'Entrepreneur sur la base des décomptes 
où apparaîtront clairement le montant des travaux réalisés pour le mois considéré, ainsi 

que le montant cumulé des travaux réalisés au dernier jour de ce mois. Ces montants de 
travaux sont calculés par référence au cadre du devis estimatif, en appliquant aux 
détails du devis estimatif des pourcentages d’avancement. 

 
Article 22. TRAVAUX EN REGIE  

 
L’Entrepreneur doit, lorsqu’il en est requis par le Maître de l’Ouvrage ou la Personne 
Responsable du Marché, mettre à la disposition de celui-ci, le personnel, les fournitures 

et le matériel qui lui sont demandés pour l’exécution (sous la seule responsabilité du 
Maître d’Ouvrage) de travaux accessoires à ceux que prévoit le Marché. 

Pour ces travaux dits « Travaux en régie », l’Entrepreneur a droit au remboursement des 
dépenses encourues. Les modalités de calcul de la rémunération des travaux en régie 
sont les suivantes : 

(a) les salaires et les indemnités passibles des charges salariales qu’il a payés au 
personnel, majorées de …………………………% pour couvrir les charges salariales, 

les frais généraux, impôts, taxes et bénéfices ; 

(b) pour les autres prestations fournies, à savoir les indemnités non passibles des 
charges salariales payées au personnel, les fournitures et le matériel, ces 

sommes étant majorées de …………% pour couvrir les frais généraux, impôts, 
taxes et bénéfices. 
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Article 23. DELAI DE PAIEMENT ET INTERETS MORATOIRES  

 
Le paiement s’effectue sur présentation de la facture après les vérifications d’usage dans 

un délai qui ne peut dépasser quatre-vingt-dix (90) jours.  
 
En cas de retard dans les paiements exigibles et après une mise en demeure 

infructueuse de 15 jours ouvrables, l’Entrepreneur a droit à des intérêts moratoires au 
taux fixé par la BEAC (TIAO), conformément aux dispositions de l’article 153 du Code 

des Marchés Publics. 
 
Si ce retard résulte d’une cause pour laquelle la Personne Responsable du Marché est 

habilitée, au titre du Marché, à suspendre les paiements, les intérêts moratoires ne sont 
pas dus. 

 
 

CHAPITRE III – GARANTIES, ASSURANCES ET RESPONSABILITE 

 
Article 24. GARANTIE DE BONNE EXECUTION ET DE BONNE FIN  

 
L’Entrepreneur est tenu de fournir, avant le démarrage effectif des travaux, à l’Autorité 

Contractante une garantie bancaire de bonne exécution, conforme au modèle qui lui sera 
notifié. 
 

Le montant de la garantie de bonne exécution est de …..% du montant total du Marché 
modifié le cas échéant par ses avenants. Elle sera effective dès l’entrée en vigueur du 

Marché. 
 
Ce montant ne peut excéder cinq cent (5%) du prix de base du marché augmenté ou 

diminué, le cas échéant de ses avenants. L'absence de garantie de bonne exécution, ou 
s'il y a lieu de son augmentation ou de sa reconstitution, fait obstacle au paiement des 

sommes dues à l'Entrepreneur, y compris celui de l'avance de démarrage. 
 
En cas de prélèvement sur la garantie de bonne exécution, pour quelque motif que ce 

soit, l'Entrepreneur doit aussitôt la reconstituer. 
La garantie de bonne exécution reste affectée à la garantie des engagements contractés 

par l'Entrepreneur jusqu'à la réception provisoire des travaux. 
 
Cette garantie sera transformée en garantie de bonne fin pour la durée du délai de 

garantie. Elle sera libérée trente (30) jours calendaires après la réception définitive des 
travaux. 

 
Toutes ces cautions et garanties seront inconditionnelles, irrévocables et payables à la 
première demande. 

 
Article 25. RETENUE DE GARANTIE  

 
A défaut de la remise de la garantie de bonne exécution exigée à l’article 24 ci-dessus, 
une retenue de garantie égale à ..........% du montant de la facture sera opérée sur 

chaque paiement.  
 

Cette retenue pourra être utilisée par l’Autorité Contractante pour couvrir l’obligation de 
parfait achèvement des prestations. Cette retenue de garantie pourra être remplacée à 
la demande du Titulaire, par une caution bancaire du même montant auprès d’un 

Etablissement de crédit agréé. 



 67 

La retenue de garantie est restituée, ou la caution qui la remplace est libérée, à 
l’expiration du délai de garantie du marché si elle n’a pas été utilisée dans les conditions 

prévues au présent contrat. 
Dans les vingt jours qui suivent la notification du marché, l’Entrepreneur constituera une 

caution de bonne exécution personnelle et solidaire émanant d’un établissement 
bancaire agréé par l’Autorité compétente, d’un montant équivalent à 5% du montant du 
marché. Celle-ci sera transformée en garantie de bonne fin dès la réception provisoire 

des travaux. La main levée de ce cautionnement interviendra à la réception définitive 
des travaux. Une main levée partielle pourra être donnée en cours de marché, 

l’Entrepreneur devant en faire la demande, par écrit, au Maître de l’Ouvrage. 
Les sommes ainsi provisionnées seront restituées à l’Entrepreneur, trente (30) jours 
calendaires après la réception définitive des travaux. 

 
Article 26. GARANTIE DECENNALE  

(Uniquement pour les ouvrages importants et spéciaux) 
 
L’Entrepreneur est responsable de plein droit, pendant dix ans envers le Maître de 

l’Ouvrage ou l’Autorité Contractante, des dommages qui compromettent la solidité de 
l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un de ses éléments constitutifs, le rendant impropres à 

sa destination. A cet effet, l’Entrepreneur est tenu de contracter une assurance 
responsabilité décennale au démarrage des travaux et celle-ci prend effet à compter de 

la réception définitive du marché.  
 
Cette police d’assurance doit être contractée avec une société ou un organisme 

d’assurance de la zone CIMA ou agréé par l’Autorité compétente. Elle doit comporter une 
clause interdisant sa résiliation sans avis préalable de la Compagnie d’Assurance à 

l’Autorité contractante. 
 
La responsabilité décennale ne s’applique pas si l’Entrepreneur prouve que les 

dommages proviennent d’une cause étrangère. 
 

La garantie décennale commence à courir à la réception définitive des travaux. 
 
Article 27. ASSURANCES  

 
Les risques de toute nature découlant de la fabrication, de l’acquisition, du transport des 

fournitures jusqu’au lieu d’exécution des prestations doivent être couverts par 
l’Entrepreneur en monnaie librement convertible et dégager l’Autorité Contractante de 
toute obligation. 

 
Par ailleurs ces assurances devront garantir la responsabilité de l’Entrepreneur à l’égard 

des tiers en cas d’accident causé par sa présence sur les lieux de d’exécution des 
travaux.  
A cet effet, l’Entrepreneur remettra à l’Autorité Contractante un exemplaire des polices 

d’assurance souscrites au titre du présent marché. Ces polices d’assurance devront être 
contractées avec une société ou un organisme d’assurance de la zone CIMA ou agréé par 

l’Autorité compétente. Elles devront comporter une clause interdisant leur résiliation 
sans avis préalable de la Compagnie d’Assurance à l’Autorité contractante. 
 

Si l’Entrepreneur a déjà contracté une police d’assurance en dehors de la zone CIMA, il 
devra s’assurer que les conditions de validité de cette police sont remplies vis-à-vis des 

règles CIMA, et le cas échéant, la faire agréer par le Gabon préalablement à la remise 
des copies à l’Autorité Contractante. 
 

Article 28. RESPONSABILITE  
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Au-delà de la réparation du préjudice tel que défini à l’article ci-dessus, la responsabilité 
globale de l’Entrepreneur, quelque soit le fondement et la nature de l’action engagée 

contre lui, ne pourra en aucun cas être supérieure à 100% du prix du marché, à 
l’exception de la réparation ou le remplacement des ouvrages endommagés, dégradés 

ou défectueux.  
A l’exception des dommages corporels, l’Entrepreneur ne sera en aucun cas responsable 
de dommages immatériels ou indirects. 

 
 

CHAPITRE IV - EXECUTION DES PRESTATIONS 
 
Article 29. DELAI D’EXECUTION  

 
Le délai contractuel de l’exécution des travaux est de ………………… mois, et court à partir  

de la date de la notification du marché à l’Entrepreneur ou à toute autre date fixée de 
commun accord par les parties et notifiée à l’Entrepreneur par ordre de service. 
 

Article 30. RETARDS ET PENALITES  
 

En cas de non-respect des délais fixés à l’article ci-dessus, pour l’exécution des 
prestations, l’Entrepreneur est passible de pénalités dont le taux est fixé à ………….(à 

préciser) par jour calendaire de retard du montant initial éventuellement modifié ou 
complété par les avenants intervenus. 
Le cumul de ces pénalités est plafonné à 5% du montant du marché. 

 
La remise totale ou partielle des pénalités peut être prononcée par l’autorité 

hiérarchique de la personne responsable du marché après avis de l’ARMP, conformément 
à l’article 145 du Code des Marchés Publics. 
 

Article 31. PLANNING D'EXECUTION 
 

L’Entrepreneur devra proposer à l’Autorité Contractante, au plus tard 15 jours 
calendaires à compter de la date de signature du marché, le planning d’exécution des 
prestations, le planning des approvisionnements ainsi qu'un schéma d'organisation 

détaillé des prestations, accompagné d’un projet d’installation de chantier et des travaux 
ou prestations préalables. 

 
L’Entrepreneur doit remettre au Maître de l’ouvrage, un plan de sécurité, d’hygiène et 
d’environnement, précisant les dispositions qu’il compte mettre en place pour : 

- les premiers secours aux accidentés et aux malades, 
- l’hygiène du travail (nettoyage du chantier, locaux du personnel), 

- les mesures pour préserver l’environnement. 
 
Article 32. HYGIENE-SECURITE ENVIRONNEMENT ET NETTOYAGE DU CHANTIER 

 
1. L’Entrepreneur devra se conformer à la réglementation en matière d'hygiène, de 

sécurité et d’environnement en vigueur dans le pays. Il prendra en tous temps et à ses 
propres frais, toutes les précautions nécessaires pour la protection et la sécurité de 
toutes les personnes présentes sur le chantier, la préservation de l’environnement et 

appliquera tous les règlements et instructions que le Maître de l’ouvrage pourra exiger 
en la matière. 

 
L’Entrepreneur prendra à ses frais toutes les mesures d'ordre de sécurité nécessaires 
pour assurer la circulation routière avec le moins de gêne possible. 
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2. Au fur et à mesure de l’avancement des prestations, l’Entrepreneur doit, en cas de 
besoin, procéder à ses frais à l’aménagement et à la remise en état des emplacements 

mis à sa disposition par l’Autorité contractante pour l’exécution de ses prestations.  
 

Article 33. PLAN ASSURANCE QUALITE  
 
[Uniquement pour les marchés de grands travaux] 

 
Dans le cadre de l’exécution des grands travaux, l’Entrepreneur est tenu de fournir au 

Maître de l’Ouvrage un Plan Assurance Qualité avant le démarrage effectif des travaux. 
Celui-ci pourra être complété pendant l’exécution des travaux. 
 

Le Plan Assurance Qualité donne l’ensemble des dispositions que l’Entrepreneur mettra 
en œuvre pour garantir la qualité requise de l’ouvrage à réaliser. Ce plan permettra à 

l’Entrepreneur de rassurer le Maître d’Ouvrage de la qualité de l’ouvrage à réceptionner. 
 
Article 34. SOUS-TRAITANCE  

 

L’Entrepreneur est autorisé à sous-traiter l’exécution de certaines parties du Marché à 

condition d'avoir obtenu préalablement de la Personne Responsable du Marché 

l'acceptation écrite de chaque sous-traitant. Dans ce cas, la priorité est accordée aux 
petites et moyennes entreprises gabonaises bénéficiant d’un agrément PME. 

 

A cet effet, l’Entrepreneur doit remettre dans tous les cas à la Personne Responsable du 
Marché une déclaration du sous-traitant indiquant qu’il ne tombe pas sous le coup d’une 

exclusion d’accès à la commande publique, tel que prévu à l’article 74 du décret 
n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 

 

Le Titulaire du marché demeure dans tous les cas personnellement responsable de la 
bonne exécution du marché. 

 

La sous-traitance ne peut en aucun cas dépasser quarante pour cent (40%) de la valeur 
globale du marché et elle ne peut en aucun cas conduire à une modification substantielle des 

conditions de qualification du Titulaire après l'attribution du marché, conformément à l’article 
146 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 

 

Ou 
 
L’Entrepreneur ne peut sous-traiter aucune partie de son marché. 

 
Article 35. CONTRÔLE DE L’EXECUTION  

 
Tout marché public fait l’objet de supervision, de contrôle, de suivi et de surveillance de 
son exécution technique, administrative et financière. Ces missions sont exercées par les 

organes de contrôle prévus à l’article 164 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 
portant Code des Marchés Publics. 

 
Article 36. VARIATION DANS LA MASSE DES PRESTATIONS  
 

Les stipulations relatives au montant d'un marché public peuvent être modifiées dans les 
cas suivants : 

 
- par ordre de service, lorsque la valeur des prestations supplémentaires est inférieure à 
quinze pour cent de la valeur totale du marché de base. Les ordres de services relatifs 
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aux prix, aux délais et aux programmes constituent des actes contractuels de gestion 
d'un marché dont la signature est subordonnée aux justificatifs de la disponibilité du 

financement; 
 

- par avenant, lorsque la valeur des prestations supplémentaires atteint quinze pour cent 
de la valeur totale du marché de base. L'avenant est adopté et notifié selon la même 
procédure d'examen que le marché de base, il ne peut modifier ni l'objet du marché, ni 

le titulaire du marché, ni la monnaie de règlement, ni la formule de révision des prix. La 
conclusion d'un avenant est soumise à l'autorisation préalable de la DGMP; 

 
- par un nouveau marché, lorsque la valeur des prestations supplémentaires atteint 
trente pour cent de la valeur totale du marché de base. La passation de ce nouveau 

marché reste soumise au respect des dispositions du décret n° 0254 /PR/MEEDD du 19 
juin 2012 portant code des marchés publics. 

 
Toute modification touchant aux spécifications techniques doit faire l'objet d'une étude 
préalable sur l'étendue, le coût et les délais d'exécution du marché. 

La variation dans la quantité des prestations s'effectue dans les conditions définies par le 
cahier des clauses administratives générales. 

 
La révision de prix en application des clauses contractuelles ne donne pas lieu à la 

conclusion d'avenant. 
 
Article 37. DOCUMENTS FOURNIS APRES EXECUTION  

 
Dans les trente (30) jours après la réception provisoire des travaux, l’Entrepreneur doit 

remettre à l’Autorité Contractante tous les documents conformes à l’exécution des 
prestations, en trois (3) exemplaires, dont un reproductible. 
 

Article 38. MAIN-D'OEUVRE  
 

L’Entrepreneur est soumis pour l'emploi de la main-d’oeuvre à l’ensemble de la 
législation et à la réglementation sociale en vigueur au Gabon au moment de l'exécution 
des prestations. 

 
Article 39. PERSONNEL DE L’ENTREPRISE 

 
En vue de l’exécution des prestations et de la reprise des malfaçons, l’Entrepreneur 
emploiera sur le site, un personnel qualifié, permettant la bonne réalisation de toutes 

ses obligations dans le cadre du Marché et dans le strict respect des délais d’exécution. 
 

Article 40. ORDRES DE SERVICE 
 
L’Autorité Contractante ou son représentant désigné est seule habilitée à émettre des 

ordres de service au Titulaire du marché. Les ordres de service lui sont adressés par 
lettre recommandée avec accusé de réception, ou lui sont remis directement moyennant 

signature d'un reçu de notification. 
 
Article 41. PLANS D’EXECUTION 
 

Les plans qui servent de référence pour l’exécution des prestations et l’établissement 
des documents techniques sont donnés à titre indicatif. 

 
L’Entrepreneur établit d’après les pièces contractuelles, les documents nécessaires à la 
réalisation des prestations qu’il soumet à l’approbation du Maître de l’ouvrage. A cet 

effet, l’Entrepreneur fait sur place tous les relevés nécessaires et demeure responsable 
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des conséquences de toute erreur de mesure. Il doit, suivant le cas, établir, vérifier ou 
compléter les calculs et études de détail. 

 
Article 42. SUJETIONS D’EXECUTION  

 
Les prestations doivent être exécutées conformément au projet d’exécution approuvé 
par l’Autorité Contractante via le Maître d’Oeuvre. L’Entrepreneur, étant réputé avoir 

établi ses prix d’après ses propres calculs, opérations et estimations, exécute sans coût 
complémentaire tout travail qui relève d’un poste quelconque de son offre et pour lequel 

il n’a indiqué ni de prix unitaire, ni de prix forfaitaire. 
 
L’Entrepreneur ne peut se prévaloir, ni pour éluder les obligations de sa convention, ni 

pour n’élever aucune réclamation des sujétions qui peuvent être occasionnées 
notamment par : 

 
-l’état des lieux ainsi que les conditions d’accès et de travail ; 
-les conditions climatiques si l’un des seuils précisés à l’article ci-dessous, justifiant le 

cas de force majeure, n’est pas atteint ; 
-la présence à proximité ou dans les environs de son chantier, d’autres chantiers réalisés 

par ou pour le compte de l’Autorité Contractante. 
 

Article 43. CAS DE FORCE MAJEURE  
 
L’Entrepreneur ne sera pas exposé à la saisie de son cautionnement de bonne fin, ou à 

des pénalités, ou à la résiliation pour non exécution, si, son retard dans l’exécution de 
ces prestations ou tout autre défaut à remplir les obligations qui lui incombent dans 

l’exécution du marché, est dû à une force majeure. 
 
Aux fins de la présente clause, « force majeure » désigne un événement échappant au 

contrôle de l’Entrepreneur, non attribuable à sa faute, ni à sa négligence, imprévisible et 
irrésistible. De tels événements peuvent inclure, sans que cette liste soit limitative, les 

faits de l’Autorité Contractante, soit au titre de la souveraineté de l’Etat, soit au titre du 
marché, les guerres et les révolutions, les incendies, les inondations, les épidémies, les 
mesures de quarantaine et d’embargo sur le fret. 

Dans le cas où l’Entrepreneur invoquerait le cas de force majeure pour des raisons 
atmosphériques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont : 

 
pluie : 200 millimètres en 24 heures, 
vent : 40 mètres par seconde, 

crue : la crue de fréquence décennale. 
 

En cas de force majeure, l’Entrepreneur notifiera par écrit à l’Autorité Contractante, dans 
un délai de trente (30) jours, l’existence de la force majeure et ses motifs. Sauf 
instructions contraires écrites du Maître de l’Ouvrage, l’Entrepreneur continuera à 

vaquer à ses obligations en exécution du Marché, tant que cela est raisonnablement 
possible, et s’efforcera de trouver tout autre moyen raisonnable d’exécuter les 

obligations non entravées par la force majeure. Les indemnités résultant de tels 
événements seront prises en considération en application de l’article 27 du CCAG et 
suivant un barème d’immobilisation, négocié avec l’Entrepreneur sur la base des sous-

détails des prix. 
 

Article 44. INSTALLATIONS DE CHANTIER  
 
Les emplacements pour les installations de chantiers devront être approuvés par 

l'autorité administrative compétente. 
Dans tous les cas, l’Entrepreneur a, à sa charge l'aménagement des emplacements mis 

à sa disposition et, en fin de travaux, leur remise en l'état. 
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Article 45. TRAVAUX A PROXIMITE DU CHANTIER  

 
L’Entrepreneur ne pourra en aucun cas opposer de réclamation ou de demandes 

d'indemnités pour la gêne ou le retard que l'exécution de prestations simultanés à 
proximité du chantier pourrait lui causer. 
 

Article 46. SIGNALISATION DU CHANTIER  
 

Dès l'ouverture du chantier, l’Entrepreneur pourra être tenu de poser aux endroits 
indiqués par l’Autorité Contractante, des panneaux lisibles portant, les indications qui lui 
seront communiquées par le Maître de l’ouvrage. Tous les frais entraînés par l'exécution 

des prescriptions du présent article sont à la charge de l'Entrepreneur. 
 

Article 47. REUNIONS DE CHANTIER  
 
Les réunions entre l’Entrepreneur et la Personne Responsable du Marché ou tout autre 

expert désigné à cet effet pourront se tenir sur le chantier. Ces réunions feront l'objet 
d'un procès verbal. Ces réunions n'excluent pas la tenue de réunion sur demande de la 

Personne Responsable du Marché ou de toute autre personne dûment mandatée à cet 
effet. 

 
La Société [préciser le nom de la société] est tenue d'assister à ces réunions aux heures 
et dates qui lui seront communiquées. 

 
Article 48. FOURNITURES ET MATERIEL 

 
Toutes les fournitures ainsi que le matériel doivent être conformes aux prescriptions et 
aux normes en vigueur. 

 
L’Entrepreneur est tenu de soumettre à l'approbation de la Personne Responsable du 

Marché les fournitures et matériel qu'il se propose d'utiliser pour exécuter les prestations 
décrites dans le devis. 
Malgré cette approbation, l’Entrepreneur reste responsable de la bonne qualité et du 

maintien en état de fonctionnement de son matériel. 
 

 
CHAPITRE V – RECEPTION 

 

Article 49. PRISE DE POSSESSION ANTICIPEE 

 

Le Maître de l’Ouvrage se réservera le droit de prendre possession d’une ou de plusieurs 
parties de l’ouvrage au fur et à mesure de leur réalisation avant l’achèvement complet 
des travaux prévus au Marché. 

Toute prise de possession anticipée doit être précédée d’une réception provisoire 
partielle. 

 
Article 50. RECEPTION PROVISOIRE 
 

L'Entrepreneur avise le Maître d’Œuvre au moins 15 jours ouvrables à l'avance de la 
date de fin des travaux. Le Maître d’œuvre convoque alors l'Entrepreneur aux opérations 

de réception qui devront avoir lieu dans les meilleurs délais. 
 
Il peut être prononcé des réceptions partielles, dans ce cas, un procès-verbal de 

réception partielle sera établi par l’Ingénieur chargé de la surveillance du chantier à la 
fin des travaux. 

Les opérations préalables à la réception comportent : 
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(a) la reconnaissance des ouvrages exécutés ; 
(b) les épreuves comprises dans les opérations préalables à la réception des ouvrages 

suivants : [Insérer si c’est applicable] 
(c) la constatation éventuelle de l’inexécution des prestations prévues au Marché ; 

(d) la constatation éventuelle d’imperfections ou malfaçons ; 
(e) la constatation du repliement des installations de chantier et de la remise en état des 
terrains et des lieux ;  

(f) les constatations relatives à l’achèvement des travaux ; 
(g). la réfection des chaussées ainsi que les réparations des réseaux d’eau, d’électricité 

et de téléphone, endommagés du fait des travaux.  
Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ par le Maître 
d’Oeuvre et signé par lui et par l’Entrepreneur ; si ce dernier refuse de le signer; il en 

est fait mention. 
 

Article 51. RECEPTION DEFINITIVE ET DELAI DE GARANTIE 
 
La réception définitive est prononcée à la fin du délai de garantie par un procès-verbal 

notifié à L'Entrepreneur. 
 

Le délai de garantie est fixé à 1 an à compter de la réception provisoire des travaux. 
 

Pendant la durée de ce délai, L'Entrepreneur demeure responsable de ses ouvrages et 
est tenu de les entretenir à ses propres frais. 
 

Pendant ce délai de garantie, L'Entrepreneur est tenu à une obligation dite ‘’obligation 
de parfait achèvement’’ et doit exécuter les travaux qui lui incombent au titre de la 

garantie. 
 
 

CHAPITRE V - RESILIATION – AJOURNEMENT - DIFFERENDS ET LITIGES 
 

Article 52. RESILIATION DU MARCHE 
 

Le présent Marché peut faire l'objet d'une résiliation dans les conditions suivantes : 

 

Résiliation à la demande du Titulaire du Marché : 

- en cas de faute grave de l'Autorité Contractante. Dans ce cas, la résiliation est 

prononcée par le juge compétent en la matière. Le Titulaire du Marché peut réclamer des 

dommages et intérêts à l'Autorité Contractante ; 

 

- dans le cas où la puissance publique, par son action, remet en cause l'équilibre financier 

du contrat. Dans ce cas, la résiliation est prononcée par le juge compétent en la matière. Le 

Titulaire du Marché peut réclamer des dommages et intérêts à l'Autorité Contractante ; 

 

- à la suite d’un ajournement du marché de plus de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires. 

 

Résiliation à l'initiative de l'Autorité Contractante : 

- en cas de faute grave du Titulaire du Marché. Dans ce cas, l'Autorité Contractante peut 

réclamer des dommages et intérêts ; 

 

- pour toute violation des dispositions techniques du Marché ayant entraîné la suspension 

des travaux et la non reprise de ceux-ci dans un délai de trois mois, après avis de l'Autorité 

de Régulation des marchés publics ; 

 

- lorsque la révision de prix conduit à une variation supérieure ou égale à quinze pour cent 
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du montant initial du marché ou du montant de la partie du marché restant à exécuter ; 

 

- lorsque le montant de la pénalité encourue par le Titulaire du Marché excède celui fixé 

dans le cahier de charges. 

 
Résiliation pour motif d’intérêt général : 

 

- pour un motif d'intérêt général reconnu par l'Agence de Régulation des Marchés Publics, 

même sans faute du Titulaire du Marché. La résiliation est alors prononcée par l'Autorité 

Contractante. Le Titulaire du Marché a droit, dans ce cas, à une indemnité couvrant ses 

charges et son manque à gagner. 
 
Tout marché public peut également être résilié lorsqu'un cas de force majeure en rend l'exécution 
impossible. 

 

En dehors des cas où la résiliation est prononcée après constat de la faute commise par le 

Titulaire du Marché, celui-ci a droit à une indemnité de résiliation calculée forfaitairement sur la 

base des prestations qui restent à exécuter. Ce pourcentage est fixé dans le cahier des clauses 

administratives générales. 

 
Article 53. AJOURNEMENT  

 
L'ajournement consiste pour l'Autorité Contractante à différer ou à suspendre le démarrage ou 
la poursuite de l'exécution du Marché pour quelque motif que se soit. 

L’ Autorité Contractante, après avis de la DGMP, peut ordonner l'ajournement des prestations 

objet du présent marché avant leur achèvement. 

L'avis de la DGMP est donné dans un délai n'excédant pas trente jours ouvrables. 

 

Lorsque l'Autorité Contractante ordonne l'ajournement de l'exécution du Marché pour une 

durée de plus de quatre vingt dix jours ouvrables, le Titulaire peut de plein droit demander la 

résiliation du Marché. 

L'ajournement ouvre droit au paiement au Titulaire du Marché d'une indemnité couvrant les 

frais résultant de l'ajournement. Ces frais sont calculés sur la base des documents contractuels. 

 
Article 54. DIFFERENDS ET LITIGES  

 
Les parties feront de leur mieux pour régler à l’amiable les différends qui pourraient 

surgir de l’exécution du présent contrat ou de son interprétation, conformément aux 
dispositions de l’article 177 du Code des Marchés Publics. 
 

A défaut du règlement à l’amiable, tout différend qui pourrait survenir entre les parties 
contractantes sera soumis aux dispositions de l’article 178 du décret n°0254/PR/MEEDD 

du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 
 
 

CHAPITRE VI - DISPOSITIONS DIVERSES  
 

Article 55. MODIFICATION OU AMENDENMENT 
 
A moins d’un accord écrit entre les parties, aucun changement, modification ou 

amendement ne peut être apporté au présent contrat. 
 

Article 56. MODIFICATIONS LEGISLATIVES ET REGLEMENTAIRES 
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En cas de modifications de nature législative ou réglementaire survenues après la 
signature du présent marché et qui affecteraient son exécution, les Parties conviennent 

de se rencontrer à l’effet de réviser de façon équitable les conditions du présent marché. 
 

Article 57. NANTISSEMENT DU MARCHE ET CESSION DE CREANCES  
 
Le présent Marché peut être nanti ou les créances y afférentes cédées dans les 

conditions fixées aux articles 148, 149 et 150 du décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 
2012 portant Code des Marchés Publics. 

 
Article 58. REFERENCE AUX TEXTES GENERAUX 
 

En tout ce qui n’est pas contraire au présent Marché, l’Entrepreneur reste soumis aux 
dispositions: 

 
Du Décret N°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant code des Marchés Publics ; 
 

Les dispositions relatives aux garanties et prestations intellectuelles du Décret 
N°1140/PR/MEFBP du 18 décembre 2002 portant Code des Marchés Publics ; 

 
Du Décret 1479/PR/MTPTAC du 10 décembre 1973 portant institution d’un cahier des 

clauses administratives générales imposées aux Entrepreneurs chargés de l’exécution de 
Travaux Publics pour le compte de l’Etat, des collectivités et Etablissements Publics du 
Gabon ; 

 
De la loi n°4/74 du 31 Mai 1974 relative à la protection des réseaux téléphoniques, 

électriques et d’adduction d’eau ; 
 
De la loi n°1/81 du 08 Juin 1981 instituant des mesures Administratives et financières 

propres à promouvoir les petites et Moyennes Entreprises Gabonaises ; 
 

De la loi n° 16/2005 du 20 septembre 2006 portant promotion des Petites et Moyennes 
Entreprises et des Petites et Moyennes Industries ; 
 

Le Code de l’Environnement ; 
De l’arrêté 159/MEEDD/MBCPFP du 10 décembre 2012 fixant les frais pour  la passation 

de marchés publics en République Gabonaise ; 
 
Du décret 405/PR/MBCPFPRE du 26 septembre 2012 fixant la nomenclature des pièces 

justificatives des recettes et des dépenses publiques. 
 

Toute autre réglementation en vigueur en République Gabonaise applicable en la 
matière. 
 

Article 59. CLAUSE ANTI-CORRUPTION 
 

L’Entrepreneur déclare : 
 

a) Que la négociation, la passation, et l’exécution du contrat n’ont pas donné ou ne 

donneront pas lieu à perception de FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES et 
que dans l’éventualité où des FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES auraient 

été payés, il s’engage à en reverser le montant équivalent au BENEFICIAIRE pour 
qu’il le restitue à l’Autorité Compétente. 

 

b) Qu’il n’a pas proposé, et ne proposera pas directement ou indirectement des 
avantages quelconques (offres, promesses de dons, dons) constituant ou pouvant 
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constituer une infraction de corruption au sens de la convention OCDE du 17 
décembre 1997 relative à la lutte contre la corruption d’agents publics.  

 
Le terme ‘‘FRAIS COMMERCIAUX EXTRAORDINAIRES’’ désigne toute commission non 

mentionnée au marché principal ou qui ne résulte pas au moins d’un contrat autonome 
en bonne et due forme faisant référence à ce marché, toute commission qui ne rétribue 
aucun service légitime effectif, toute commission versée dans un paradis fiscal, toute 

commission versée à un bénéficiaire non clairement identifiée ou à une société qui a 
toutes les apparences d’une société de façade. 

 
Article 60. ENTREE EN VIGUEUR DU MARCHE  
 

Le présent marché entrera en vigueur dès l’accomplissement des formalités suivantes : 
[Pour les marchés de l’Etat :] 

 
- Sa Signature par l’entrepreneur ; 
- Sa Conclusion par l’Autorité contractante; 

- Son Approbation par le Directeur Général d u Budget et des Finances Publiques; 
- Sa Notification à la société ……………………………... (Préciser le nom de la société) 

[Pour les marchés des autres entités, se conformer aux dispositions de l’article 101 du 
décret n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics.] 

 
La date à laquelle cette dernière formalité aura été accomplie sera la date officielle 
d’entrée en vigueur du marché en application des dispositions de l’article 106 du décret 

n°0254/PR/MEEDD du 19 juin 2012 portant Code des Marchés Publics. 
 

Arrêté le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) à SOIXANTE 
(60) articles. 
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Lu et  Approuvé 
 
Signé le … 

L’ENTREPRENEUR 

 
 

[Prénoms & Noms] 

Conclu par : 
 

[Qualité ou Fonction de la personne 
elle-même ou Personne dûment 
habilitée à signer en ses lieu et 

place] 
 

 
[Prénoms & Noms] 

 

 

Approuvé par le Directeur Général du Budget et des Finances Publiques 
 

Sous le numéro………………………………………….en date du ………………… 
 
 
 
 
 

Jean-Fidèle OTANDAULT 
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LISTE DES DOCUMENTS EN ANNEXE 
 

1.  – Détail Quantitatif et Estimatif des prestations à réaliser 
 

2.  – Bordereau des prix unitaires  

 

3.  – Cahier de spécifications techniques 
 

4.  – Planning de travaux 

 

5.  – Quittance de paiement des frais de passation (pour les marchés par entente directe) 

 

6.  – Dossier juridique du Titulaire 

 
a. l’agrément de commerce ou fiche circuit ; 

b. l’attestation de non faillite en cours de validité ; 

c. l’attestation d’imposition revêtue du cachet du comptable public, en cours 

de validité (pour les nationaux) ; 

d. l’attestation C.N.S.S, en cours de validité (pour les nationaux). 

 

7. – Avis de non objection de la DGMP (pour l’ouverture de la procédure d’entente directe ou 

d’appel d’offres restreint) 
 

8.  – Lettre d’approbation du rapport d’évaluation des offres de la DGMP (pour les marchés 

par appel d’offres ouvert ou restreint) 
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BORDEREAU DES PRIX 

UNITAIRES 
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BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES 

 
 

N° 

Prix 
 

 

Désignation 
 

Unité 
 

Prix Unitaire HT 

01  

 

 

 

 

 

02   

 

 

 

 

 

 

03   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 81 

 

DEVIS QUANTITATIF 
 

DEVIS QUANTITATIF 
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Lot n°1 : Réfection de l'école publique de Nzeng-Ayong Lac 

  

Devis N°1. REHABILITATION DE L'ECOLE PUBLIQUE DE NZENG AYONG LAC 

      N° Désignations U. Qté P.U Prix Total 

 I BATIMENT R+l N°1 DIRECTION+5 CLASSES + 

LOGEMENT 

        

1 TOITURE         

  Plafond m
2
 295     

  Planche de rive ml 106     

  Charpente ml       

  Etanchéité m
2
 10     

  SOUS TOTAL 1 =         

            

2 MURS         

  Peinture extérieur m
2
 488     

  Peinture intérieur m
2
 693     

  Peinture faux plafond m
2
 495     

  Murs : élévation+enduits ml 0     

  Tableau noir U 2     

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  Caillebotis bois (fenêtres) m
2
       

  Placard + Accesssoires U       

  Portes + Serrures y compris accessoires U       

  SOUS TOTAL 3 =         

        *   

4 SOL         

  Chappe m
2
 495     

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Alimentation Ens 1     

  Interrupteurs U 15     

  Prises U 18     

  Boite DPN U 2     

  Réglettes U 40   

   SOUS TOTAL 5 =       

           

   TOTAL BATIMENT N°1 / DIRECTION+5 CLASSES + LOGEMENT 
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 II BATIMENT N°2 / 7 CLASSES+PREAU       

 1 TOITURE       

   Plafond m
2
 296   

   Planche de rive ml     

   Charpente ml     

   Tôle bac alu 7/10e m
2
     

   SOUS TOTAL 1 =       

      

 2 MURS       

   Peinture extérieur m
2
 441   

   Peinture intérieur m
2
 693   

   Peinture faux plafond m
2
 590   

   SOUS TOTAL 2 =       

           

 3 OUVERTURES       

   Fenêtres U     

   Portes U     

   Placards U     

   SOUS TOTAL 3 =       

           

 4 SOL       

   Chappe m
2
 590   

   Carreaux m
2
     

   Faïence m
2
     

   SOUS TOTAL 4 =       

           

 5 ELECTRICITE       

   Ligne d'alimentation ens 1   

   Interrupteurs U 8   

   Réglettes U 52   

   Prises U 14   

   Boitier de DPN U 1   

   SOUS TOTAL 5 =       

           

   TOTAL BATIMENT N°2       

     

 III. BATIMENT N°3 / 7 CLASSES+PREAU       

 1 TOITURE       

   Plafond m
2
 296     

  Planche de rive ml       

  Charpente ml       

  Tôle bac alu 7/1 Oe m
2
       

  SOUS TOTAL 1 =         
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2 MURS         

  Peinture extérieur m
2
 441     

  Peinture intérieur m
2
 693     

  Peinture faux plafond m
2
 590     

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  Fenêtres U       

  Portes U       

  Placards U       

  SOUS TOTAL 3 =         

            

4 SOL         

  Chappe m
2
 590     

  Carreaux m
2
       

  Faïence m
2
       

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation ens 1     

  Interrupteurs U 8     

  Réglettes U 52     

  Prises U 14     

  Boitier de DPN u 1     

  SOUS TOTAL 5 =         

            

  TOTAL BATIMENT N°3    

          

IV BATIMENTS N°4 ET 5 / BLOC SANITAIRE          

 1 PLOMBERIE         

  Réfection plomberie ff 1     

  Vidange des fosses ff 1     

  lavabo collectif 7 robinets U 2     

  Peinture sur murs m
2
 206     

  SOUS TOTAL 1 =         

            

V CONSTRUCTION DE NOUVEAUX 

CANIVEAUX 

ml 100     

            

  TOTAL ASSAINISSEMENT         

            

 

 TOTAL GENERAL HT   

            

TVA 18%  

            

TOTAL GENERAL TTC  
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Lot n°2 : Réfection de l'école publique de la Peyrie 

  

Devis N°2. REHABILITATION DE L'ECOLE PUBLIQUE DE LA PEYRIE 

      N° Désignations U. Qté P.U Prix Total 

            

 I BATIMENT N°1 DIRECTION+ 4 CLASSES         

1 TOITURE         

  
Plafond 

m
2
 462     

  Planche de rive ml 106     

  Charpente ml       

  
Etanchéité 

m
2
 10     

  SOUS TOTAL 1 =         

  

 

        

2 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 297     

  
Peinture intérieur 

m
2
 481     

  
Peinture faux plafond 

m
2
 462     

  Murs : élévation+enduits ml 0     

  Tableau noir U 2     

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  
Caillebotis bois (fenêtres) 

m
2
       

  Placard + Accesssoires U       

  Portes + Serrures y compris accessoires U       

  SOUS TOTAL 3 =         

            

4 SOL         

  
Chappe 

m
2
 462     

            

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Alimentation Ens. 1     

  Interrupteurs U 6     

  Prises u 11     

  Boite DPN u 1     

  Réglettes u 27     

  SOUS TOTAL 5 =         

        

  TOTAL BATIMENT N°1 / DIRECTION+4CLASSES   
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II BATIMENT N°2/ 2CLASSES    

1 TOITURE         

  
Plafond 

m
2
 759     

  Planche de rive ml       

  Charpente ml       

  
Tôle bac alu 7/10e 

m
2
       

  SOUS TOTAL 1 =         

            

2 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 441     

  
Peinture intérieur 

m
2
 774     

  
Peinture faux plafond 

m
2
 759     

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  Fenêtres U       

  Portes U       

  Placards u       

  SOUS TOTAL 3 =         

            

4 SOL         

  
Chappe 

m
2
 726     

  
Carreaux 

m
2
       

  
Faïence 

m
2
       

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation Ens. 1     

  Interrupteurs U 9     

  Réglettes U 47     

  Prises U 18     

  Boitier de DPN U 1     

  SOUS TOTAL 5 =         

            

  TOTAL BATIMENT N°2   

            

 III BATIMENT N°3/ 3 CLASSES   

1 TOITURE         

  
Plafond 

m
2
 135     

  Planche de rive ml       

  Charpente ml       

  
Tôle bac alu 7/10e 

m
2
       

  SOUS TOTAL 1 =         

            

2 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 171     
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Peinture intérieur 

m
2
 198     

  
Peinture faux plafond 

m
2
 135     

            

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  
Caillebotis bois (fenêtres) 

m
2
 15     

  Portes U       

  Placards U       

  SOUS TOTAL 3 =         

            

4 SOL         

  
Chappe 

m
2
 135     

            

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation Ens. 1     

  Interrupteurs U 3     

  Réglettes U 14     

  Prises U 8     

  Boitier de DPN U 1     

  SOUS TOTAL 5 =         

            

  
TOTAL BATIMENTS 3/ 3 CLASSES 

 _ 

   

IV BATIMENT N°5 / 3 CLASSES + 2 BUREAUX   

1 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 495     

  
Peinture intérieur 

m
2
 378     

  
Peinture faux plafond 

m
2
 330     

            

  SOUS TOTAL 1 =         

            

2 OUVERTURES         

  
Caillebotis bois (fenêtres) 

m
2
       

  Portes U       

  Placards U       

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 SOL         

  
Chappe 

m
2
 330     

            

  SOUS TOTAL 3 =         
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4 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation Ens. 1     

  Interrupteurs U 5     

  Réglettes U 23     

  Prises U 10     

  Boitier de DPN U 1     

  SOUS TOTAL 4 -         

 

 

    

5 TOITURE     

 Plafond m
2
     

 Planche de rive ml     

 Charpente ml     

 Tôle bac alu 7/10e m
2
     

 Peinture faux plafond m
2
 12   

  SOUS TOTAL 5 =         

  TOTAL BATIMENTS N°5 / 3 CLASSES + 2 BUREAUX - 

 

 

  

V BATIMENTS N°6 / BLOC SANITAIRES 

ENSEIGNANTS 

    

1 PLOMBERIE         

  Réfection plomberie ff 1     

  Vidange des fosses ff 1     

  lavabo + WC U 2     

  SOUS TOTAL 1 =         

    

2 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation Ens. 1     

  Interrupteurs U 2     

  Réglettes sanitaires U 2     

  Boitier de DPN u 1     

  SOUS TOTAL 2 =         

    

3 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 42     

  
Peinture intérieur 

m
2
 62     

 

TOTAL BATIMENT N°6 / BLOC SANITAIRES ENSEIGNANTS 

 
 

 

    

VI BATIMENT N°4/ 4 CLASSES         

1 TOITURE         

  
Plafond 

m
2
     - 

  
couverture 

m
2
     - 

  Planche de rive ml     - 

  Charpente ml       

  SOUS TOTAL 1 =         

            

2 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 261     

  
Peinture intérieur 

m
2
 396     
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Peinture faux plafond 

m
2
 396     

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  Portes U       

  
Caillebotis bois 

m
2
       

  Grille de sécurité ml       

            

  SOUS TOTAL 3 =         

            

4 SOL         

  
Chappe 

m
2
 396     

  
Carreau 

m
2
       

  Plinthes ml       

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation Ens 1     

  Interrupteurs U 4     

  Réglettes U 27     

  Prises U 8     

  Boitier de DPN U 1     

  SOUS TOTAL 5 =         

            
ifil - TOTAL BATIMENT N°4 

v;   

    

VII BATIMENTS N°7 / 6 CLASSES +1 STUDIO 

1 TOITURE         

  
Plafond 

m
2
     - 

  Planche de rive ml     - 

  Charpente ml     - 

  
Tôle bac alu 7/1 Oe 

m
2
     - 

  SOUS TOTAL 1 =       - 

            

2 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 455     

  
Peinture intérieur 

m
2
 702     

  
Peinture faux plafond 

m
2
 459     

            

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  fenêtres studio U 3     

  Portes U 2     

  Placards U       

  SOUS TOTAL 3 =         
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4 SOL         

  
Chappe 

m
2
 459     

            

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation ens 1     

  Interrupteurs U 9     

  Réglettes U 48     

  Prises U 20     

  Boitier de DPN U 2     

  SOUS TOTAL 5 =         

            

  TOTAL BATIMENTS N°7 / 6 CLASSES     

            

 VIII BATIMENTS N°8 / 5 CLASSES PRE-PRIMAIRE   

1 TOITURE         

  
Plafond 

m
2
     - 

  Planche de rive ml     - 

  Charpente ml     - 

  
Tôle bac alu 7/10e 

m
2
     - 

  SOUS TOTAL 1 =       - 

            

2 MURS         

  
Peinture extérieur 

m
2
 315     

  
Peinture intérieur 

m
2
 495     

  
Peinture faux plafond 

m
2
 495     

            

  SOUS TOTAL 2 =         

            

3 OUVERTURES         

  
Caillebotis bois (fenêtres) 

m
2
       

  Portes U       

  Placards U       

  SOUS TOTAL 3 =         

            

4 SOL         

  
Chappe 

m
2
 495     

            

  SOUS TOTAL 4 =         

            

5 ELECTRICITE         

  Ligne d'alimentation ens 1     

  Interrupteurs U 5     

  Réglettes U 33     

  Prises U 10     

  Boitier de DPN U 1     
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  SOUS TOTAL 5 =         

            

TOTAL BATIMENTS N°8 / 5 CLASSES PRE-PRIMAIRE :

 - 
 IX ASSAINISSEMENT DE L’ECOLE  

1 
Béton plate forme de la cour 

m
2
 500     

2 Fourniture d'un portail U 1     

3 Fourniture d'un portillon U 1     

4 Construction de nouveaux caniveaux ml 200     

            

  TOTAL ASSAINISSEMENT     

 

 

 TOTAL GENERAL HT   

            

TVA 18%  

            

TOTAL GENERAL TTC  

 



 

Lot n°3 : Réfection de l'école publique de Glass 

  
     LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

        

          

          

  
DEVIS ESTIMATIF 

      

          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de 
GLASS    

     

          

désignation  Unité Qnté totale exis- 

Prix 
unitaire 

Total 
(CFA) Option du sommissionaire des couts 

     tante sur le site (CFA)           
           Quantité Px réduction  Total Obervation  
 TOITURE                 
 Charpente ML 

 
  0         

 Couverture M² 224   0         
 Plafond M² 190   0         
 Planche de rive ML 96   0         
 

Autre à préciser 
étancheité et 
peinture     0         

 MURS                 
 Peinture extérieure M² 153   0         
 Peinture Intérieure M² 424   0         
 Reprise plâtre M²     0         
 

Autre à préciser 
peinture raccord, 
maçonnerie     0         

 OUVERTURE                 
 Portes U 8   0         
 Cadre de porte U 8   0         
 Nacos U 11   0         
 Caillebotis bois U 3   0         
 Serrures U 8   0         
 Autre à préciser Couvre joint     0         
 SOL                 
 Chape M² 235   0         
 carreaux M² 235   0         
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peinture       0         
 Autre à préciser       0         
 ELECTRICITE                 
 Ligne d'alimentation ML 50   0         
 Tableau U 1   0         
 Interrrupteurs U 14   0         
 Reglettes ML 10   0         
 Prises U 17   0         
 Boite de dérivation U 3   0         
 Autre à préciser Revision générale     0         
 PLOMBERIE                 
 Reseau 

d'alimentation                 
 intérieur       0         
 WC ML 2   0         
 Lavabo U 2   0         
 Robinets U 3   0         
 Fosse septique U     0         
 Puisard U     0         
 Regard U 3   0         
 Evacuation ML 50   0         
 Autre à préciser Levier de cuisine     0         
 

    
Total 
Batiment HT   0         

 

          

          Aménagement du 
site                 

 CLOTURE       0         
 Clôture ml 20   0         
 Portail U 1   0         
 Portillon U 2   0         
 Peinture ml 80   0         
 Autre à préciser       0         
 DRAINAGE                 
 Cour m²     0         
 Voie d'accès ml 25   0         
     Total 7 & 8   0         
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TOTAL LOGEMENT 
DIRECTEUR 0         

 

          

          BATIMENT 1 (R+1)  
         6 Salles de classe + Bureau Administratif et Logement du 

Directeur 
       

          

  
DEVIS ESTIMATIF 

      

          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de GLASS    

   

          

désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire 
Total 
(CFA) Option du sommissionaire des couts 

     existante sur site (CFA)           
           Quantité Px réduction  Total Obervation  
 TOITURE                 
 Charpente ML 

 
  0         

 Couverture M²     0         
 Plafond M² 400   0         
 Planche de rive ML 108   0         
 

Autre à préciser 
étancheté et 
peinture     0         

 MURS                 
 Peinture extérieure M² 378   0         
 Peinture Intérieure M² 480   0         
 Reprise plâtre M² 378   0         
 Autre à préciser peinture - ouvertures     0         
 OUVERTURE                 
 Portes U 6   0         
 Cadre de porte U 6   0         
 Grilles de portes U 6   0         
 Nacos U 0   0         
 Caillebotis bois U 18   0         
 Serrures U 6   0         
 Autre à préciser       0         
 SOL                 
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Chape M² 400   0         
 carreaux M² 0   0         
 peinture M² 0   0         
 Autre à préciser       0         
 ELECTRICITE                 
 Ligne d'alimentation ML 60   0         
 Tableau U 1   0         
 Interrrupteurs U 12   0         
 Reglettes ML 36   0         
 Prises U 24   0         
 Boite de dérivation U 6   0         
 Autre à préciser Revision générale     0         
 PLOMBERIE                 
 Reseau 

d'alimentation FF     0         
 WC ML     0         
 Lavabo U     0         
 Robinets U     0         
 Fosse septique U     0         
 Puisard U     0         
 Regard U     0         
 Evacuation ML     0         
 Autre à préciser       0         
 

    
Total 
Batiment HT   0         

 

          Aménagement du 
site                 

 CLOTURE                 
 Clôture ml     0         
 Portail m²     0         
 Peinture ml     0         
 Autre à préciser       0         
 DRAINAGE                 
 Cour m²     0         
 Voie d'accès ml 0   0         
     Total 7 & 8   0         
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TOTAL BATIMENT 1 (R+1 
Plus Préau) 0         

 

          BATIMENT 2 (5 Salles de classe) 
        

          

  
DEVIS ESTIMATIF 

      

          

          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de GLASS    

   

          

désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire 
Total 
(CFA) Option du sommissionaire des couts 

     existante sur site (CFA)           
           Quantité Px réduction  Total Obervation  
 TOITURE                 
 Charpente ML 

 
  0         

 Couverture M² 0   0         
 Plafond M² 315   0         
 Planche de rive ML 108   0         
 Autre à préciser étancheité et autres     0         
 MURS                 
 Peinture extérieure M² 315   0         
 Peinture Intérieure M² 400   0         
 Reprise plâtre M² 18   0         
 Autre à préciser peinture, ouvertures      0         
 OUVERTURE                 
 Portes U 5   0         
 Cadre de porte U 5   0         
 Nacos U     0         
 Caillebotis bois U 18   0         
 Serrures U 8   0         
 Autre à préciser Grille porte 5   0         
 SOL                 
 Chape M² 315   0         
 carreaux M²     0         
 peinture       0         
 Autre à préciser       0         
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ELECTRICITE                 
 Ligne d'alimentation ML 40   0         
 Tableau U 1   0         
 Interrrupteurs U 5   0         
 Reglettes ML 20   0         
 Prises U 20   0         
 Boite de dérivation U 5   0         
 Autre à préciser Revision générale     0         
 PLOMBERIE                 
 Reseau 

d'alimentation       0         
 WC ML 0   0         
 Lavabo U 0   0         
 Robinets U 0   0         
 Fosse septique U 0   0         
 Puisard U 0   0         
 Regard U 0   0         
 Evacuation ML 0   0         
 Autre à préciser Vidange fosse 0   0         
 

    
Total 
Batiment HT   0         

 

          

          Aménagement du 
site       0         

 CLOTURE       0         
 Clôture ml 0   0         
 Portail double 

batants U 0   0         
 Peinture ml 0   0         
         0         
 DRAINAGE       0         
 Cour m²     0         
 Voie d'accès ml 0   0         
     Total 7 & 8   0         
                   
     TOTAL BATIMENT 2 0         
 

          



 98 

          BATIMENT 3 (2 Salles de classe) 
        

          

  
DEVIS ESTIMATIF 

      

          

          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de GLASS    

   

          

désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire 
Total 
(CFA) Option du sommissionaire des couts 

     existante sur site (CFA)           
           Quantité Px réduction  Total Obervation  
 TOITURE                 
 Charpente ML 

 
  0         

 Couverture M² 0   0         
 Plafond M² 126   0         
 Planche de rive ML 252   0         
 Autre à préciser étancheité et autres     0         
 MURS                 
 Peinture extérieure M² 252   0         
 Peinture Intérieure M² 126   0         
 Reprise plâtre M² 10   0         
 Autre à préciser peinture, ouvertures      0         
 OUVERTURE                 
 Portes U 2   0         
 Cadre de porte U 2   0         
 Nacos U     0         
 Caillebotis bois U 12   0         
 Serrures U 2   0         
 Autre à préciser Grille porte 2   0         
 SOL                 
 Chape M² 126   0         
 carreaux M²     0         
 peinture       0         
 Autre à préciser       0         
 ELECTRICITE                 
 Ligne d'alimentation ML 40   0         
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Tableau U 1   0         
 Interrrupteurs U 5   0         
 Reglettes ML 10   0         
 Prises U 18   0         
 Boite de dérivation U 3   0         
 Autre à préciser Revision générale     0         
 PLOMBERIE                 
 Reseau 

d'alimentation FF     0         
 WC ML     0         
 Lavabo U     0         
 Robinets U     0         
 Fosse septique U     0         
 Puisard U     0         
 Regard U     0         
 Evacuation ML     0         
 Autre à préciser       0         
 

    
Total 
Batiment HT   0         

 

          

          Aménagement du 
site                 

 CLOTURE                 
 Clôture ml 182   0         
 Portillon U 1   0         
 Peinture ml 182   0         
 Autre à préciser       0         
 DRAINAGE                 
 Cour m²     0         
 Voie d'accès ml 0   0         
     Total 7 & 8   0         
                   
     TOTAL BATIMENT 3 0         
 

          

          BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 
Portes)  
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DEVIS ESTIMATIF 

      

          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de GLASS    

   

          

désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire 
Total 
(CFA) Option du sommissionaire des couts 

     existante sur site (CFA)           
 

          Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

 TOITURE                 
 Charpente ML 

 
  0         

 Couverture M² 99   0         
 Plafond M² 200   0         
 Planche de rive ML 52   0         
 

Autre à préciser 
étancheité et 
peinture     0         

 MURS                 
 Peinture extérieure M² 217,5   0         
 Peinture Intérieure M² 413   0         
 Reprise plâtre M²     0         
 Autre à préciser peinture-ouvertures     0         
 OUVERTURE                 
 Portes U 8   0         
 Cadre de porte U 8   0         
 Porte en Grille U 1   0         
 Nacos U 0   0         
 Caillebotis bois U     0         
 Serrures U 8   0         
 Autre à préciser Couvre joint     0         
 SOL                 
 Chape M² 117,5   0         
 carreaux M² 117,5   0         
 peinture       0         
 Autre à préciser       0         
 ELECTRICITE                 
 Ligne d'alimentation ML 30   0         
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Tableau U 1   0         
 Interrrupteurs U 10   0         
 Reglettes ML 6   0         
 Prises U 0   0         
 Boite de dérivation U 1   0         
 Autre à préciser Revision générale     0         
 PLOMBERIE                 
 Reseau 

d'alimentation FF 1   0         
 WC U 8   0         
 Lavabo collectif U 1   0         
 Robinets U 5   0         
 Fosse septique U 1   0         
 Puisard U 1   0         
 Regard U 1   0         
 Evacuation ML     0         
 Vidange fosse FF 1   0         
 

    
Total 
Batiment HT   0         

 

          

          Aménagement du 
site                 

 CLOTURE                 
 Clôture ml     0         
 Portail m²     0         
 Peinture ml     0         
 Autre à préciser       0         
 DRAINAGE                 
 Cour m²     0         
 Voie d'accès ml     0         
     Total 7 & 8   0         
                   
 

  

TOTAL 2 BLOCS 
SANITAIRES ELEVES 0         

 

          

          

  
Total tous   0         
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bâtiment HT 

  

Total 
aménagement 
HT   0         

 

  
Total HT   0         

 

  
TVA 18% 0         

 

  
Total TTC   0         

 

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 

          
 



Lot n°4 : Réfection de l'école publique d’Akiéni A 

  

Devis N°4. REHABILITATION DE L'ECOLE PUBLIQUE D’AKIENI A 

      N° Désignations U. Qté P.U Prix Total 

 I BATIMENT 2/ 2 CLASSES         

1 AMENAGEMENT EXTERIEUR         

  Mat de drapeau y/c toutes sujétions Ens. 1     

  SOUS TOTAL 1 =         

 

 TOTAL BATIMENT 2/ 2 CLASSES  

 

II BATIMENT 1/ 3 CLASSES + 1 BUREAU     

1 MENUISERIE         

  Dépose de portes, cadres, éléments de façade, 

charpente de toiture et planches de rive 

ft 1     

  Evacuation des débris à la décharge ft 1     

 Ferme en bois traité au xylophène U 10   

 chevron en bois traité au xylophène pour les pannes ml 369   

 Couverture en tôle bac alu m
2
 200   

 Couverture en tôle bac alu avec étanchéité dessous ml 30   

 Faux plafond intérieur en CP de 5m/m m
2
 250   

 Planche de rive protégée par feuille de tôle plate en 

bac alu 

ml 80   

  SOUS TOTAL 1 =         

 

 TOTAL BATIMENT 1 / 3 CLASSES + 1 BUREAU  

 

III BATIMENT 2 / 2 CLASSES     

1 MENUISERIE         

  Dépose de portes, cadres, éléments de façade, 

charpente de toiture et planches de rive 

ft 1     

  Evacuation des débris à la décharge ft 1     

 Ferme en bois traité au xylophène U 7   

 chevron en bois traité au xylophène pour les pannes ml 230   

 Couverture en tôle bac alu m
2
 134   

 Couverture en tôle bac alu avec étanchéité dessous ml 21   

 Faux plafond intérieur en CP de 5m/m m
2
 125   

 Planche de rive protégée par feuille de tôle plate en 

bac alu 

ml 65   

 Bloc portes en bois durs de 90/220 y/c serrures et 

quincaillerie 

U 2   

 Remplacement façades placards y/c serrures et 

étagères 

Ens. 2   

      

  SOUS TOTAL 1 =         

            

2 ELECTRICITE         

  Remise en l’état des installations électriques y/c 

lumières et tableaux 

Ens. 1     

  Prises de courant 2 p. + T. protégée U 4     
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  Interrupteurs D.A. U 2     

  Interrupteurs S.A. U 1     

  Réglettes mono fluo U 13   

      

  SOUS TOTAL 2 =    

      

 3 PEINTURE    

  Peinture sur murs extérieurs et intérieurs m
2 270  

  Peinture sur bois, éléments de façade et parties 

apparentes charpente 

m
2 175  

  Peinture sur faux plafonds intérieurs m
2 125  

      

  SOUS TOTAL 3 =    

  

 TOTAL BATIMENT 2 / 2 CLASSES  

 

IV BATIMENT PRINCIPAL    

 1 MENUISERIE    

  Dépose de portes, cadres, éléments de façade, 

charpente de toiture et planches de rive 

ft 1  

  Evacuation des débris à la décharge ft 1  

  Révision de la couverture avec renforcement de la 

charpente y/c traitement des bois 

ft 1  

  Reprise complète du faux plafond m
2
 100  

  Planche de rive protégée par feuille de tôle plate en 

bac alu 

ml 67  

  étanchéité m
2
 110  

  Bloc porte en bois dur de 90/220 y/c serrures et 

quincaillerie 

U 2  

  Eléments de façade en bois divers m
2
 40  

  Remplacement Placards salles de classe  U 5  

      
  SOUS TOTAL 1 =    

      

 2 PEINTURE    

  Peinture sur murs extérieurs et intérieurs m
2 360  

  Peinture sur bois, éléments de façade m
2 171  

  Peinture sur faux plafond m
2 440  

      

  SOUS TOTAL 2 =    

      

   TOTAL BATIMENT PRINCIPAL 

      

 V BATIMENT BLOC SANITAIRE    

 1 ASSAINISSEMENT    

  Fosse septique maçonnée de 100 usagers U 1  

  Puisard ou drain filtrant U 1  

  Regard de visite UE-UV Ens. 1  

  Ensemble canalisation y/c tranchées Ens. 1  
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 SOUS TOTAL 1 =    

      

 2 MENUISERIE    

  Charpente bois assemblée traitée m
3
 9,2  

  Encrage ferme ft 1  

  Bac alu 7/10ème + toutes sujétions m
2
 99  

  Faitière cranté ml 19  

  Planches de rive bois ml 23  

  Bloc fenêtres cadres bois durs et lames en bois ml 5  

  Portes dimensions en tableau de 90/210 à panneaux 

pleins serrures à canon  

U 1  

  Bloc portes isoplanes à lames creuses dimension 

70/200 

U 5  

      
  SOUS TOTAL 2 =    

      

 3 PEINTURE    

  Brossage et préparation des fonds, 2couches de 

peinture 

m
2 156  

  Brossage de planches de rive, rebouchage, ponçage en 

2 couches 

m
2 150  

  Carrelage grès cérame    

  Carreaux de 20/20 cm m
2
 25  

  Plinthes droites carreaux 10/20 cm  ml 37  

  Faïence blanche de 150/150 cm sur lavabo et urinoirs m
2
 20  

  Rebouchage et ponçage 2 couches de peinture sur 

toutes les pièces humides 

m
2
 55  

      

  SOUS TOTAL 3 =    

      

 4 ELECTRICITE         

  Tableau coupe circuit U 1     

  Gaines et câbles Ens. 1     

  Interrupteurs S.A. U 2     

  Plafonniers Réglette 120 U 3   

  Hublot étanche U 2  

      

  SOUS TOTAL 4 =    

      

 5 PLOMBERIE    

  WC U 5  

  Lave collectif U 1  

  Alimentation et évacuation tube cuivre et PVC U 1  

  Vidange fosse septique ft 1  

      

  SOUS TOTAL 5 =    

      

   TOTAL BATIMENT BLOC SANITAIRE 

  

 TOTAL GENERAL HT   
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TVA 18%  

            

TOTAL GENERAL TTC  



 

Lot n°5 : Réfection de l'école publique MANGOUNGOU 

  
 

   
DEVIS ESTIMATIF 

      

           

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MANGOUNGOU     

    

           N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 
       tante sur le site (CFA)           
             Quantité Px réduction  Total Obervation  
 1 TOITURE                 
   Charpente ML 

 
  0         

   Couverture M² 224   0         
   Plafond M² 190   0         
   Planche de rive ML 96   0         
   Autre à préciser étancheité et peinture     0         
 2 MURS                 
   Peinture extérieure M² 153   0         
   Peinture Intérieure M² 424   0         
   Reprise plâtre M²     0         
   Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         
 3 OUVERTURE                 
   Portes U 8   0         
   Cadre de porte U 8   0         
   Nacos U 11   0         
   Caillebotis bois U 3   0         
   Serrures U 8   0         
   Autre à préciser Couvre joint     0         
 4 SOL                 
   Chape M² 235   0         
   carreaux M² 235   0         
   peinture       0         
   Autre à préciser       0         
 5 ELECTRICITE                 
   Ligne d'alimentation ML 50   0         
   Tableau U 1   0         
   Interrrupteurs U 14   0         
   Reglettes ML 10   0         
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  Prises U 17   0         
   Boite de dérivation U 3   0         
   Autre à préciser Revision générale     0         
 6 PLOMBERIE                 
   Reseau d'alimentation FF     0         
   WC ML 2   0         
   Lavabo U 2   0         
   Robinets U 3   0         
   Fosse septique U     0         
   Puisard U     0         
   Regard U 3   0         
   Evacuation ML 50   0         
   Autre à préciser Levier de cuisine     0         
       Total Batiment HT   0         
 

           

           

  
Aménagement du 
site                 

 7 CLOTURE       0         
   Clôture ml 20   0         
   Portail U 1   0         
   Portillon U 2   0         
   Peinture ml 80   0         
   Autre à préciser       0         
 8 DRAINAGE                 
   Cour m²     0         
   Voie d'accès ml 25   0         
       Total 7 & 8   0         
                     
       TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         
 

           

           

           

 
BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 

        

           

           

   
DEVIS ESTIMATIF 
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Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MANGOUNGOU     

  

           N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 
       existante sur site (CFA)           
             Quantité Px réduction  Total Obervation  
 1 TOITURE                 
   Charpente ML 

 
  0         

   Couverture M² 0   0         
   Plafond M² 400   0         
   Planche de rive ML 108   0         
   Autre à préciser étancheité et autres     0         
 2 MURS                 
   Peinture extérieure M² 480   0         
   Peinture Intérieure M² 260   0         
   Reprise plâtre M²     0         
   Autre à préciser peinture, ouvertures      0         
 3 OUVERTURE                 
   Portes U 8   0         
   Cadre de porte U 8   0         
   Nacos U 16   0         
   Caillebotis bois U     0         
   Serrures U 8   0         
   Autre à préciser Grille porte 5   0         
 4 SOL                 
   Chape M² 400   0         
   carreaux M²     0         
   peinture       0         
   Autre à préciser       0         
 5 ELECTRICITE                 
   Ligne d'alimentation ML 40   0         
   Tableau U 1   0         
   Interrrupteurs U 5   0         
   Reglettes ML 10   0         
   Prises U 18   0         
   Boite de dérivation U 3   0         
   Autre à préciser Revision générale     0         
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6 PLOMBERIE                 
   Reseau d'alimentation       0         
   WC ML     0         
   Lavabo U     0         
   Robinets U     0         
   Fosse septique U     0         
   Puisard U     0         
   Regard U     0         
   Evacuation ML     0         
   Autre à préciser       0         
       Total Batiment HT   0         
 

           

           

  
Aménagement du 
site                 

 7 CLOTURE                 
   Clôture ml 156   0         
   Portail double batants U 1   0         
   Peinture ml 468   0         
           0         
 8 DRAINAGE       0         
   Cour m²     0         
   Voie d'accès ml 50   0         
       Total 7 & 8   0         
                     
       TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 
 

        

   
DEVIS ESTIMATIF 

      

           

           

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MANGOUNGOU     

  

           N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 
       existante sur site (CFA)           
             Quantité Px réduction  Total Obervation  
 1 TOITURE                 
   Charpente ML 

 
  0         

   Couverture M² 0   0         
   Plafond M² 400   0         
   Planche de rive ML 108   0         
   Autre à préciser étancheité et autres     0         
 2 MURS                 
   Peinture extérieure M² 480   0         
   Peinture Intérieure M² 260   0         
   Reprise plâtre M²     0         
   Autre à préciser peinture, ouvertures      0         
 3 OUVERTURE                 
   Portes U 8   0         
   Cadre de porte U 8   0         
   Nacos U 16   0         
   Caillebotis bois U     0         
   Serrures U 8   0         
   Autre à préciser Grille porte 5   0         
 4 SOL                 
   Chape M² 400   0         
   carreaux M²     0         
   peinture       0         
   Autre à préciser       0         
 5 ELECTRICITE                 
   Ligne d'alimentation ML 40   0         
   Tableau U 1   0         
   Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         
   Prises U 18   0         
   Boite de dérivation U 3   0         
   Autre à préciser Revision générale     0         
 6 PLOMBERIE                 
   Reseau d'alimentation FF     0         
   WC ML 1   0         
   Lavabo U 1   0         
   Robinets U 1   0         
   Fosse septique U     0         
   Puisard U     0         
   Regard U     0         
   Evacuation ML     0         
   Autre à préciser Vidange fosse     0         
       Total Batiment HT   0         
 

           

           

  
Aménagement du 
site       0         

 7 CLOTURE       0         
   Clôture ml 0   0         
   Portail double batants U 0   0         
   Peinture ml 0   0         
           0         
 8 DRAINAGE       0         
   Cour m²     0         
   Voie d'accès ml 0   0         
       Total 7 & 8   0         
                     
       TOTAL BATIMENT 2 0         
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BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 

           

   
DEVIS ESTIMATIF 

      

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MANGOUNGOU     

  

           N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 
       existante sur site (CFA)           
             Quantité Px réduction  Total Obervation  
 1 TOITURE                 
   Charpente ML 

 
  0         

   Couverture M² 0   0         
   Plafond M² 400   0         
   Planche de rive ML 108   0         
   Autre à préciser étancheité et autres     0         
 2 MURS                 
   Peinture extérieure M² 480   0         
   Peinture Intérieure M² 260   0         
   Reprise plâtre M²     0         
   Autre à préciser peinture, ouvertures      0         
 3 OUVERTURE                 
   Portes U 8   0         
   Cadre de porte U 8   0         
   Nacos U 16   0         
   Caillebotis bois U     0         
   Serrures U 8   0         
   Autre à préciser Grille porte 5   0         
 4 SOL                 
   Chape M² 400   0         
   carreaux M²     0         
   peinture       0         
   Autre à préciser       0         
 5 ELECTRICITE                 
   Ligne d'alimentation ML 40   0         
   Tableau U 1   0         
   Interrrupteurs U 5   0         
   Reglettes ML 10   0         
   Prises U 18   0         
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  Boite de dérivation U 3   0         
   Autre à préciser Revision générale     0         
 6 PLOMBERIE                 
   Reseau d'alimentation       0         
   WC ML     0         
   Lavabo U     0         
   Robinets U     0         
   Fosse septique U     0         
   Puisard U     0         
   Regard U     0         
   Evacuation ML     0         
   Autre à préciser       0         
       Total Batiment HT   0         
 

           

           

  
Aménagement du 
site                 

 7 CLOTURE                 
   Clôture ml 0   0         
   Portail double batants U 0   0         
   Peinture ml 0   0         
   Autre à préciser       0         
 8 DRAINAGE                 
   Cour m²     0         
   Voie d'accès ml 0   0         
       Total 7 & 8   0         
                     
       TOTAL BATIMENT 3 0         
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 BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

        

           

   
DEVIS ESTIMATIF 

      

           

           

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MANGOUNGOU     

  

           N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 
       existante sur site (CFA)           
 

            Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

 1 TOITURE                 
   Charpente ML 

 
  0         

   Couverture M² 198   0         
   Plafond M² 400   0         
   Planche de rive ML 104   0         
   Autre à préciser étancheité et peinture     0         
 2 MURS                 
   Peinture extérieure M² 435   0         
   Peinture Intérieure M² 826   0         
   Reprise plâtre M²     0         
   Autre à préciser peinture-ouvertures     0         
 3 OUVERTURE                 
   Portes U 22   0         
   Cadre de porte U 22   0         
   Porte en Grille U 1   0         
   Nacos U 0   0         
   Caillebotis bois U     0         
   Serrures U 22   0         
   Autre à préciser Couvre joint     0         
 4 SOL                 
   Chape M² 235   0         
   carreaux M² 235   0         
   peinture       0         
   Autre à préciser       0         
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5 ELECTRICITE                 
   Ligne d'alimentation ML 60   0         
   Tableau U 3   0         
   Interrrupteurs U 13   0         
   Reglettes ML 15   0         
   Prises U 27   0         
   Boite de dérivation U 9   0         
   Autre à préciser Revision générale     0         
 6 PLOMBERIE                 
   Reseau d'alimentation FF     0         
   WC U 22   0         
   Lavabo collectif U 2   0         
   Robinets U 10   0         
   Fosse septique U 1   0         
   Puisard U 1   0         
   Regard U 1   0         
   Evacuation ML     0         
   Vidange fosse FF 1   0         
       Total Batiment HT   0         
 

           

           

  
Aménagement du 
site                 

 7 CLOTURE                 
   Clôture ml     0         
   Portail m²     0         
   Peinture ml     0         
   Autre à préciser       0         
 8 DRAINAGE                 
   Cour m²     0         
   Voie d'accès ml     0         
       Total 7 & 8   0         
                     
 

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

 

           

           

   
Total tous bâtiment   0         
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HT 

   

Total aménagement 
HT   0         

 

   
Total HT   0         

 

   
TVA 18% 0         

 

   
Total TTC   0         

 

           Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°6 : Réfection de l'école publique RENOVATION 

 

  

 
     LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique Rénovation  

    

          N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      tante sur le site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 
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  Ligne d'alimentation ML 50   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         
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BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique Rénovation  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique Rénovation  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         
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BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique Rénovation  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         
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  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         

          

 
BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 
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Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique Rénovation  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         

  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         
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  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   

Total aménagement 
HT   0         

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°7 : Réfection de l'école publique BIFOUN 

 

 

 
     LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bifoun  

    

          N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      tante sur le site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 



 129 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         
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BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bifoun  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         



 131 

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bifoun  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         
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BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bifoun  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         
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BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bifoun  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         
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  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   
Total aménagement   0         
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HT 

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°8 : Réfection de l'école publique BASSALI 

 
     LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bassali  

    

          N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      tante sur le site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         
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  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         
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 BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bassali  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         
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  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bassali  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         
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  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         

           
 
 

         

          

          

          



 145 

 
BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bassali  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         
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BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Bassali  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         
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  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   
Total aménagement   0         
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HT 

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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   Lot n°9 : Réfection de l'école publique DOUGASSOU 
 LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Dougassou  

    

          N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      tante sur le site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         

  Tableau U 1   0         
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  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         
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BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Dougassou  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Dougassou  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         
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BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Dougassou  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         
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  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         
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BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Dougassou  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         
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  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   
Total aménagement   0         
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HT 

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°10 : Réfection de l'école publique MONGO 

 

 
     LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Mongo  

    

          N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      tante sur le site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         
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  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         

          

          

 
BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 
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DEVIS ESTIMATIF 

     
          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Mongo  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         
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  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         

          

          

 
BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Mongo  
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N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         
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  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         

          

          

 
BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Mongo  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         
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  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         
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  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         

          

 
BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Mongo  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 
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  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         

  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         
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Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   

Total aménagement 
HT   0         

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°11 : Réfection de l'école publique LOPE 

 
     LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Lopé  

    

          N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      tante sur le site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         

  Tableau U 1   0         
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  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         

          

 
BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 
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Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Lopé  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         
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6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Lopé  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         
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  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         

          

          

 
BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          



 177 

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Lopé  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         
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6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         

          

 
BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Lopé  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Prix  Total Obervation  
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réduction 

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         

  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         
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  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   

Total aménagement 
HT   0         

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°12 : Réfection de l'école publique PANA 

 

 
     LOGEMENT 1- DIRECTEUR  

       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

  
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Pana  

    

          N° désignation  Unité Qnté totale exis- Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      tante sur le site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         



 182 

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         

          

          

 
BATIMENT 1 (4 Salles de classe 1 Bur. Adm.) 
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DEVIS ESTIMATIF 

     
          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Pana  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         
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  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2 (4 Salles de classe) 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Pana  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 
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  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         

          

          

 
BATIMENT 3 (4 Salles de classe) 
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DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Pana  

  

          N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité Px réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         
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  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         

          

          

 
BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

   
Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Pana  
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N° désignation  Unité Quantité totale Prix uitaire Total (CFA) Option du sommissionaire des couts 

      existante sur site (CFA)           

            Quantité 
Prix 
réduction  Total Obervation  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         

  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 
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  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   

Total aménagement 
HT   0         

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°13 : Réfection de l'école publique BANIATI 

 

     LOGEMENT 1 -  DIRECTEUR  
       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Baniati  

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         

  Tableau U 1   0         
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  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         

          

          

 

BATIMENT 1 de 4 Salles de classe et 1 Bureau Administratif 
      

   
DEVIS ESTIMATIF 
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Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Baniati  

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         
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6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         

          

          

 

BATIMENT 2  de 4 Salles de classe 

       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Baniati  

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  
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1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         
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  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         

          

 

BATIMENT 3 de 4 Salles de classe 

       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Baniati  

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         
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2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         
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Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         

          

          

 

BLOCS SANITAIRES ELEVES   de 8 Portes 

       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de Baniati  

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 
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  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         

  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         
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  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   

Total aménagement 
HT   0         

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°13 : Réfection de l'école publique AMBOUROUET AVARO 

 
     LOGEMENT 1-     DIRECTEUR  

       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique AMBOUROUET AVARO 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 
Option du sommissionaire des coûts 

            

            Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         
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  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         

          

          

 

BATIMENT 1  de 4 Salles de classe et 1 Bureau  Administratif 
      

   
DEVIS ESTIMATIF 
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Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique AMBOUROUET AVARO 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 
Option du sommissionaire des coûts 

            

            Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         
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  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         

          

          

 

BATIMENT 2  de 4 Salles de classe 

       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique AMBOUROUET AVARO 

          



 205 

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 
Option du sommissionaire des coûts 

            

            Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         
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6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         

          

          

 

BATIMENT 3 de 4 Salles de classe 

       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique AMBOUROUET AVARO 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) Option du sommissionaire des coûts 
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            Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         
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  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         

          

          

          

 

BLOCS SANITAIRES ELEVES  de 8 Portes  
       

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique AMBOUROUET AVARO 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 
Option du sommissionaire des coûts 

            

            Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  
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1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         

5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         

  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         
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  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   

Total aménagement 
HT   0         

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration. 
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Lot n°15 : Réfection de l'école publique MATANDA 

 

     LOGEMENT 1-        DIRECTEUR  
       

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MATANDA 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 224   0         

  Plafond M² 190   0         

  Planche de rive ML 96   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 153   0         

  Peinture Intérieure M² 424   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture raccord, maçonnerie     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 11   0         

  Caillebotis bois U 3   0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         
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          5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 50   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 14   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 17   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 2   0         

  Lavabo U 2   0         

  Robinets U 3   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U 3   0         

  Evacuation ML 50   0         

  Autre à préciser Levier de cuisine     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 20   0         

  Portail U 1   0         

  Portillon U 2   0         

  Peinture ml 80   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 25   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL LOGEMENT DIRECTEUR 0         
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BATIMENT 1    de 4 Salles de classe et  1 Bureau  Administratif. 
      

          

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MATANDA 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         
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          5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 156   0         

  Portail double batants U 1   0         

  Peinture ml 468   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 50   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 1 0         
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BATIMENT 2  de 4 Salles de classe 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MATANDA 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         
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          5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC ML 1   0         

  Lavabo U 1   0         

  Robinets U 1   0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser Vidange fosse     0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site       0         

7 CLOTURE       0         

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

          0         

8 DRAINAGE       0         

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 2 0         
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BATIMENT 3  de 4 Salles de classe 

       

          

   
DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MATANDA 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 0   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 108   0         

  Autre à préciser étancheité et autres     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 480   0         

  Peinture Intérieure M² 260   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture, ouvertures      0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 8   0         

  Cadre de porte U 8   0         

  Nacos U 16   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 8   0         

  Autre à préciser Grille porte 5   0         

4 SOL                 

  Chape M² 400   0         

  carreaux M²     0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         
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5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 40   0         

  Tableau U 1   0         

  Interrrupteurs U 5   0         

  Reglettes ML 10   0         

  Prises U 18   0         

  Boite de dérivation U 3   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation       0         

  WC ML     0         

  Lavabo U     0         

  Robinets U     0         

  Fosse septique U     0         

  Puisard U     0         

  Regard U     0         

  Evacuation ML     0         

  Autre à préciser       0         

      Total Batiment HT   0         

          

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml 0   0         

  Portail double batants U 0   0         

  Peinture ml 0   0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml 0   0         

      Total 7 & 8   0         

                    

      TOTAL BATIMENT 3 0         

          

          

 
BLOCS SANITAIRES ELEVES (de 8 Portes)  
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DEVIS ESTIMATIF 

     
          

          

 

Détail estimatif de la réhabilitation de l'Ecole Publique de MATANDA 

          

N° Désignation  Unité Qté totale 
Prix 

unitaire 
CFA 

Total (CFA) 

Option du sommissionaire des coûts 

Qté 
Prix 

réduction 
 Total Obervations  

1 TOITURE                 

  Charpente ML 
 

  0         

  Couverture M² 198   0         

  Plafond M² 400   0         

  Planche de rive ML 104   0         

  Autre à préciser étancheité et peinture     0         

2 MURS                 

  Peinture extérieure M² 435   0         

  Peinture Intérieure M² 826   0         

  Reprise plâtre M²     0         

  Autre à préciser peinture-ouvertures     0         

3 OUVERTURE                 

  Portes U 22   0         

  Cadre de porte U 22   0         

  Porte en Grille U 1   0         

  Nacos U 0   0         

  Caillebotis bois U     0         

  Serrures U 22   0         

  Autre à préciser Couvre joint     0         

4 SOL                 

  Chape M² 235   0         

  carreaux M² 235   0         

  peinture       0         

  Autre à préciser       0         
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5 ELECTRICITE                 

  Ligne d'alimentation ML 60   0         

  Tableau U 3   0         

  Interrrupteurs U 13   0         

  Reglettes ML 15   0         

  Prises U 27   0         

  Boite de dérivation U 9   0         

  Autre à préciser Revision générale     0         

6 PLOMBERIE                 

  Reseau d'alimentation FF     0         

  WC U 22   0         

  Lavabo collectif U 2   0         

  Robinets U 10   0         

  Fosse septique U 1   0         

  Puisard U 1   0         

  Regard U 1   0         

  Evacuation ML     0         

  Vidange fosse FF 1   0         

      Total Batiment HT   0         

          

  
Aménagement du 
site                 

7 CLOTURE                 

  Clôture ml     0         

  Portail m²     0         

  Peinture ml     0         

  Autre à préciser       0         

8 DRAINAGE                 

  Cour m²     0         

  Voie d'accès ml     0         

      Total 7 & 8   0         

                    

   

TOTAL 2 BLOCS SANITAIRES 
ELEVES 0         

          

   

Total tous bâtiment 
HT   0         

   
Total aménagement   0         
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HT 

   
Total HT   0         

   
TVA 18% 0         

   
Total TTC   0         

          Note : Ce tableau quantitatif devra être rempli bâtiment par bâtiment en fonction de la configuration 



 

PLANS 
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[INSERER PLANS] 
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FORMULAIRES TYPES  
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Modèle de soumission 

 

 

Date :   

Avis d’appel d’offres No. :   

 

À :  _______________________________________________________________________  

 

Nous, les soussignés attestons que :  

 

a) Nous avons examiné le Dossier d’appel d’offres, y compris l’additif/ les additifs  

No. : __________ ;  et n’avons aucune réserve à leur égard ; 

 

b) Nous nous engageons à exécuter et achever conformément au Dossier d’appel d’offres et aux 

Spécifications techniques et plans, les Travaux ci-après :   

 ; 

 

c) Le prix total de notre offre, hors rabais offerts à l’alinéa (d) ci-après est de :   

 ; 

 

d) Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants :   

  

  

  

 ; 

 

e) Notre offre demeurera valide pendant une période de ____________________________ jours à 

compter de la date limite fixée pour la remise des offres dans le Dossier d’appel d’offres ; cette 

offre continuera de nous engager et peut être acceptée à tout moment avant l’expiration de cette 

période ; 

 

f) Si notre offre est acceptée, nous nous engageons à obtenir une garantie de bonne exécution du 

Marché d’un montant de 5% du montant du marché; 

 

k) Il est entendu que la présente offre, et votre acceptation écrite de ladite offre figurant dans la 

notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu de contrat entre nous, 

jusqu’à ce qu’un marché officiel soit établi et signé. 

 

l) Il est entendu par nous que vous n’êtes pas tenus d’accepter l’offre de moindre coût, ni l’une 

quelconque des offres que vous pouvez recevoir. 

 

Nom   En tant que  _  

 

Signature   

 

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de   

 

En date du ________________________________ jour de _____ 
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Modèle de garantie d’offre (Garantie bancaire) 
 

 
ATTENDU QUE [nom du soumissionnaire] (ci-après dénommé “le soumissionnaire”) a remis une offre, en date 

du [date] pour l’exécution de [titre du marché] (ci-après dénommée “l’offre”). 

 

NOUS, [nom de la banque], de [nom du pays], ayant notre siège à [adresse du siège] (ci-après dénommée “la 

Banque”), sommes tenus à l’égard de …………………………. (ci-après dénommé “le maître de l’ouvrage”) 

pour la somme de [montant]
1
, que la Banque s’engage à régler intégralement audit maître de l’ouvrage, 

s’obligeant elle-même, ses successeurs et assignataires. 

 

Signé et authentifié par ladite Banque le [jour] de [mois], [année]. 

 

Les conditions de cette obligation sont les suivantes : 

 

1)  Si, après l’ouverture des plis, le soumissionnaire retire son offre pendant la période de validité 

spécifiée dans le formulaire de soumission ; ou 

 

2) Si le soumissionnaire s’étant vu notifier l’acceptation de son offre par le maître de l’ouvrage 

pendant la période de validité : 

 

a) manque ou refuse de signer l’Acte d’engagement, s’il est tenu de le faire, conformément aux 

Instructions aux soumissionnaires ; ou 

 

b) n’accepte pas la correction apportée au montant de l’offre. 

 

Nous nous engageons à verser au maître de l’ouvrage un montant à concurrence du montant susmentionné, dès 

réception de sa première demande écrite, sans que le maître de l’ouvrage soit tenu de justifier sa demande, étant 

entendu toutefois que, dans sa demande, le maître de l’ouvrage précisera que le montant qu’il réclame lui est dû 

parce que l’une ou l’autre ou toutes les deux conditions ci-dessus sont remplies, et qu’il spécifiera quelle ou 

quelles condition(s) a ou ont joué. 

 

La présente garantie demeurera valable jusqu’à [nombre de] jours2 suivant l’expiration du délai de soumission 

des offres, tel que ledit délai est stipulé dans les Données Particulières de l’Appel d’Offres ou tel qu’il peut être 

prorogé par le maître de l’ouvrage, qui n’est pas tenu de notifier ledit ou lesdits report(s) à la Banque. Toute 

demande relative à cette garantie devra parvenir à la Banque au plus tard à cette date. 

 

Date__________________________                       Signature de la Banque _____________________ 

 

Témoin _______________________                        Signature _______________________________  

Adresse    

  

 

[Signature, nom et adresse] 
 

 

 

                                                 
1
 Le soumissionnaire devra insérer le montant de la garantie en toutes lettres et en chiffres, libellé dans la monnaie du pays du 

maître de l’ouvrage ou un montant équivalent dans une monnaie librement convertible. Ce montant sera le même que celui 

indiqué à la Clause 14.1 des instructions aux soumissionnaires.  
2
 Généralement 28 jours après la fin de la période de validité de l’offre. Le maître de l’ouvrage devra insérer la date avant 

l’émission du dossier d’appel d’offres. 
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Modèle de formulaire de l’expérience de l’entreprise 
 

 
Nom légal du soumissionnaire : _____________________      Date: ____________________ 

Nom légal de la partie au GE : ____________________      No. AAO : ___ 

 

 

Numéro de marché similaire : ___   Information 

Identification du marché ________________________________________ 

Date d’attribution  

Date d’achèvement 

________________________________________ 

________________________________________ 

  

Rôle dans le marché   
Entrepreneur 

 Ensemblier  Sous-

traitant 

Montant total du marché _____________________ Euros_______ 

Dans le cas d’une partie à un GE ou d’un 

sous-traitant, préciser la participation au 

montant total du marché 

 

__________% 

 

_____________ 

 

Euros_______ 

Nom du Maître d’Ouvrage : ________________________________________ 

Adresse : 

 

Numéro de téléphone/télécopie : 

Adresse électronique : 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 

________________________________________ 
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Modèle de formulaire du personnel proposé 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Poste 

 

Nom 

 

Années 

d'expérience 

(en général) 
 

 

Années d'expérience 

 dans le poste envisagé 

Chef de chantier 

 

   

  Chef d’équipe  

 

  ______________________   _________________   ____________________ 
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Modèle de certificat de visite de site 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je soussigné…………..,……, atteste par la présente que Monsieur/ 

Madame……………………………………, représentant de l’entreprise…………………….a effectué 

une visite des lieux relative aux travaux de………., conformément au dossier d’appel d’offres 

n°…………. 

 

 

 

 

Fait à ……….., le………………………………. 

 

 

Nom et cachet du signataire………………………………. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


